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PREAMBULE 
  

L’enquête panel auprès des entreprises est un dispositif d’observation longitudinal de la 

dynamique de la demande du travail. Il a été mis en place en 2021 par l’Observatoire National 

du Marché du Travail (ONMT), relevant du ministère de l’Inclusion Économique, de la Petite 

Entreprise, de l'Emploi et des Compétences (MIEPEEC) et l’Agence MCA-Morocco, et ce, 

dans le cadre du projet d’appui à l’Amélioration de l’observation du marché du travail, qui 

s’inscrit dans le cadre du programme de coopération Compact II, conclu entre le Gouvernement 

du Maroc et le Millenium Challenge Corporation (MCC). Ce dispositif vise à combler le 

manque informationnel sur la demande de travail qui caractérise le système d’information sur 

le marché du travail au Maroc. Il s’agit d’un outil permanent de collecte des données auprès 

d’un panel d’entreprises pour produire des informations permettant d’analyser la dynamique 

de la demande du travail et, partant, mieux éclairer les politiques publiques en la matière.  

L’objectif premier est de construire une base informationnelle qui devrait être alimentée de 

manière récurrente, à partir de panels d’établissements et d’entreprises du secteur privé formel, 

en vue de produire régulièrement des informations statistiques portant sur la réallocation des 

emplois et de la main d’œuvre, le processus de création-destruction des emplois, les postes 

vacants et les pratiques de recrutement et de formation en cours d’emploi, les besoins en 

emplois et en compétences, la politique salariale et de promotion au sein des entreprises, etc. 

Une telle base informationnelle devrait ainsi produire des connaissances qui serviront à mieux 

planifier la formation (professionnelle, qualifiante, reconversion, continue) et à mieux 

développer les compétences et les qualifications en vue de répondre aux besoins des 

entreprises, tout en contribuant, par la même occasion, à combler certaines insuffisances sur le 

plan statistique qui, à l’heure actuelle, entravent la prévision et la prospective de la demande 

de travail ainsi que l’évaluation des politiques publiques.  

Les résultats attendus du déploiement de ce nouveau dispositif d’enquête-panel auprès des 

entreprises et d’analyse de la dynamique de l’emploi s’avèrent être d’une grande ambition, à 

la hauteur de certaines insuffisances de l’actuel système d’information sur le marché du travail. 

Ils permettront notamment de fournir des éléments d’information et d’analyse pour aider à une 

meilleure connaissance de la dynamique de l’emploi, d'identifier les besoins des entreprises en 

matière d’emplois et de compétences et de comprendre les difficultés auxquelles elles sont 

confrontées dans leur processus de recrutement de la main d’œuvre. Pour se faire, il s’agit en 

particulier de collecter des données sur les dimensions suivantes : i) L’emploi et sa gestion au 

sein de l’entreprise (volume d’emplois, sorties de l’entreprise, les recrutements (les profils, les 

canaux, les difficultés, etc.), les besoins futurs en compétences, les exigences recherchées lors 

des recrutements, la formation continue, le climat social, etc.; ii) L’entreprise et son 

environnement d’affaire (structure de l’entreprise, clientèle, sous-traitance, investissement, 

difficultés liées à l’investissement, avenir de l’activité de l’entreprise et de l’emploi, chiffre 

d’affaires (ou le budget pour les organisations à but non lucratif); iii) Les caractéristiques de 

l’entreprise (localisation, forme juridique, type d’activité, type de structure, etc.). Par ailleurs, 

la prise en compte de la crise du Covid-19 a conduit à introduire un module spécifique destiné 

à apprécier l’impact de la crise sanitaire sur les recrutements et l’emploi dans les entreprises 

ainsi que des mesures qu’elles ont prises ou dont elles ont bénéficié de la part des pouvoirs 

publics pour faire face à cette nouvelle donne. 

Il est à rappeler que, comme pour l’ensemble du projet d’Amélioration de l’observation du 

marché du travail, l’ONMT et l’Agence MCA-M ont été accompagnés durant les différentes 

étapes de la mise en place de l’enquête panel auprès des entreprises par le Cabinet CIDE 

(Consortium International de Développement en Éducation).  
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Introduction 
 

L’enquête panel des entreprises est un nouvel instrument statistique original qui permet 

d’informer sur les pratiques des entreprises du secteur formel en matière de gestion de l’emploi 

et des compétences et leur dynamique au fil du temps. Actuellement, il n’existe aucun dispositif 

de ce genre dans le système statistique marocain qui soit capable d’apporter toutes ces 

connaissances sur la demande de travail, au bénéfice des responsables des politiques publiques 

comme des branches économiques. 

 

La première interrogation du panel des entreprises s’est déroulée fin 2021-début 2022 et s’est 

soldée par un taux de réalisation effectif de 91,4% d’entreprises enquêtées, soit 4571 

entreprises parmi les 5000 de l’échantillon prévu. Ce taux est considéré parmi les plus élevés 

si on tient compte de toutes les difficultés de réalisation de ce genre d’enquêtes sur le terrain, 

incluant les contraintes connues de la crise sanitaire qui ont ralenti, dans une certaine mesure, 

le processus de collecte des données sur le terrain. En outre, la particularité de cette première 

vague est qu’elle permet de décliner les résultats au niveau régional et au niveau sectoriel, ce 

qui constitue une réelle valeur ajoutée. 

 

Le résultat est un ensemble de données à la fois sur les multiples facettes de la gestion de 

l’emploi (structure fine des emplois, recrutements, compétences recherchées, difficultés 

rencontrées, formation continue des salariés, climat social) mais aussi sur les dimensions 

économiques qui permettent de comprendre la situation de l’entreprise sur ses marchés, ses 

opportunités et ses contraintes, susceptibles d’influer sur la gestion de l’emploi. Cette richesse 

tient aussi à l’introduction de volets optionnels, comme celui introduit dans cette première 

vague qui traite des effets de la crise sanitaire sur les entreprises et l’emploi. 

 

Elle est également inhérente au principe selon lequel il s’agit d’un panel d’entreprises qui sera 

réinterrogé périodiquement pour fournir une connaissance des trajectoires et dynamiques de la 

gestion de l’emploi dans les entreprises. La gestion de l’emploi est en effet la résultante de 

multiples facteurs qui influent au cours du temps, parfois de façon rapide, parfois de façon 

différée sur les besoins en compétences, les recrutements, les sorties de l’entreprise, et ces 

relations essentiellement dynamiques sont cruciales pour comprendre et mieux anticiper les 

pratiques d’entreprises. Il importe donc de prolonger cette démarche du panel par de nouvelles 

interrogations en 2023 ou 2024 et au-delà. 

 

Le présent rapport présente et analyse de manière descriptive et analytique les principaux 

résultats du premier passage de l’enquête panel. La structure du document suit essentiellement 

celle des modules du questionnaire qui a servi d’outil principal à l’entretien avec le responsable 

de l’entreprise. L’analyse est avant tout basée à la fois sur une approche descriptive et 

analytique des résultats de l’enquête. 

 

Ce rapport apporte des connaissances nouvelles sur de nombreux aspects de la gestion de 

l’emploi dans les entreprises marocaines du secteur formel en 2019. Il est thématisé selon une 

logique qui met en évidence les grandes lignes du questionnaire ainsi que les grandes 

problématiques du moment vécues par les entreprises au Maroc. La structure du document est 

organisée selon les principales sections suivantes : 

• Un rappel des méthodologies et des étapes-clés de l’enquête. Cette section rappelle 

brièvement les choix méthodologiques qui ont prévalu dans la mise au point des 
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questionnaires, la constitution de l’échantillon et les conditions de réalisation de l’enquête 

sur le terrain. 

▪ Structure multidimensionnelle de l’emploi et ses conditions. Cette section analyse les 

principales dimensions de l’emploi et des personnes employées dans les entreprises, en 

particulier à travers la mesure du stock d’emplois, les caractéristiques 

sociodémographiques et le recensement des principaux métiers. 

▪ Les flux de sorties, le recrutement et ses modalités et ses difficultés. Cette section 

examine les sorties et les recrutements opérés par les entreprises et les motifs qui les 

expliquent. Elle caractérise aussi les différents canaux de recrutement mobilisés, les 

difficultés rencontrées par les entreprises lors du recrutement ainsi que les actions 

éventuelles engagées pour résoudre ces difficultés. 

▪ Compétences recherchées et politique de formation des entreprises. Cette section 

s’intéresse d’une part à la problématique des compétences recherchées au regard des 

différentes qualifications, et d’autre part aux pratiques de formation, pour mieux éclairer 

les décideurs publics en matière de dispositifs d’aide à la formation, de ciblage des salariés 

les plus fragiles ainsi que les entreprises en quête de leviers pour une meilleure 

compétitivité. 

▪ Les entreprises face au Covid-19. Dans cette section, on a jugé opportun d’évaluer 

comment les entreprises de l’échantillon ont fait face à la crise sanitaire du Covid et aux 

difficultés qui s’y attachent pour continuer à exercer leurs activités. L’objectif est aussi 

d’examiner l’accompagnement des pouvoirs publics dont ont bénéficié les entreprises, et 

d’apprécier son impact pour limiter les effets néfastes du Covid sur l’activité et l’emploi 

des entreprises. 

▪ Situation économique des entreprises et perspectives en 2022 et 2023 en termes 

d’emploi, de recrutement et d’activité. Il s’agit d’une part de décrire en 2018 et 2019 

l’activité des entreprises, leur position sur le marché et leurs investissements en tant que 

déterminants de leurs choix en termes de gestion de la main d’œuvre, et d’autre part de 

mettre en évidence ce qu’elles envisagent pour l’avenir en termes d’activité et d’emploi. 

▪ Conclusion générale. Cette dernière partie vise à mettre en évidence les principaux 

enseignements de l’enquête en matière de gestion et de dynamique de l’emploi dans les 

entreprises et de dégager des perspectives pour l’avenir de ce dispositif d’observation 

innovant. 
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1. RAPPELS METHODOLOGIQUES ET ETAPES CLES DE L’ENQUETE 
 

 

La collecte de données pour le premier passage de l’enquête panel s’est déroulée du 8 novembre 

2021 au 14 mars 2022, soit sur une durée totale de 18 semaines. Les étapes clés de l’enquête 

portent sur : i) La préparation de l’enquête : élaboration du plan de sondage, mise au point du 

questionnaire, préparation des supports de collecte, formation des enquêteurs, enquête pilote ; 

ii) La réalisation de l’enquête : conduite de l’entretien en face à face avec le responsable de 

l’entreprise, suivi et contrôle de la collecte ; iii) L’apurement des données, calcul des 

pondérations et consolidation de la base de données finale1. 

1.1. La préparation de l’enquête 
 

L’élaboration de l’échantillon des 5 000 entreprises repose sur un plan de sondage aléatoire 

stratifié dont les strates sont construites sur la base des modalités des variables suivantes : 

- Le secteur d’activité des entreprises agrégé selon 19 groupes de sections d’activités de la 

nomenclature marocaine des activités (NMA 2010). Le choix de ce regroupement des 

sections d’activités tient compte des besoins en termes de mesure d’indicateurs sectoriels 

ainsi que de l’homogénéité du comportement des entreprises au sein des sections d’activités 

regroupées. 

- La région ou zone géographique (6 zones régionales) : eu égard à la taille de l’échantillon, 

il a été procédé au maintien des trois grandes régions en termes d’emploi à savoir : 

Casablanca-Settat; Tanger-Tétouan-Al Hoceima et Rabat-Salé-Kénitra, et le regroupement 

en trois zones des autres régions : Oriental, Fès-Meknès, Daraa-Tafilalet; Béni Mellal-

Khénifra, Marrakech-Safi, Souss–Massa; et enfin Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia 

El Hamra, Dakhla-Oued Eddahab 

- La taille de l’entreprise en termes d’emplois déclarés à la CNSS. Trois types en été retenus 

à savoir : petite entreprise (1 à 9 salariés), moyenne entreprise (de 10 à 199 salariés) et 

grande entreprise (200 salariés et plus). A noter que la qualification retenue, ici, de petite, 

moyenne et grande entreprise n’a pas de signification statutaire. 

La répartition de l’échantillon des 5000 entreprises par taille et région se présente comme suit : 

Tableau 1 : Répartition des entreprises à interroger par taille et région

Région TPE & PE ME GE TOTAL 

Tanger-Tetouan-Al-Hoceima 83 291 255 629 

Oriental 51 87 26 164 

Fès-Meknes 55 152 79 286 

Rabat-Salé-Kénitra 116 312 280 708 

Béni Mellal-Khénifra 40 48 3 91 

Casablanca-Settat 274 997 824 2095 

Marrakech-Safi 60 199 103 362 

Draâ-Tafilalet 22 38 12 72 

Sous-Massa 68 156 194 418 

Guelmim-Oued Noun 18 9 8 35 

Laayoune-Sakia El Hamra 26 48 23 97 

Dakhla Oued Ed Dahab 13 16 14 43 

Total 826 2353 1821 5000 

 
1 Cette partie donne un bref rappel des aspects méthodologiques qui ont été largement traités dans un rapport dédié 
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Pour les 5000 entreprises, un travail de recherche et de requalification de la base a été conduit 

pour avoir des coordonnées fiables (adresse, email, contact de responsable, etc.). La CNSS, les 

directions régionales et provinciales du MIEPEEC et les contacts et interventions de l’ONMT 

ont été d’une grande utilité dans ce cadre. 

 

Concernant le questionnaire de l’enquête, son élaboration a été faite dans un souci de traiter le 

maximum de thématiques et problématiques sur la demande du travail. La structure retenue se 

présente comme suit : 

- Les questions sur l’emploi et sa gestion au sein de l’entreprise : volume d’emplois, sorties 

de l’entreprise, les recrutements (les profils, les canaux, les difficultés, etc.), les besoins 

futurs en compétences, les exigences recherchées lors des recrutements, la formation 

continue, le climat social, etc. ;  

- Les questions sur l’entreprise et son environnement d’affaires : la structure de l’entreprise, 

la clientèle, la sous-traitance, l’investissement, les difficultés liées à l’investissement, 

l’avenir de l’activité de l’entreprise et de l’emploi, le chiffre d’affaires (ou le budget pour 

les organisations à but non lucratif) ;  

- Les questions sur les caractéristiques de l’entreprise (localisation, forme juridique, type 

d’activité, type de structure, etc.). 

 

Soulignons ici la prise en compte notamment du contexte de la crise actuelle du COVID-19, 

en greffant un module spécifique de questions sur l'adaptation des entreprises à cette nouvelle 

donne, sur leurs éventuels réception et usages d'aides publiques, et l’effet sur leur stratégie 

d’investissement et de recrutement . 
 

Afin d’assurer une qualité élevée des résultats de l’enquête, la méthode de collecte CAPI a été 

adoptée. Cette méthode est basée sur une application informatique, permettant à la fois la saisie, 

le contrôle et le transfert électronique des données recueillies. Elle permet à l’enquêteur de 

saisir les données au fur et à mesure du déroulement de l’entretien et de contrôler 

instantanément la cohérence des réponses enregistrées. Cette application comporte en outre des 

balises qui permettent de vérifier les plages et la cohérence des données et de générer des 

rapports indiquant les données manquantes, les données en dehors des plages acceptées, les 

réponses incohérentes et le taux de réponse. Des tests de validité et de cohérence, ainsi que les 

sauts entre les questions et entre les modules du questionnaire, ont également été programmés 

dans l’application informatique de saisie.  
 

Les enquêteurs et les superviseurs de l’enquête ont suivi une formation de 3 jours. Les 

formations se sont déroulées du 1er au 4 novembre 2021. Au terme de la formation, des supports 

et guides de formation ont été fournis aux enquêteurs et superviseurs. Il s’agit essentiellement 

de supports pédagogiques qui expliquent aux enquêteurs tous les actes à faire pour assurer un 

bon contact avec les enquêtés et s’assurer du remplissage correct des questionnaires et 

présentent toutes les étapes de compréhension des différentes dimensions du questionnaire et 

des modalités de réponses possibles, ainsi que les principaux filtres. 

1.2. La réalisation de l’enquête 

 

Un dispositif de collecte, de contrôle et d’apurement des données a été mis en place pour le 

premier passage qui a été réalisé auprès des 5000 entreprises. Durant l’étape de collecte des 

données, les tâches suivantes ont été réalisées :  
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- Contrôle régulier de suivi du terrain entre les cellules permanentes et Cabinet, CIDE ; 

- Réunions hebdomadaires de suivi et de résolution de problèmes rencontrées sur le terrain ; 

- Réunions toutes les deux semaines CIDE-ONMT-MCA pour une mise au point de la 

situation de collecte ; 

- Accompagnement par l’ONMT et MCA pour la mise à disposition des lettres et 

sensibilisation des acteurs (délégations régionales, chambres professionnelles, etc.) ; 

- Contrôle de qualité sur le terrain par le personnel de CIDE et les responsables de l’ONMT; 

- Rappel de 20% des unités enquêtées au fur et à mesure du déroulement de la collecte. 

 

En termes de couverture de la collecte des données, les travaux de réalisation de cette phase 

ont permis d’aboutir à 4571 questionnaires remplis et 429 entreprises non enquêtées pour des 

raisons diverses. En considérant le nombre de questionnaires complétés, le taux de réalisation 

effectif est de 91,4% par rapport à l’échantillon total. Le taux des entreprises qui ont été 

remplacées est de 15,7% et celui des entreprises qui ont refusé est de 8,6%. 

 

Le tableau suivant indique la situation finale de collecte des données auprès des entreprises, 

établie au mois de mars 2022. Cette répartition retrace les entreprises enquêtées totalement ou 

partiellement, celles qui ont refusé ou encore non enquêtées pour d’autres raisons mais qui ont 

été remplacées. 
 

Tableau 2 : Les principaux indicateurs de collecte de l’enquête 

Échantillon d'entreprises prévu 5000 

Totalement Enquêtées 4491 

Partiellement Enquêtées  80 

Total Enquêtées 4571 

Refus 429 

Demandes de remplacement 750 

Taux de réalisation 91,4% 

Taux de refus 8,6% 

Taux de remplacement 15,7% 

1.3. Apurement des données et consolidation de la base de données  

L’extraction et la consolidation des fichiers de données collectées ont été ont été converties au 

format SPSS ou CSV pour contrôle de leur vraisemblance par les responsables de l’enquête. 

Avant l’étape de livraison des fichiers apurés, il y a eu l’étape de pondération et de 

redressement des données. En effet, le traitement de la non-réponse par le redressement ainsi 

que le calage sur marges sont des méthodes qui ont été appliquées sur les données afin de tenir 

compte du biais introduit par la non-réponse, et de réduire la variance d'échantillonnage en 

modifiant la pondération. Les pondérations issues de ces méthodes ont permis le calage de 

l'échantillon sur les totaux et les effectifs des modalités de variables prédéterminées et connues 

sur la population, comme la branche d’activité et la classe d’emploi. 

 

Après cette phase cruciale, l’étape finale a consisté en la livraison des fichiers électroniques 

des données apurées sous format CSPRO et SPSS. Les variables dans le fichier sont ordonnées 

par module conformément à l’ordre des questions dans le questionnaire et sont nommées de la 

même manière que sur le questionnaire initial. Les fichiers plats sont établis en incluant toutes 

les métadonnées correspondantes (notamment les étiquettes des variables et les étiquettes de 

leurs valeurs correspondantes). 
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Généralement, il fallait vérifier que les variables ont des valeurs appropriées, que les 

enchaînements fonctionnent correctement, et vérifier les champs vides. Alors que beaucoup de 

ces contrôles de qualité des données sont exécutés lors de l’administration de l’entretien par le 

logiciel de l’ordinateur, il était important de vérifier à nouveau au cas où des erreurs n’auraient 

pas été détectées dans la programmation du logiciel de l’ordinateur. 

 

Le processus de l’apurement et les différentes étapes et niveaux de traitements et vérifications 

des données effectués sur les données sont les suivants : 

- Application de contrôle aux questionnaires collectés ; 

- Traitement des différents jets d’erreurs envoyés par la cellule de suivi aux contrôleurs et 

enquêteurs ; 

- Traitement des différents jets d’erreurs envoyés par la consultante informatique aux cellules 

de suivi ; 

- Traitement des variables « Autres à préciser » ; 

- Traitement des valeurs manquantes ; 

- Traitement et contrôle des données de localisation à savoir : les codes de classification des 

entreprises, les coordonnées GPS et base de rendez-vous. 

Devant la complexité de la tâche de codification des variables métiers qui ont été collectées 

selon la Nomenclature Nationale des Professions du HCP à un niveau détaillé de 4 positions, 

et dans le but de disposer d’informations de grande qualité sur les variables métiers, une équipe 

d’experts et de connaisseurs en la matière a été chargé en collaboration avec les cadres de 

l’ONMT de finaliser l’opération d’apurement de la codification des métiers. 

 

L’opération de contrôle de la codification des métiers a porté sur près de 38.000 cas (bases des 

métiers collectés) selon le type de question concernée à savoir les questions sur l’emploi total 

dans l’entreprise, les recrutements, les difficultés, les départs, les compétences, etc. (Question 

07 module B ; Questions 23,24 et 26 Module E ; Question 18 module D ; Question 28 module 

F ; Questions 47, 50 et 52 modules I et enfin Question 08 au niveau des modules L et L bis). 

 

L’équipe de codification a pris soin de s’assurer que les codes affectés aux métiers relevés lors 

de l’enquête correspondaient bien aux codes de la Nomenclature des Métiers. L’approche 

considérée par l’équipe de travail, consistait à harmoniser les libellés et les codes. Toutes les 

combinaisons de libellés enregistrés par les enquêteurs ont été rassemblées et canalisées vers 

un Libellé Unifié et codifié de la même manière. En somme, l’analyse et contrôle des 38 314 

cas présents dans les fichiers fournis a fait état d’un taux engendrant des libellés compatibles à 

la nomenclature des professions du HCP variant de 91,2% (1er niveau de codification à 1 

chiffre) à 78,1% (4ème niveau de codification à 4 chiffres). 
 

Il est à noter qu’au final, deux ensembles de bases de données ont été élaborés : 

- Un échantillon de 4571 entreprises du premier passage du panel ; 

- Un sous-échantillon de 1067 entreprises qui ont connu un deuxième passage afin de 

collecter l’information sur l’emploi en 2020 et ce pour constituer un pseudo panel suite à 

la réalisation d’une enquête expérimentale sur cet échantillon d’entreprises en 2021. A 

noter que le présent rapport ne traite pas cet aspect de l’étude. 
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2. LES CARACTERISTIQUES DE L’ECHANTILLON DES ENTREPRISES 

REPONDANTES 

 

2.1. Les caractéristiques de l’échantillon des entreprises répondantes 

 
Afin de caractériser la structure des entreprises répondantes et les critères de leur 

représentativité dans l’échantillon, nous considérons en premier lieu les données non pondérées 

des entreprises répondantes. En effet, 91,4% des entreprises échantillonnées sont répondantes, 

soit 4 571 entreprises. Leurs proportions selon la taille d’emploi, la zone régionale, la section 

d’activité et le secteur d’activité sont données dans les tableaux qui suivent. 
 

Tableau 3 : Répartition de l’échantillon principal selon les classes d’emploi 

Classe d'emploi 
Nombre d’entreprises 

répondantes 
Part (en %) 

Nombre 

d’emplois 
Part (en %) 

De 1 à 9 salariés 941 20,6% 4 385 0,4% 

De 10 à 199 salariés 2 481 54,3% 121 115 12,0% 

200 salariés et plus 1 149 25,1% 888 445 87,6% 

Total 4 571 100,0% 1 013 945 100,0% 

Données non pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Un constat intéressant se fait jour, distinguant les entreprises répondantes selon la taille : en 

effet, les grandes entreprises (taille supérieure à 200), ont été surreprésentées avec une part de 

25,1% des entreprises répondantes, en lien avec le taux de sondage plus élevé pour les grandes 

entreprises (GE). En termes d’effectifs, elles constituent 87,6% du total, ce qui caractérise 

habituellement la distribution très asymétrique des entreprises par rapport à l’emploi. La sur-

représentation des GE dans l'échantillon tient à ce qu'elles concentrent le plus grand nombre 

d'emplois, ce qui se vérifie sur les échantillons de départ et répondants. 
 

Tableau 4 : Répartition de l’échantillon principal selon les zones régionales 

Zone régionale 

Nombre 

d’entreprises 

répondantes 

Part (en %) 
Nombre 

d’emplois 

Part (en 

%) 

Tanger-Tétouan-Al Hoceima 560 12,2% 139 472 13,8% 

Oriental, Fès-Meknès, Daraa-Tafilalet 504 11,0% 55 023 5,4% 

Rabat-Salé-Kénitra 641 14,0% 169 259 16,7% 

Casablanca-Settat 1923 42,1% 477 788 47,1% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-

Safi, Souss–Massa 
775 17,0% 153 141 15,1% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-

Sakia El Hamra, Dakhla-Oued 

Eddahab 

168 3,7% 19 262 1,9% 

Total 4 571 100,0% 1 013 945 100,0% 

Données non pondérées/ Source : Enquête panel des entreprises 2022 

 

La région de Casablanca-Settat est fortement représentée avec 42,1% des entreprises en raison 

de la forte concentration des entreprises et de leurs sièges sociaux dans cette région, suivie de 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Souss–Massa avec 17,0% et Rabat-Salé-Kénitra avec 

14,0%.
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La distribution de l’emploi dans ces régions est légèrement déséquilibrée par rapport à celle 

des entreprises, en particulier celle de l’Oriental, Fès-Meknès, Daraa-Tafilalet.

 
Tableau 5 : Répartition de l’échantillon principal selon les sections d’activité 

Section d’activité 
Nombre d’entreprises 

répondantes 
Part (en %) 

Nombre 

d’emplois 
Part (en %) 

Agriculture-Pêche 281 6,2% 118 801 11,7% 

Industrie 1 288 28,2% 357 429 35,2% 

Construction 464 10,1% 102 586 10,1% 

Commerce et réparation 

automobile 
392 8,6% 43 663 4,3% 

Transport et entreposage 286 6,3% 31 077 3,1% 

Hébergement et 

restauration 
360 7,9% 31 666 3,1% 

Activités financières, 

scientifiques et 

administratives 

633 13,8% 276 707 27,3% 

Enseignement, santé et 

action sociale 
673 14,7% 31 111 3,1% 

Autres activités de services 194 4,2% 20 905 2,1% 

Total 4 571 100,0% 1 013 945 100,0% 

Données non pondérées/ Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Par section d’activité, l’industrie a été également surreprésentée avec une part de 28,2% des 

entreprises qui totalisent 35,3% des emplois. La section d’enseignement, santé et action sociale 

représente quant à elle 14,7% des entreprises mais seulement 3,1% de l’emploi total. 

 
Tableau 6 : Répartition de l’échantillon principal selon les secteurs d’activité 

Secteur d’activité 
Nombre d’entreprises 

répondantes 
Part (en %) 

Nombre 

d’emplois 
Part (en %) 

Primaire 281 6,2% 118 801 11,7% 

Secondaire 1 752 38,3% 460 015 45,4% 

Tertiaire 2 538 55,5% 435 129 42,9% 

Total 4 571 100,0% 1 013 945 100,0% 

Données non pondérées/ Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

L’échantillon est composé de 6,2% d’entreprises opérant dans le secteur primaire, 38,3% dans 

le secteur secondaire. Le tertiaire reste majoritaire avec 55,5% des entreprises.  

2.2.   Une première identification des entreprises et de leurs principales 

caractéristiques selon les données pondérées 

 
Dans ce qui suit, seront présentées les caractéristiques des entreprises à partir des données 

pondérées afin d’inférer les résultats au niveau national, par taille, par secteur et par zone 

régionale. Le nombre d’entreprises de l’échantillon pondéré totalise 251 997 entreprises, soit 

le nombre d’entreprises déclarant au moins un salarié en 2019, qu’englobe la base de données 

des déclarations salariales de la CNSS transmise en 2020 à l’ONMT et qui a constitué la base 

de sondage de l’enquête. 
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Figure 1 : Répartition des entreprises selon la forme juridique 

Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

La répartition du nombre d’entreprises par forme juridique fait ressortir une part majoritaire de 

66,5% de Sociétés anonymes à responsabilité limitée (SARL), suivies des personnes physiques 

avec 27,3%. Les autres formes juridiques sont regroupées dans les 6,2% restants, avec une part 

de 2,6% des organisations à but non lucratif. 
 

Figure 2 : Répartition des entreprises selon la forme juridique et la région 

 
Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Néanmoins, dans les 3 régions du sud, la part des personnes physiques est sensiblement plus 

élevée que dans les autres régions avec une part de 58,4%. Quant aux sociétés de type SARL, 

leur part la plus élevée se situe dans la région de Tanger-Tétouan-Al-Hoceima (73,2%), suivie 

de la région de Casablanca-Settat avec 72,5%. 
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Figure 3 : Répartition des entreprises selon la forme juridique et la section d’activité 

 
Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

La même analyse peut être conduite en croisant avec la section d’activité. On peut aisément 

remarquer que ce sont les sections de la construction, le transport et entreposage et les activités 

financières, scientifiques et administratives qui affichent les plus grandes parts de SARL avec 

respectivement 94,3%, 88% et 86,7%. Les sections d’agriculture-pêche et de l’enseignement, 

santé et action sociale affichent les parts les plus faibles des SARL (14,8% et 40,5%) et 

corrélativement les parts les plus élevées des personnes physiques (75,2% et 49,6%). 
 

Figure 4 : Répartition des entreprises selon la section d’activité 

Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 
 

Le secteur primaire (les sections d’agriculture et de pêche) englobe 8,4% des entreprises, tandis 

que les sections d’industrie et de construction qui composent le secteur secondaire rassemblent 

respectivement 10,5% et 13% d’entre elles. Ce sont les sections des services qui représentent 

la plus grande part globalement (68,2%) avec 22,3% pour le commerce et la réparation 

automobile, 4,9% pour le transport et entreposage, 8,6% pour l’hébergement et la restauration, 

16,2% pour les activités financières, scientifiques et administratives, 9,1% pour 

l’enseignement, la santé et l’action sociale et 7,1% pour les autres activités de services. 
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Figure 5 : Répartition des entreprises selon la section d’activité et la région 

 
Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

La répartition par région donne une autre configuration. Les régions du sud par exemple 

affichent une grande part de 53,2% d’entreprises du secteur de l’agriculture et pêche et 19% 

des entreprises exerçant dans le commerce et réparation, les parts des autres sections restant en 

dessous de la moyenne nationale. De l’autre côté, les régions de Casablanca-Settat et de Rabat-

Salé-Kénitra sont caractérisées par des parts élevées en entreprises spécialisées dans les 

activités financières, scientifiques et administratives (20,4% et 20% respectivement). Le 

secteur du commerce et réparation, quant à lui, affiche sa plus grande part (26,6%) dans la zone 

de l’oriental, Fès-Meknès et Draa-Tafilalet, suivie de la région de Casablanca-Settat avec 

26,5%. 
Figure 6 : Répartition des entreprises selon le type 

 
Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

En termes de structure de l’entreprise, près de 81% sont des entreprises mono-établissement et 

17,6% sont des entreprises comprenant plusieurs établissements. Le reste (1,5%) sont des 

établissements appartenant à une entreprise mère. 
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Figure 7 : Répartition des entreprises selon le type et la région 

 
Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

C’est dans la région de Tanger-Tétouan-Al-Hoceima que l’on recense le plus d’entreprises 

pluri-établissements (24,9%), suivie de la région de Casablanca-Settat avec 22,7%. En 

revanche, dans les régions du sud, on recense le plus d’entreprises mono-établissement (92,6%) 

et le moins d’entreprises pluri-établissement (1,5%) avec toutefois une particularité qui est 

d’avoir 5,9% d’entreprises appartenant à une entreprise mère, soit la part la plus élevée 

comparativement à toutes les autres régions. 
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3. STRUCTURE MULTIDIMENSIONNELLE DE L’EMPLOI  
 

 

La question de l’emploi et ses différentes caractéristiques sont au cœur de cette enquête. En 

effet, la profondeur du questionnaire et sa richesse apportent une description 

multidimensionnelle de l’emploi au sein des entreprises enquêtées. Les emplois sont 

décomposés selon les dimensions classiques, tout en précisant la nature des principaux métiers 

que comptent les entreprises ainsi que les conditions de travail et le climat social. 

3.1.  L’emploi dans les entreprises à fin 2019 

 

Le nombre total d’emplois déclarés par les entreprises du secteur privé organisé s’élève à 

3 988 447 à fin 20192. Les entreprises de plus de 200 salariés, qui représentent 1% seulement 

du total des entreprises, emploient quant à elles 36,8% du total des effectifs. En revanche, les 

entreprises de petite taille (de 1 à 9 salariés) qui représentent 73,2% des entreprises, ne 

participent qu’à hauteur de 17,9% du total des emplois. 
 

Tableau 7 : Répartition des entreprises et de l’emploi selon la taille de l’entreprise 

Taille d'emploi 
Nombre 

d’entreprises 
Part (en %) 

Nombre 

d’emplois 
Part (en %) 

TP & P 184 481 73,2% 713 031 17,9% 

Moyenne 65 064 25,8% 1 804 794 45,3% 

Grande 2 452 1,0% 1 470 622 36,8% 

Total 251 997 100,0% 3 988 447 100,0% 

Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Par secteur d’activité, le secteur tertiaire représente 51,9% des emplois, suivi du secteur 

secondaire avec 38,5% et du secteur primaire avec 9,6% des emplois. 
 

Tableau 8 : Répartition des entreprises et de l’emploi selon le secteur 

Secteur d’activité 
Nombre 

d’entreprises 
Part (en %) 

Nombre 

d’emplois 
Part (en %) 

Primaire 21 083 8,4% 383 284 9,6% 

Secondaire 59 140 23,5% 1 534 192 38,5% 

Tertiaire 171 774 68,1% 2 070 971 51,9% 

Total 251 997 100,0% 3 988 447 100,0% 

Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 Soit près de 8% de plus que dans le champ correspondant des emplois déclarés par les entreprises dans la base 

de données de la CNSS la même année qui s’élèvent à 3 699 615. 
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Tableau 9 : Structure des entreprises selon les régions et la taille en emploi total 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

On remarque que les TP et Petites entreprises constituent un ensemble hétérogène en termes 

d’activités, avec en particulier des activités financières, scientifiques, d’enseignement 

notamment qui, à l’évidence, emploient des personnes plus qualifiées et plus formées que dans 

les autres secteurs où prédominent des petites entreprises, tels le commerce et la réparation 

automobile qui est représenté par 26,9% des unités. En revanche, ce sont les grandes entreprises 

qui sont les plus présentes au sein de l’industrie. 
 

Tableau 10 : Structure des entreprises selon la section d’activité et la taille d’emploi 

Section d’activité 
Taille emploi de l'entreprise 

Total 
TP & P Moyenne Grande 

Agriculture-Pêche 8,9% 6,8% 10,8% 8,4% 

Industrie 7,9% 17,5% 37,9% 10,6% 

Construction 9,5% 22,9% 9,6% 13,0% 

Commerce et réparation automobile 26,9% 10,8% 5,5% 22,5% 

Transport et entreposage 4,9% 4,3% 4,2% 4,8% 

Hébergement et restauration 9,1% 7,2% 5,0% 8,6% 

Activités financières, scientifiques et administratives 16,0% 16,2% 17,6% 16,1% 

Enseignement, santé et action sociale 9,4% 7,8% 6,6% 8,9% 

Autres activités de service 7,4% 6,5% 2,9% 7,1% 

 Total  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Le ratio d’effectif par entreprise est de 15,8 fin 2019. Néanmoins, il atteint près de 600 

personnes employées par grande entreprise de 200 salariés et plus, et ne dépasse pas 4 

personnes en moyenne par petite entreprise de moins de 10 salariés. 
 

Tableau 11 : Le ratio d’effectif par entreprise selon la taille 

Classe d’emploi Ratio emplois/entreprise 

TP & P 3,9 

Moyenne 27,7 

Grande 599,8 

Total 15,8 

Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Zone régionale 
Taille emploi de l'entreprise 

Total 
TP & P Moyenne Grande 

Tanger-Tetouan-Al-Hoceima 9,0% 10,3% 14,4% 9,4% 

Oriental, Fès-Meknes, Draâ-Tafilalet 16,9% 16,2% 13,1% 16,7% 

Rabat-Salé-Kénitra 15,3% 10,1% 18,3% 14,0% 

Casablanca-Settat 32,8% 37,9% 33,4% 34,1% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 20,1% 23,2% 18,9% 20,9% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla 

Oued Ed Dahab 
5,9% 2,2% 2,0% 4,9% 

 Total  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 
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Le ratio d’effectif par entreprise est de près de 18 emplois dans le secteur primaire et de 12 

dans le tertiaire. Cependant, il atteint près de 26 salariés en moyenne dans le secteur secondaire. 
 

Tableau 12 : Le ratio d’effectif par entreprise selon le secteur 

Secteur d’activité Ratio emplois/entreprise 

Primaire 18,2 

Secondaire 25,9 

Tertiaire 12,1 

Total 15,8 

Données pondérées / Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Par zone régionale, l’emploi est très concentré dans la région de Casablanca-Settat avec 37,4% 

de l’emploi total, suivie de la zone de Béni Mellal-Marrakech Safi-Souss Massa avec 19,4%. 

La région de Rabat-Kénitra vient en 3ème position avec 15,2%, viennent ensuite l’Oriental Fès 

Meknès Draa Tafilalet avec 13,8% et Tanger Tétouan Al Hoceima avec 11,5% et enfin, la zone 

des 3 régions du Sud avec une part minime de 2,7%. 

 

Il convient d’évoquer ici le biais potentiel qui tient au fait que les effectifs des différents 

établissements d’une entreprise dont le siège social est à Casablanca seront tous comptabilisés 

dans cette région alors même que ces établissements peuvent être dispersés sur tout le territoire. 

Par conséquent, il nous parait important d'évoquer l'effet du regroupement des effectifs par 

entreprise et non pas par établissement (ce dernier donnerait la vraie localisation des salariés). 
 

Figure 8 : Emploi total selon les zones régionales 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Le secteur de l’industrie représente près du quart (25,4%) de l’emploi total, suivi du secteur 

des activités financières scientifiques et administratives. La construction vient en 4ème position 

avec 13,1% et ensuite le secteur du commerce et de la réparation automobile avec 10% puis 

l’agriculture et la pêche avec 9,6%. 
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Figure 9 : Emploi total selon la section d’activité 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

3.2.    L’emploi selon le genre 

 
Les deux tiers des emplois sont occupés par des hommes et cette proportion est d’autant plus 

forte que la taille de l’entreprise diminue et que l’on considère les secteurs primaire et 

secondaire, nettement plus masculins – surtout le second nommé - que les activités tertiaires. 

 
Figure 10 : Répartition des emplois selon le genre 

 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Ensuite, le croisement par taille révèle des distributions différentes selon le genre. En effet, la 

répartition hommes-femmes parait plus déséquilibrée au profit des hommes dans les petites 

entreprises avec une proportion de main d’œuvre masculine de 73,9% mais elle l’est moins 

dans les grandes entreprises où les femmes représentent une part plus importante de 40,1%. 
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Figure 11 : Répartition des emplois par taille de l’entreprise selon le genre (en %) 

 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Enfin, l’analyse de la parité selon le secteur d’activité révèle que les hommes sont 

surreprésentés dans le secteur secondaire avec une proportion de 70,7%, tandis que ce 

déséquilibre est légèrement inférieur à la moyenne nationale dans le secteur tertiaire avec une 

proportion de 64,4% d’hommes. Quant au secteur primaire, la répartition des emplois entre 

hommes et femmes est proche de ce qui prévaut pour l’ensemble des secteurs. 

 
Figure 12 : Répartition des emplois par secteur selon le genre (en %) 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Les femmes sont mieux représentées dans les catégories d’encadrement intermédiaire, 

notamment dans les entreprises de taille moyenne et dans le secteur tertiaire, mais elles sont 

aussi particulièrement nombreuses au sein de la catégorie des ouvriers non qualifiés. 

Lorsque l’on croise la population masculine avec la catégorie socio-professionnelle, on 

constate à peu près la même proportion du salariat ouvrier que celle identifiée pour l’ensemble 

(74%), alors que celle-ci est légèrement inférieure pour le cas des femmes (70%). 

Les cadres moyens sont nettement plus présents parmi la population féminine (18,7%) que 

parmi le salariat masculin (13.2%). Quant à la part des cadres supérieurs au sein des emplois 

masculins et féminins, il n’y a pas de différence significative (9% chez les hommes et 8.6% 

chez les femmes). Selon la taille et la catégorie socio-professionnelle, on observe une plus forte 

part d’hommes ouvriers aussi bien dans les grandes entreprises (35.8%) que dans les moyennes 

(33.4%) ou encore au sein des TPE (29%). Les cadres masculins sont plus nombreux dans les 

petites entreprises (17%) que dans les PME (9.2%) ou les grandes (3.9%). 
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Selon ces mêmes croisements, les constats sont légèrement différents pour ce qui est de la 

population féminine en emploi. En effet, les femmes cadres sont dans des proportions voisines 

au sein des TPE (14.2%) que dans les PME (12.9%), mais très peu présentes dans les grandes 

entreprises (2.9%). Cependant, comme pour les hommes, la part des ouvrières qualifiées 

dépasse largement leur part dans les PME (19.4%) ou encore les TPE. De même, la part des 

ouvrières non qualifiées est plus importante dans les grandes entreprises (29.7%) que dans les 

PME (20.9%) ou les petites entreprises (15.3%). 

L’on peut conclure que la répartition des emplois de cadres moyens et cadres supérieurs profite 

aux femmes lorsqu’elles sont embauchées plutôt dans les petites entreprises (respectivement, 

26.2% et 14.2%) que dans les PME (respectivement, 24.3% et 12.9%) ou encore dans les 

grandes où les écarts sont plus prononcés (respectivement, 11% et 2.9%). 

Afin d’apprécier pleinement la place des femmes dans les processus de production, il importe 

de se rapporter aussi à l’indicateur crucial qu’est le taux de féminisation des emplois. 

Globalement, dans le secteur privé formel, les statistiques de l’enquête révèlent que la situation 

marocaine est en-deçà de ce qu’exigerait une juste inclusion sociale des femmes dans l’emploi. 

En effet, le taux de féminisation global de l’emploi indique les grandes marges de progrès dont 

dispose le Maroc puisque ce taux n’atteint même pas un tiers (précisément, 32.7%). Cela étant, 

il est intéressant d’observer que le taux de féminisation des cadres moyens est d’un niveau 

assez louable pour un pays en développement comme le Maroc puisqu’il atteint 40.9%. Il n’en 

reste pas moins que le taux de féminisation des emplois de cadre supérieur (31.9%) s’avère 

relativement faible. La part des femmes est assez forte parmi la population ouvrière non 

qualifiée et au sein des entreprises pourvoyeuses d’emploi, c’est à dire les grandes (45.6%). 

Globalement et quelle que soit la catégorie socio-professionnelle, on est bien loin de la parité 

visée par les pouvoirs publics si l’on considère les secteurs d’activité économique, avec des 

taux de féminisation de 32.7% dans le primaire, de 29% dans le secondaire et de 36.3% au sein 

du tertiaire). 

Le secteur primaire se caractérise par une forte proportion d’ouvriers parmi le salariat 

masculin: 81.4% dont 51.5% pour les ouvriers non qualifiés et 29.9% pour les ouvriers qualifiés 

ou spécialisés). Pour leur part, si les femmes sont aussi massivement ouvrières, elles le sont 

dans des emplois moins qualifiés compte tenu de la nette prédominance des ouvrières non 

qualifiées (81.7%). Dans le secteur secondaire, tant parmi les hommes que parmi les femmes, 

prévalent les emplois d’ouvriers qualifiés ou spécialisés (41.3% pour les premiers et 43.1% 

pour les secondes). 

La répartition des catégories socio-professionnelles est plus équilibrée dans le tertiaire où l’on 

observe une plus grande part de cadres féminins, soit 38.5% (avec 26.3% de cadres moyens et 

12.2% de cadres supérieurs). Ce trait va de pair avec un taux de féminisation relativement élevé 

pour ces catégories professionnelles présentes dans le secteur tertiaire (36,3% pour les cadres 

supérieurs et 48,4% pour les cadres moyens). 

Au regard du niveau de qualification, la tertiarisation de l’économie marocaine profiterait donc 

davantage aux femmes, d’autant plus que la population ouvrière masculine dans le secteur des 

services pèse pour près de 40% (12.7% pour les ouvriers non qualifiés et 27.2% pour les 

ouvriers qualifiés et spécialisés) alors qu’elle n’est que de 31.6% parmi les femmes (14% 

d’ouvrières non qualifiés et 17.6% d’ouvrières qualifiés et spécialisées) 

Cela étant, la proportion de femmes dans la catégorie des ouvriers non qualifiés reste élevée 

dans le primaire et le tertiaire avec des taux de féminisation qui sont respectivement de 42.9% 

et 38.2%, soit plus que le taux moyen. 
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3.3.   L’emploi selon les catégories socio-professionnelles3 

 
La distribution des emplois par catégorie socio-professionnelle montre des constats intéressants 

par rapport au type, aux qualifications et au taux d’encadrement de ces emplois. Dans ce qui 

suit, le nombre d’emplois est ventilé par catégorie professionnelle puis croisé avec d’autres 

critères comme la taille de l’entreprise, le secteur d’activité et le genre. 

Globalement, la structure de l’emploi dans les entreprises formelles privées en 2019 est 

caractérisée par une prédominance de la catégorie des salariés qui représentent 97,1% du 

total des emplois, les catégories restantes comprenant les non-salariés rémunérés et les 

employés non rémunérés qui ne représentent que moins de 3% du total. 

Globalement le système productif marocain est assez fortement caractérisé par une main 

d’œuvre dominée par un salariat d’exécution, de l’ordre de 72,4% (21,5% d’ouvriers non 

qualifiés, 30,6% d’ouvriers qualifiés ou spécialisés et 20,3% d’employés d’exécution). 

Les cadres moyens ou supérieurs ne représentent que 23,7% (14,9% de cadres moyens, 

techniciens et agents de maitrise et 8.8% de cadres supérieurs). 

Figure 13 : Répartition des emplois par taille selon les catégories socio-professionnelles (en %) 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

La part du salariat d’exécution dans les entreprises de grande taille est bien au-dessus de la 

moyenne nationale puisqu’elle se situe autour de 81.6%. En revanche, c’est au sein des petites 

entreprises où on observe une plus forte présence de cadres moyens et cadres supérieurs 

(34.2%), à la différence des grandes entreprises où ils ne représentent que 14.9% des effectifs. 

La répartition des catégories socio-professionnelles se situe entre ces deux extrêmes au sein 

des PME. 

 

 
3 Il est à noter que l’absence de distinction entre les employés qualifiés et les employés non qualifiés est une source 

de difficultés. Les employés qualifiés (notamment les employés administratifs) pouvant difficilement être classés 

dans le groupe des employés « d’exécution », ils sont répartis ailleurs et il en résulte un biais d’observation non 

négligeable dû à ce flou de classement. En tout état de cause, il est recommandé d’être très prudent dans 

l’interprétation des résultats sur la catégorie globale des employés dits « d’exécution » dans le questionnaire alors 

que beaucoup ont un niveau de compétence élevé. La catégorie des « cadres supérieurs » recouvre elle aussi des 

populations hétérogènes (du chef d’exploitation agricole disposant de peu de salariés et d’un niveau de formation 

faible à des cadres de grandes entreprises beaucoup plus diplômés). C’est donc là aussi à prendre avec beaucoup 

de précaution lors de l’interprétation des résultats. 
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Il est à noter que les cadres supérieurs rassemblent aussi tous les chefs d’entreprises, quel que 

soit leur niveau de formation, ce qui signifie que pour les petites entreprises, ces personnes 

pèsent de façon importante dans la catégorie des emplois supérieurs, à la différence des 

moyennes ou grandes entreprises. D’où le poids élevé des cadres supérieurs dans les petites 

entreprises, en comparaison des moyennes et des grandes. 

Figure 14 : Répartition des emplois par secteur selon les catégories professionnelles (en %) 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Par ailleurs, la décomposition des emplois selon les grands secteurs d’activité montre que 

l’emploi dans le secteur primaire est fortement dominé par les ouvriers non qualifiés (61.3%), 

alors que l’on assiste à une plus forte présence d’ouvriers qualifiés ou spécialisés dans le secteur 

secondaire (41.4%). 

Quant aux cadres moyens et cadres supérieurs, ils sont plus fortement présents dans le tertiaire 

avec une part de 31.5% (19.5% pour les cadres moyens, techniciens et agents de maitrise et 

12% pour les cadres supérieurs). 

Tableau 13 : Répartition par catégorie socio-professionnelle du personnel masculin selon la 

taille d’emploi de l’entreprise en % 

Catégories socioprofessionnelles 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

A. Les salariés  

1- Cadres supérieurs 17,0 9,2 3,9 9,0 

2- Cadres moyens, techniciens et agents de 

maitrise 
15,1 13,1 12,3 13,2 

3- Employés d’exécution 16,4 20,1 23,2 20,4 

4- Ouvriers qualifiés ou spécialisés 29,0 33,4 35,8 33,3 

5- Ouvriers non qualifiés 13,0 21,5 23,0 20,3 

Total des salariés  90,3 97,4 99,1 96,6 

B. Non-salariés rémunérés 7,4 2,2 0,7 2,7 

C. Collaborateurs non rémunérés  2,1 0,5 0,3 0,7 

Total des emplois 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 14 : Répartition par catégorie socio-professionnelle du personnel féminin selon la taille 

d’emploi de l’entreprise en % 

Catégories Socioprofessionnelles 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

A. Les salariés  

1- Cadres supérieurs 14,2 12,9 2,9 8,6 

2- Cadres moyens, techniciens et agents de 

maitrise 
26,2 24,3 11,0 18,7 

3- Employés d’exécution 23,1 21,7 19,2 20,8 

4- Ouvriers qualifiés ou spécialisés 16,5 19,4 35,1 26,0 

5- Ouvriers non qualifiés 15,3 20,9 29,7 24,0 

Total des salariés  95,6 99,0 98,6 98,3 

B. Non-salariés rémunérés 4,0 0,5 0,8 1,1 

C. Collaborateurs non rémunérés  0,9 0,3 0,5 0,5 

Total des emplois 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 15 : Taux de féminisation de l’emploi par catégorie socio-professionnelle et taille 

d’emploi de l’entreprise en % 

Catégories Socioprofessionnelles 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

A. Les salariés  

1- Cadres supérieurs 22,9 37,2 33,4 31,9 

2- Cadres moyens, techniciens et agents de 

maitrise 
38,0 44,2 37,4 40,9 

3- Employés d’exécution 33,3 31,5 35,7 33,4 

4- Ouvriers qualifiés ou spécialisés 16,7 19,9 39,6 27,7 

5- Ouvriers non qualifiés 29,3 29,3 45,6 36,4 

Total des salariés  27,3 30,1 39,2 33,1 

B. Non-salariés rémunérés 16,2 8,9 42,2 16,7 

C. Collaborateurs non rémunérés  12,6 18,3 56,3 23,3 

Total des emplois 26,1 29,8 39,3 32,9 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 16 : Répartition par catégorie socio-professionnelle du personnel masculin selon le 

secteur d’activité de l’entreprise en % 

Catégories Socioprofessionnelles 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

A. Les salariés  

1- Cadres supérieurs 2,8 7,0 12,0 9,0 

2- Cadres moyens, techniciens et agents de 

maitrise 
4,3 12,3 15,7 13,2 

3- Employés d’exécution 9,3 14,1 27,8 20,4 

4- Ouvriers qualifiés ou spécialisés 29,9 41,3 27,2 33,3 

5- Ouvriers non qualifiés 51,5 22,2 12,7 20,3 

Total des salariés  97,9 97,3 95,7 96,6 

B. Non-salariés rémunérés 1,6 2,5 3,2 2,7 

C. Collaborateurs non rémunérés  0,4 0,3 1,2 0,7 

Total des emplois 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 17 : Répartition par catégorie socio-professionnelle du personnel féminin selon le 

secteur d’activité de l’entreprise en % 

Catégories Socioprofessionnelles 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

A. Les salariés  

1- Cadres supérieurs 0,8 5,1 12,2 8,6 

2- Cadres moyens, techniciens et agents de 

maitrise 
1,3 11,1 26,3 18,7 

3- Employés d’exécution 2,8 15,1 27,3 20,8 

4- Ouvriers qualifiés ou spécialisés 13,4 43,1 17,6 26,0 

5- Ouvriers non qualifiés 81,7 24,3 14,0 24,0 

Total des salariés  100,0 99,3 97,5 98,3 

B. Non-salariés rémunérés - 0,4 1,8 1,1 

C. Collaborateurs non rémunérés - 0,1 0,8 0,5 

Total des emplois 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
 

Tableau 18 : Taux de féminisation des emplois par catégorie socio-professionnelle et secteur 

d’activité de l’entreprise en % 

Catégories Socioprofessionnelles 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire  Tertiaire  Total  

A. Les salariés  

1- Cadres supérieurs 11,9 22,8 36,3 31,9 

2- Cadres moyens, techniciens et agents de 

maitrise 
12,9 26,8 48,4 40,9 

3- Employés d’exécution 13,0 30,3 35,6 33,4 

4- Ouvriers qualifiés ou spécialisés 18,3 29,8 26,6 27,7 

5- Ouvriers non qualifiés 42,9 30,8 38,2 36,4 

Total des salariés  32,7 29,0 36,3 33,1 

B. Non-salariés rémunérés 1,0 5,8 24,0 16,7 

C. Collaborateurs non rémunérés  0,0 10,0 26,9 23,3 

Total des emplois 32,2 28,6 35,8 32,7 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 19 : Répartition en % des employés par catégorie socio-professionnelle et section agrégée de l’activité de l’entreprise 

Section agrégée 
Agriculture-

Pêche 
Industrie Construction 

Commerce et 

réparation 

automobile 

Transport et 

entreposage 

Hébergement 

et 

restauration 

Activités financières, 

scientifiques et 

administratives 

Enseignement, 

santé et action 

sociale 

Autres 

activités 

de service 

Total 

A. Salariés  

1- Cadres supérieurs 2,1 5,5 8,0 12,7 9,3 6,8 11,7 15,7 16,4 8,8 

2- Cadres moyens, 

techniciens et agents 

de maitrise 

3,2 10,4 14,6 17,9 12,5 9,4 17,2 36,4 28,2 14,9 

3- Employés 

d’exécution 
6,9 15,5 11,7 26,0 35,6 25,1 31,0 18,2 26,7 20,3 

4- Ouvriers qualifiés 

ou spécialisés 
23,7 43,0 38,1 25,0 33,1 38,0 20,8 15,6 16,5 30,6 

5- Ouvriers non 

qualifiés 
61,3 22,7 22,2 12,5 6,0 18,6 17,2 6,6 5,5 21,5 

Total des salariés  98,3 99,0 95,9 95,0 96,6 97,9 98,1 93,2 93,6 97,2 

B. Non-salariés 

rémunérés 
1,4 0,8 3,8 3,5 2,9 1,8 1,4 6,0 2,2 2,2 

C. Collaborateurs 

Non rémunérés 
0,3 0,2 0,3 1,4 0,4 0,3 0,5 0,8 4,2 0,6 

Total des emplois 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022
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3.4.   La durée hebdomadaire horaire moyenne et la part du temps partiel 

 
La durée du travail varie assez faiblement selon les caractéristiques des entreprises ou la 

catégorie professionnelle des salariés. La durée moyenne observée est de 44,5 heures pour 

l’ensemble des entreprises, légèrement au-dessus de la norme nationale (44 heures).  

Les ouvriers qualifiés ou spécialisés sont ceux qui connaissent la durée de travail la plus 

élevée : 46 heures hebdomadaires en moyenne, alors que les cadres supérieurs ou les cadres 

moyens se situent aux alentours de 43 heures. Les disparités selon la taille de l’entreprise sont 

limitées mais celles selon les macro-secteurs d’activité sont plus nettes : quelle que soit la 

catégorie professionnelle considérée, mais surtout pour les catégories les moins qualifiées 

(ouvriers et employés), la durée du travail est toujours plus élevée dans le secteur primaire que 

dans les deux autres secteurs. 

Tableau 20 : Durée hebdomadaire horaire moyenne travaillée des salariés, par catégorie socio-

professionnelle et taille d’emploi de l’entreprise, 2019 

Catégories Socioprofessionnelles 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

1- Cadres supérieurs 43,3 41,7 42,9 42,7 

2- Cadres moyens, techniciens et agents de maitrise 43,2 42,1 43,7 42,8 

3- Employés d’exécution 45,4 43,2 44,5 44,6 

4- Ouvriers qualifiés ou spécialisés 46,9 44,8 45,2 46,0 

5- Ouvriers non qualifiés 43,7 44,8 45,3 44,1 

Total 44,8 43,7 44,8 44,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 21 : Durée hebdomadaire horaire moyenne travaillée des salariés, par catégorie socio-

professionnelle et secteur d’activité de l’entreprise, 2019 

Catégories Socioprofessionnelles 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

1- Cadres supérieurs 46,9 42,4 42,5 42,7 

2- Cadres moyens, techniciens et agents de 

maitrise 
43,0 42,4 43,0 42,8 

3- Employés d’exécution 45,2 43,4 44,9 44,6 

4- Ouvriers qualifiés ou spécialisés 51,9 45,1 45,4 46,0 

5- Ouvriers non qualifiés 47,0 44,1 43,3 44,1 

Total 47,9 44,1 44,1 44,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

La grande majorité des entreprises enquêtées n’a pas recours au travail à temps partiel. 3,4% 

seulement déclarent employer des travailleurs à temps partiel et la part des employés travaillant 

à temps partiel s’élève à seulement 0,8% du total des emplois. Ce sont les grandes entreprises 

et celles du secteur tertiaire qui sont les plus fortement utilisatrices du temps partiel : 5,2% et 

4% des entreprises respectivement. 
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Tableau 22 : Proportion d’entreprises ayant du personnel travaillant à temps partiel selon les 

caractéristiques de l’entreprise, 2019 

Caractéristiques de l’entreprise Proportion en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 3,0% 

Moyenne 4,2% 

Grande 5,2% 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 1,4% 

Secondaire  2,2% 

Tertiaire  4,0% 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 1,4% 

Industrie 2,4% 

Construction 2,0% 

Commerce et réparation automobile 3,1% 

Transport et entreposage 0,4% 

Hébergement et restauration 5,2% 

Activités financières, scientifiques et administratives 3,9% 

Enseignement, santé et action sociale 4,6% 

Autres activités de service 7,4% 

Total 3,4% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 23 : Proportion de salariés qui travaillent à temps partiel selon les caractéristiques de 

l’entreprise, 2019 

Caractéristiques de l’entreprise Proportion en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 2,2 

Moyenne 2,9 

Grande 0,9 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 0,6 

Secondaire  1,9 

Tertiaire  2,5 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 0,6 

Industrie 2,5 

Construction 0,5 

Commerce et réparation automobile 3,0 

Transport et entreposage 0,7 

Hébergement et restauration 3,7 

Activités financières, scientifiques et administratives 1,2 

Enseignement, santé et action sociale 4,7 

Autres activités de service 4,0 

Total 2,1 

Source: Enquête panel des entreprises 2022  
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3.5.   Le niveau de formation des travailleurs 

Globalement, le niveau de formation des travailleurs dans le secteur privé organisé reste 

marqué par les bas niveaux d’éducation-formation, les niveaux supérieurs étant relativement 

plus nombreux dans les petites entreprises et dans le secteur tertiaire. 

 

En effet, près de 80% des travailleurs ont un niveau ne dépassant pas le secondaire qualifiant 

(lycée) ou la formation professionnelle de niveau du baccalauréat ou moins. 20,5% des 

travailleurs ont un niveau supérieur de formation (université, grandes écoles, etc.). La part des 

travailleurs n’ayant aucun niveau d’études est de 7,4%. Les travailleurs ayant un niveau du 

secondaire qualifiant (21,2%) représentent la part la plus élevée de l’effectif total. Le poids 

important des niveaux supérieurs dans les petites entreprises illustre à nouveau le fait que cet 

univers est particulièrement hétérogène. 

Figure 15 : Répartition en % des effectifs rémunérés selon le niveau de formation des 

travailleurs et la taille d’emploi de l’entreprise, 2019 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Le constat est aussi celui d’une forte présence relative des femmes de formation supérieure 

dans les petites et moyennes entreprises (du tertiaire), univers où elles s’insèrent plus aisément. 

C’est clairement le secteur tertiaire qui tire les niveaux de formation vers le haut. 

Figure 16 : Répartition en % des effectifs rémunérés selon le niveau de formation des 

travailleurs et le secteur d’activité de l’entreprise, 2019 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Les actifs occupés sans aucun niveau scolaire sont plus présents dans les secteurs où la 

féminisation de l’emploi est la plus élevée, que ce soit dans des secteurs comportant beaucoup 

d’emplois peu qualifiés (industrie, restauration) et dans d’autres où les diplômés sont nombreux 

(activités financières, scientifiques, enseignement etc.). 

Dans l’enseignement, la santé et l’action sociale, les femmes sont majoritaires quel que soit le 

niveau de formation considéré. Elles sont aussi majoritaires parmi les effectifs sans aucun 

niveau scolaire travaillant dans l’hébergement-restauration ou les activités financières, 

scientifiques et administratives. 

Tableau 24 : Répartition en % des effectifs rémunérés masculins selon le niveau de formation et 

la taille d’emploi de l’entreprise, 2019 

Niveau de formation 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Aucun niveau scolaire 5,6 6,4 6,9 6,4 

Niveau primaire 12,2 14,3 13,3 13,6 

Niveau collégial 20,3 18,7 16,8 18,4 

Niveau secondaire qualifiant 21,4 21,8 26,6 23,3 

Formation Professionnelle 15,2 19,7 22,2 19,6 

Niveau supérieur 25,3 19,1 14,1 18,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 25 : Répartition en % des effectifs rémunérés féminins selon le niveau de formation et 

la taille d’emploi de l’entreprise, 2019 

Niveau de formation 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Aucun niveau scolaire 9,5 7,7 11,2 9,5 

Niveau primaire 6,8 13,1 17,0 13,9 

Niveau collégial 9,0 13,3 19,9 15,6 

Niveau secondaire qualifiant 17,5 14,8 18,8 16,9 

Formation Professionnelle 24,6 20,5 18,0 20,0 

Niveau supérieur 32,6 30,6 15,1 24,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 26 : Taux de féminisation de l’emploi rémunéré selon le niveau de formation des 

travailleurs et la taille d’emploi de l’entreprise, en %, 2019 

Niveau de formation 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Aucun niveau scolaire 37,8 33,9 51,8 42,0 

Niveau primaire 16,6 28,0 45,8 33,3 

Niveau collégial 13,7 23,1 44,0 29,2 

Niveau secondaire qualifiant 22,7 22,4 31,9 26,2 

Formation Professionnelle 36,7 30,7 35,0 33,3 

Niveau supérieur 31,6 40,6 41,6 38,7 

Total 26,4 29,8 39,9 32,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 27 : Répartition des effectifs rémunérés masculins selon le niveau de formation et le 

secteur d’activité de l’entreprise, en % 2019 

Niveau de formation 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Aucun niveau scolaire 16,0 8,0 3,2 6,4 

Niveau primaire 28,4 16,0 8,7 13,6 

Niveau collégial 24,5 20,2 15,8 18,4 

Niveau secondaire qualifiant 19,5 20,4 26,4 23,3 

Formation Professionnelle 5,6 20,5 21,5 19,6 

Niveau supérieur 5,9 14,9 24,4 18,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 28 : Répartition en % des effectifs rémunérés féminins selon le niveau de formation et 

le secteur d’activité de l’entreprise, 2019 

Niveau de formation 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Aucun niveau scolaire 30,2 8,8 6,3 9,5 

Niveau primaire 31,6 19,5 7,4 13,9 

Niveau collégial 27,8 19,7 11,0 15,6 

Niveau secondaire qualifiant 7,2 19,9 16,8 16,9 

Formation Professionnelle 1,9 19,4 23,5 20,0 

Niveau supérieur 1,3 12,6 35,0 24,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 29 : Taux de féminisation de l’emploi rémunéré selon le niveau de formation des 

travailleurs et le secteur d’activité de l’entreprise, 2019 

Niveau de formation 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Aucun niveau scolaire 48,7 30,5 52,7 42,0 

Niveau primaire 35,9 32,8 32,5 33,3 

Niveau collégial 36,2 28,0 28,1 29,2 

Niveau secondaire qualifiant 15,5 28,1 26,3 26,2 

Formation Professionnelle 14,5 27,4 38,1 33,3 

Niveau supérieur 10,1 25,2 44,7 38,7 

Total 33,4 28,5 36,0 32,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 
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Tableau 30 : Taux de féminisation en % de l’emploi rémunéré selon le niveau de formation des travailleurs et la section agrégée de l’activité de 

l’entreprise, 2019 

Section agrégée 
Agriculture-

Pêche 
Industrie Construction 

Commerce et 

réparation 

automobile 

Transport et 

entreposage 

Hébergement 

et 

restauration 

Activités financières, 

scientifiques et 

administratives 

Enseignement, 

santé et action 

sociale 

Autres 

activités 

de service 

Total 

Aucun niveau scolaire 48,7 52,4 3,8 35,0 11,7 56,8 64,7 77,9 36,5 42,0 

Niveau primaire 35,9 49,6 1,6 20,8 3,7 35,0 36,2 63,0 34,0 33,3 

Niveau collégial 36,2 43,7 0,9 18,9 2,6 28,2 39,9 50,8 18,8 29,2 

Niveau secondaire 

qualifiant 
15,5 37,9 3,6 24,2 7,3 28,6 23,3 61,6 44,8 26,2 

Formation 

Professionnelle 
14,5 33,7 14,4 30,7 15,9 28,3 39,0 70,6 35,7 33,3 

Niveau supérieur 10,1 28,7 17,7 35,6 21,0 37,1 40,9 64,7 39,1 38,7 

Total 33,4 39,7 6,7 28,0 11,0 32,5 36,4 65,3 36,7 32,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2021
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3.6.   La nature des contrats de travail 

 

Si le CDI est globalement le contrat le plus fréquent et si le paysage est souvent marqué par 

l’absence de contrat de travail, des différences prononcées des pratiques se font jour selon la 

taille ou le secteur d’activité de l’entreprise. 

Globalement, les résultats de l’enquête montrent qu’au Maroc, la relation d’emploi au sein des 

entreprises du secteur privé organisé se caractérise par un recours majoritaire aux CDI et par 

une absence significative de contrats écrits et sans engagement de durée. 

En se basant sur les déclarations des entreprises à fin 2019, le recours au CDI (contrat à durée 

indéterminée) apparaît comme étant le type de contrat le plus proposé par les entreprises à leurs 

salariés, représentant 53,1% des effectifs. Le CDD (durée déterminée), qu’il soit de courte 

durée ou de plus de 6 mois, en représente 15%. Les autres types de contrats (d’insertion, 

saisonnier/occasionnel et de projet) constituent une part de 14%. Il est important de souligner 

que 17,4% des travailleurs dans les entreprises formelles exercent sans aucun contrat ou avec 

un contrat oral dans le meilleur des cas. 

Figure 17 : Répartition en % des effectifs rémunérés selon le type de contrat et la taille d’emploi 

de l’entreprise, 2019 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Les petites entreprises privilégient principalement deux types de contrats : le CDI qui concerne 

49,8% de leurs salariés et le contrat oral ou l’absence de contrat, deux formules qui concernent 

41,1% de ces effectifs. Le reste, soit près de 10% des salariés, relève des autres types de contrats 

déjà cités, à l’exception des contrats de projet. Les entreprises moyennes emploient plus 

fréquemment en CDI (55%) mais moins souvent sans contrat (20,2%) que les petites 

entreprises. Pour les grandes entreprises, on note la très grande variabilité des types de contrats 

avec des parts significatives des CDD (23,4%), des contrats saisonniers et occasionnels 

(10,8%) et des contrats de projets (6,1%). La part des personnes sans contrat y est par contre 

très réduite avec seulement 3,1% des emplois concernés. 
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L’absence de contrat décroit très rapidement lorsque la taille de l’entreprise s’élève. C’est bien 

dans les petites entreprises très peu structurées que cette dernière forme de la relation salariale 

est la plus fréquente, soit 41.1% de l’emploi contre 20.2% pour les PME et seulement 3.1% 

chez les grandes. 

Les CDD, contrats saisonniers et contrats de projets concernent avant tout les grandes 

entreprises. Mais le poids des CDI ne diffère pas sensiblement selon la taille des entreprises. 

Les constats sont similaires pour les hommes et pour les femmes. 

Figure 18 : Répartition en % des effectifs rémunérés selon le type de contrat et le secteur 

d’activité de l’entreprise, 2019 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Enfin, par secteur, c’est dans l’agriculture et la pêche que la part des CDI est la plus faible 

(13,4%). Ce secteur privilégie les contrats saisonniers et occasionnels (37,9% en moyenne), 

plus encore pour les femmes (58%). L’absence de contrat est particulièrement élevée (36,1%), 

notamment pour les hommes (45%). Le secteur secondaire, quant à lui, recourt au CDI pour la 

majorité de ses effectifs (57,5%), utilise plus souvent que les autres secteurs les contrats de 

projets (6,8%) et moins fréquemment les contrats de saisonniers et occasionnels (3,3%). Le 

secteur tertiaire donne aussi la primeur au CDI (57,3%), mais recourt assez souvent aux CDD 

(17,6%), l’absence de contrat étant également répandue (15,7% des effectifs). Par ailleurs, ce 

secteur ne recourt que faiblement aux contrats saisonniers ou occasionnels (1,7%). 

La répartition selon le genre ainsi que le taux de féminisation selon le contrat de travail sont 

particulièrement éclairantes quant à la situation d’emploi au Maroc. Ainsi, chez les hommes, 

on constate des proportions proches de celles observées au plan global. Le contrat en CDI et le 

contrat oral, sans engagement de durée, prédominent au sein de la main d’œuvre masculine 

(respectivement, 51.3% et 19.9%). En revanche, parmi les femmes, cette dernière formule de 

la relation salariale est moins importante avec seulement 12.5% tandis que la part des CDI 

(56.8%) est un peu plus élevée que chez leurs homologues masculins. 

De ce fait, le taux de féminisation des effectifs en CDI reste relativement assez modeste 

(35.7%), témoignant des progrès qu’il reste à faire pour que soit effective une inclusion sociale 

selon le genre beaucoup moins discriminante. 
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Par ailleurs, selon la taille, l’absence de contrat caractérise l’emploi des hommes au sein des 

TPE (45.9%), de manière beaucoup plus marquée que chez les femmes pour lesquelles cette 

part n’atteint pas 30%. Paradoxalement, les femmes bénéficient d’un taux de CDI (63,9%) plus 

élevé que celui des hommes (44.6%) au sein des TPE, ce qui renvoie à l’hétérogénéité déjà 

soulignée de la population des petites entreprises. 

Les femmes connaissent souvent des situations précaires au sein des entreprises de grande 

taille, dans la mesure où le taux de féminisation des contrats saisonniers y est nettement plus 

élevé que dans les PME (respectivement 61.5% et 30.2%) ou encore les TPE (27.3%). Cette 

précarité est également accentuée par une féminisation importante des CDD, des contrats 

d’insertion et des contrats de projets. 

Toutefois, le taux de féminisation élevé des contrats d’insertion, quelle que soit la taille, 

pourrait être révélateur d’un mécanisme de nature à favoriser une inclusion crédible des 

femmes sur le marché du travail. Il est de 44.1% dans les TPE, 31% dans les PME et 45.3% 

dans les grandes. 

Bien évidemment, il ne s’agit à ce stade de l’analyse que d’une hypothèse dans la mesure où 

ces contrats pourraient correspondre à un effet d’aubaine incitant les entreprises à y recourir en 

vue de bénéficier d’une main d’œuvre féminine vulnérable et à moindre coût. 

 

Tableau 31 : Répartition en % des effectifs rémunérés masculins selon le type de contrat du 

travailleur homme et taille d’emploi de l’entreprise, 2019 

Type de contrat 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

CDI  44,6 53,0 52,7 51,3 

Contrats d’insertion (CI) 0,8 2,6 4,0 2,7 

CDD ou engagements de moins de 6 mois 

(hors saisonniers/occasionnels) 
2,2 6,6 13,5 8,1 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, 

hors CDI et contrats de projets 
2,1 6,0 12,5 7,4 

Contrat saisonniers/occasionnels 0,6 3,9 6,2 4,1 

Contrats de projets 3,8 6,8 7,4 6,4 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans 

engagement de durée 
45,9 21,0 3,8 19,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 32 : Répartition en % des effectifs rémunérés féminins selon le type de contrat du 

travailleur femme et la taille d’emploi de l’entreprise, 2019 

Type de contrat 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

CDI  63,9 59,4 52,1 56,8 

Contrats d’insertion (CI) 1,6 2,7 4,9 3,5 

CDD ou engagements de moins de 6 mois 

(hors saisonniers/occasionnels) 
1,6 5,7 12,0 8,0 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, 

hors CDI et contrats de projets 
3,6 8,4 8,1 7,6 

Contrat saisonniers/occasionnels 0,5 3,6 16,6 8,9 

Contrats de projets 0,5 1,8 4,2 2,7 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans 

engagement de durée 
28,4 18,3 2,1 12,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 33 : Taux de féminisation en % des effectifs rémunérés selon le type de contrat et la 

taille d’emploi de l’entreprise, 2019 

Type de contrat 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

CDI  34,9 32,7 40,0 35,7 

Contrats d’insertion (CI) 44,1 31,0 45,3 39,4 

CDD ou engagements de moins de 6 mois 

(hors saisonniers/occasionnels) 
21,3 27,2 37,6 33,1 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, 

hors CDI et contrats de projets 
38,8 37,9 30,4 34,0 

Contrat saisonniers/occasionnels 24,2 28,2 61,5 50,9 

Contrats de projets 4,4 10,2 27,7 17,3 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans 

engagement de durée 
18,8 27,4 27,6 24,0 

Total 27,3 30,2 40,1 33,4 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 34 : Répartition en % des effectifs rémunérés masculins selon le type de contrat des 

travailleurs hommes et le secteur d’activité de l’entreprise, 2019 

Type de contrat 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

CDI  16,2 54,8 55,4 51,3 

Contrats d’insertion (CI) 1,8 2,4 3,2 2,7 

CDD ou engagements de moins de 6 mois 

(hors saisonniers/occasionnels) 
7,6 7,1 9,1 8,1 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, 

hors CDI et contrats de projets 
1,6 7,8 8,2 7,4 

Contrat saisonniers/occasionnels 26,0 2,6 1,0 4,1 

Contrats de projets 2,2 9,3 4,8 6,4 

Absence de contrat écrit ou contrat oral 

sans engagement de durée 
44,6 16,0 18,3 19,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 35 : Répartition en % des effectifs rémunérés féminins selon le type de contrat des 

travailleurs femmes et le secteur d’activité de l’entreprise, 2019 

Type de contrat 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

CDI  8,7 64,1 60,6 56,8 

Contrats d’insertion (CI) 0,7 4,1 3,6 3,5 

CDD ou engagements de moins de 6 mois 

(hors saisonniers/occasionnels) 
2,2 7,9 9,0 8,0 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, 

hors CDI et contrats de projets 
5,4 6,0 8,9 7,6 

Contrat saisonniers/occasionnels 58,2 5,0 2,8 8,9 

Contrats de projets 3,3 0,6 3,9 2,7 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans 

engagement de durée 
21,4 12,2 11,1 12,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 36 : Taux de féminisation de l’emploi rémunéré selon le type de contrat et le secteur 

d’activité de l’entreprise, 2019 

Type de contrat 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

CDI  21,5 32,9 38,6 35,7 

Contrats d’insertion (CI) 17,1 42,0 39,4 39,4 

CDD ou engagements de moins de 6 mois 

(hors saisonniers/occasionnels) 
13,1 32,0 36,2 33,1 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, 

hors CDI et contrats de projets 
62,9 24,3 38,5 34,0 

Contrat saisonniers/occasionnels 50,8 44,9 60,9 50,9 

Contrats de projets 42,7 2,5 31,8 17,3 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans 

engagement de durée 
19,5 24,2 25,8 24,0 

Total 33,1 29,5 36,4 33,4 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

3.7.   Les principaux métiers dans l’activité de l’entreprise 

 
L’analyse qui suit se focalise sur la répartition des emplois selon les principaux métiers déclarés 

par les entreprises à fin 2019. L’analyse concerne les 5 principaux métiers par ordre 

d’importance dans l’entreprise. 

Les données de l’enquête permettent de faire ressortir les résultats concernant les métiers à la 

fois pour les quatre niveaux de la nomenclature, c’est-à-dire du niveau le plus fin (4 positions) 

au niveau le plus agrégé (1 position). La donnée brute a été saisie à son niveau le plus fin, 

ensuite des matrices de passage ont été élaborées afin de disposer de la même information aux 

trois autres niveaux hiérarchiques. 

 

Encadré 1 : La nomenclature analytique des professions (NAP)4 
La nomenclature adoptée dans cette enquête pour la classification des métiers dans les entreprises est 

celle de la nomenclature analytique des professions (NAP) qui a été élaborée et actualisée par le Haut-

Commissariat au Plan (HCP) en 2014. Elle s’inspire de la dernière version de la classification 

internationale type des professions (CITP) afin d’assurer la comparabilité des informations au niveau 

international. 

Ainsi, selon des critères comme la nature du travail, le niveau de qualification et l’activité de 

l’établissement employeur, chaque profession est classée dans un et un seul grand groupe. Chaque grand 

groupe est scindé en sous-grands groupes plus homogènes qui, à leur tour, sont divisés en sous-groupes 

plus cohérents sectionnés de leur côté en groupes de base constituant chacun le même type de 

professions ou groupe de professions similaires. 

La structure de la NAP-2014 se présente sous forme d’une taxinomie à quatre niveaux qui permet de 

répartir les professions existantes au Maroc en 891 groupes de base. Ces groupes constituent le niveau 

de détail le plus fin de la structure de la nomenclature, ils sont ensuite agrégés en 236 sous-groupes, 

puis en 60 sous grands groupes et au niveau le plus agrégé en 10 grands groupes. 

S’agissant du système de codification, chaque grand groupe est désigné par un code à un chiffre et 

chaque sous-grand groupe, par un code à deux chiffres comprenant le code du groupe de rattachement 

plus un chiffre. Selon la même logique, les sous-groupes sont désignés par un code à trois chiffres et 

les groupes de base, par un code à quatre chiffres, composé à chaque fois du code du groupe de niveau 

supérieur, plus un autre chiffre. L’exemple ci-après illustre cette configuration. 

 

 
4 Source : HCP 
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Exemple : 

Grand groupe → 1. Cadres supérieurs et membres des professions libérales 

Sous-grand groupe → 13. Spécialistes des technologies de l'information et des communications 

               Sous-groupe → 131. Concepteurs et analystes de logiciels et de multimédia 

                               Groupes de base → 

                                                1311. Analystes de systèmes 

                                                1312. Concepteurs de logiciels 

                                                1313. Concepteurs de sites Internet et de multimédia 

                                                1314. Programmeurs d'applications 

                                                1319. Autres concepteurs et analystes de logiciels et de multimédia n.c.a 

 

Les 5 métiers les plus fréquemment pointés par les employeurs rassemblent un tiers des effectifs 

et portent sur des activités peu ou moyennement qualifiées 

Le groupe de métiers qui se classe en première position en termes d’effectifs employés est celui 

des « employés administratifs » avec un poids dans l’emploi de 11,6%, suivi des « manœuvres 

et manutentionnaires de la construction » (7,4%), puis des « ouvriers et manœuvres agricoles » 

(6%), des « techniciens et professions intermédiaires des sciences et des techniques » (6%) et 

des « manœuvres du commerce et des services » (5,2%). Ces 5 premiers métiers cités totalisent 

plus de 36% des emplois. 
 

Figure 19 : Classement des 10 métiers les plus fréquents dans l’activité de l’entreprise 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Les douze métiers, pesant chacun de 2 à moins de 5% des effectifs, représentent 42% des 

emplois. Ce sont les « Conducteurs de véhicules et d'engins lourds de levage et de manœuvre », 

les « Cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de finance, de gestion et des 

services juridiques », les « Employés des services personnels et domestiques », les « Employés 

de l'hôtellerie, de la restauration et assimilés », les « Artisans et ouvriers qualifiés du bâtiment 

et des travaux publics », les « Conducteurs de machines et d'installations fixes », les 

« Spécialistes du monde des affaires et de l'administration », les « Professeurs de 

l'enseignement supérieur, secondaire et primaire et enseignants des centres de formation 

professionnelle », les « Employés de commerce », les « Artisans et ouvriers qualifiés de 

produits textiles, de cuir, de chaussures et d'habillement », les « Artisans et ouvriers des 

services », les « Artisans et ouvriers qualifiés de la mécanique, du montage et de l’installation 

en électricité et électronique ».  
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Les nombreux autres métiers cités par les entreprises ne représentent donc que 32% de 

l’ensemble des emplois, ce qui témoigne de la grande diversité des métiers et des compétences 

requises par l’économie marocaine. 

 
Tableau 37 : Répartition des effectifs rémunérés présents au 31/12/2019, selon les groupes de 

métiers par ordre d’importance dans l’activité économique de l’entreprise 

Code Groupes de métiers 

Effectif 

des 

emplois 

% dans 

l'emploi 

total 

31 Employés administratifs 377702 11,6% 

94 Manœuvres et manutentionnaires de la construction 242855 7,4% 

72 Ouvriers et manœuvres agricoles 196706 6,0% 

21 Techniciens et professions intermédiaires des sciences et de technique 194349 6,0% 

91 Manœuvres du commerce et des services 171226 5,2% 

83 Conducteurs de véhicules et d'engins lourds de levage et de manœuvre 158765 4,9% 

26 

Cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de finance, de    gestion 

et des services juridiques et professions intermédiaires de    l'application de la loi 

et assimilées 

152310 4,7% 

34 Employés des services personnels et domestiques 132998 4,1% 

33 Employés de l'hôtellerie, de la restauration et assimilés 123395 3,8% 

61 Artisans et ouvriers qualifiés du bâtiment et des travaux publics 122695 3,8% 

81 Conducteurs de machines et d'installations fixes 113897 3,5% 

19 Spécialistes du monde des affaires et de l'administration 110016 3,4% 

14 
Professeurs de l'enseignement supérieur, secondaire et primaire et enseignants des 

centres de formation professionnelle et assimilés 104280 3,2% 

32 Employés de commerce 96781 3,0% 

68 
Artisans et ouvriers qualifiés de produits textiles, de cuir, de chaussures et 

d'habillement 
94177 2,9% 

67 Artisans et ouvriers des services 89032 2,7% 

63 
Artisans et ouvriers qualifiés de la mécanique, artisans et ouvriers qualifiés du 

montage et de l’installation en électricité et électronique 
64420 2,0% 

3 
Directeurs et cadres de direction de sociétés ou quasi-sociétés (y compris les 

entreprises publiques et semi-publiques) 
63037 1,9% 

95 Manœuvres et manutentionnaires des industries 48634 1,5% 

62 Artisans et ouvriers qualifiés de la production et du traitement des métaux 47106 1,4% 

66 Artisans d'alimentation, de boissons et de tabacs 46080 1,4% 

25 Techniciens de technologies de l'information et des communications 44552 1,4% 

71 
Ouvriers qualifiés de l'agriculture, de la forêt et de la pêche diplômés de la 

formation professionnelle (Niveau qualification ou spécialisation) 
43711 1,3% 

11 Cadres spécialisés dans les professions scientifiques et techniques 41522 1,3% 

92 Manœuvres des métiers artisanaux  40483 1,2% 

12 Médecins et spécialistes de la santé assimilés 37073 1,1% 

52 Pêcheurs de poissons et d’autres espèces aquatiques et exploitants    assimilés 35465 1,1% 

23 Techniciens et professions intermédiaires de la santé 32425 1,0% 

65 Artisans et ouvriers qualifiés de la menuiserie du bois et de l’aluminium 31304 1,0% 

44 Intermédiaires commerciaux et financiers 19478 0,6% 

13 Spécialistes des technologies de l'information et des communications 16893 0,5% 

27 

Professions intermédiaires des sciences de l'information et de communication, 

cadres moyens spécialisés dans les sciences sociales, professions intermédiaires 

artistiques, sportives et du spectacle et autres services 
15650 0,5% 
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82 Ouvriers de l'assemblage 14753 0,5% 

60 Artisans et ouvriers qualifiés de l'extraction minière 13374 0,4% 

24 
Instituteurs de l’enseignement préscolaire et des écoles coraniques et   de soutien 

et de formation 
13117 0,4% 

64 
Artisans et ouvriers qualifiés de la mécanique de précision, des métiers d'art, de 

l'imprimerie et travailleurs assimilés 
12109 0,4% 

22 Techniciens des sciences de la vie (à l'exception de la médecine) 10059 0,3% 

42 Commerçants de détail 9861 0,3% 

4 
Patrons d'entreprises non organisées en sociétés ou quasi-sociétés dont la taille est 

supérieure ou égale à cinq salariés permanents 
9271 0,3% 

73 Ouvriers et manœuvres de la pêche 8935 0,3% 

2 
Directeurs et cadres responsables des établissements des services sociaux (public 

et privé) 
8018 0,2% 

41 Commerçants de gros ou de semi gros (y compris les exportateurs importateurs) 7967 0,2% 

96 Manœuvres et manutentionnaires des transports 7477 0,2% 

15 Spécialistes du droit, des sciences sociales et humaines 6983 0,2% 

74 Ouvriers et manœuvres forestiers et ouvriers de la chasse 5119 0,2% 

17 Avocats, magistrats et autres professions juridiques 4390 0,1% 

93 Manœuvres et manutentionnaires des mines 4181 0,1% 

43 Commerçants de détail 3961 0,1% 

1 

Corps législatifs élus locaux, responsables hiérarchiques de la fonction publique, 

directeurs et cadres de direction d'entreprises publiques (à l'exception de la santé, 

l'éducation et les autres services sociaux) 

3597 0,1% 

51 Exploitant Agricoles 3372 0,1% 

53 Forestiers, chasseurs et exploitants assimilés 3111 0,1% 

39 Autres employés n.c.a 2837 0,1% 

35 Personnes des services de sécurité 1299 0,0% 

16 Artistes des beaux-arts et artistes des spectacles 114 0,0% 

97 Manœuvres occasionnels de la promotion nationale 55 0,0% 

69 Autres artisans et ouvriers qualifiés des métiers de type artisanal n.c.a 30 0,0% 

29 Autres techniciens et professions intermédiaires n.c.a 9 0,0% 

Total 

 
3 263 

017 
100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

3.8.   Conditions de travail et climat social au sein des entreprises 

 
Dans cette section, l’entreprise est interrogée sur la présence de travailleurs syndiqués ainsi 

que sur les formes pratiquées de concertation sociale au sein de l’entreprise. 

Les formes de représentation ou de consultation du personnel sont d’autant plus fréquentes 

que la taille de l’entreprise est élevée, mais toutes les catégories d’entreprise recourent 

fréquemment à la consultation directe du personnel. 

Le comité d’entreprise où sont abordées les questions de l’emploi et de la formation n’est 

présent que dans 5,5% des entreprises. Cependant, cette proportion est beaucoup plus 

significative dans les grandes entreprises (29,5%) et dans les moyennes (13,5%). Pour les 

petites entreprises, la proportion est très marginale (2,4%).  
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Les représentations du personnel, syndiquées ou non, sont quant à elles inégalement présentes 

dans le paysage des entreprises privées marocaines. 4,1% d’entre elles déclarent en avoir alors 

que cette part est de 41% pour les grandes entreprises, de 11,3% pour les moyennes entreprises 

et de 1,1% seulement pour les petites entreprises. 

Par contre, les consultations directes du personnel sont les formes de consultation les plus 

fréquentes au sein des entreprises avec près d’un tiers d’entre elles (32,8%) qui en disposent. 

Enfin, les accords collectifs ne sont pas légion dans les entreprises marocaines puisque 

seulement 6,3% des entreprises déclarent en avoir conclus. 

L’un des principaux indicateurs de nature à éclairer, ne serait-ce que partiellement, les 

conditions de travail est sa durée hebdomadaire. De ce point de vue, les résultats de l’enquête 

fournissent des informations intéressantes (cf. la partie 4.4 précédente). Ainsi, si la durée 

hebdomadaire légale du travail au Maroc se situe à 44h, les données de l’enquête emploi du 

HCP la situent autour de 48h en moyenne. Les données de cette enquête montrent que la durée 

légale est plus ou moins respectée selon la catégorie socio-professionnelle. 

En effet, les cadres enregistrent une durée hebdomadaire inférieure à la durée légale (42.7h 

pour les cadres supérieurs et 42.8h pour les cadres moyens), alors qu’elle est légèrement 

supérieure chez les ouvriers (46h pour les ouvriers qualifiés et 44.1 pour les ouvriers non 

qualifiés). Elle est plus élevée pour les ouvriers non qualifiés des TPE (46.9h) mais encore plus 

pour les ouvriers qualifiés du secteur primaire (51.9h). De façon générale, à l’exception des 

cadres moyens (43h), la durée de travail dans ce secteur est supérieure à la durée légale pour 

toutes les catégories socio-professionnelles. En revanche, au sein des secteurs secondaire et 

tertiaire, la durée légale semble être respectée. Par ailleurs, contraint ou choisi, au Maroc, le 

temps partiel ne joue pas un rôle majeur au sein de la relation d’emploi. 

Quant aux règles encadrant le climat social, on peut, de prime abord, souligner que le taux de 

syndicalisation parmi les entreprises enquêtées s’avère être assez modeste ; il est de 4.1%. De 

même, la part des entreprises disposant d’une convention collective est fort basse, s’élevant 

seulement à 6.3%. Par contre, la consultation directe du personnel semble être la pratique la 

plus couramment utilisée par les entreprises (32.8%). 

Cela étant, alors que les règles formelles du dialogue social sont assez rares au sein des 

entreprises, au sein des plus grandes, la négociation avec les salariés est fréquemment plus 

structurée : on observe que 41% d’entre elles disposent d’une représentation syndicale ou d’un 

comité d’entreprise (29.5%) tandis qu’un tiers d’entre elles comptent un comité en charge de 

l’hygiène et des conditions de travail (33.5%) ou consultent directement le personnel (32.3%). 

Quant aux petites entreprises et PME, ce sont les règles de consultation directe du personnel 

qui y prévalent (respectivement, 31.8% et 35.7%). 

Lorsqu’on examine la répartition de ces formes de consultations au sein de chaque taille 

d’entreprises, on relève les même tendances, dans la mesure où la consultation directe du 

personnel prédomine au sein des TPE et des PME (respectivement, 72.2% et 45.9%), alors que 

chez les grandes s’affirment beaucoup plus la représentation syndicale (27.7%), les comités 

d’emploi-formation (20%) et les comités en charge des conditions de travail (22.6%), avec tout 

de même l’existence de formes de consultation directe du personnel (21.9%). Les conventions 

collectives restent une pratique très peu courante parmi chaque catégorie de taille, avec un léger 

avantage pour les TPE. 

Par ailleurs, au plan sectoriel, la pratique la plus courante parmi les règles d’encadrement du 

dialogue social reste la consultation directe du personnel (62.8% pour le secteur primaire, 

55.8% pour le secondaire et 63.2% pour le tertiaire). 
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La proportion d’entreprises ayant déclaré avoir connu des conflits individuels ou collectifs 

durant les deux dernières années croit sensiblement avec la taille, les motifs principaux portant 

sur la durée et les conditions de travail ainsi que sur le salaire et les licenciements.  

Elle passe de 2,6% pour les TPE à 19,5% pour les plus grandes en passant par 8,8% pour les 

PME. Évidemment, en nombre d’entreprises concernées, ce sont malgré tout dans des PME 

(52.2%) et TPE (43.5%) que surviennent avant tout ces conflits. De même, Ils se produisent 

majoritairement dans des entreprises du secteur tertiaire où prédomine, pour l’essentiel, des 

formes faiblement structurées du dialogue social. Il s’avère que c’est au sein des secteurs 

Agriculture-Pêche et Hébergement et restauration, connus pour leurs mauvaises conditions de 

travail, que les conflits sont les plus fréquents. 

L’examen de la nature des conflits individuels révèle que la durée de travail et les conditions 

de travail en sont l’objet le plus fréquent, notamment au sein des plus grandes (à hauteur de 

25,1% d’entre elles contre 4,7% et 9,1% parmi les TPE et les PME, nettement devant les 

questions salariales et celles relatives au licenciement. C’est au sein des TPE que ce motif de 

conflit se taille la part du lion (52%). Parmi les plus grandes, tout étant majoritaires, les motifs 

de conflit relatifs à la durée et aux conditions de travail sont certes prédominants (39,8%) mais 

ceux qui ont trait aux licenciements occupent également une part importante (30,3%). Au sein 

des PME, la part des conflits relatifs à la durée et aux conditions de travail est plus en retrait 

(29,2%) compte tenu du poids des conflits qui ont trait au paiement des salaires (15,7%), aux 

licenciements (15,9%) et à la sécurité sociale (16%), trait distinctif de cette catégorie 

d’entreprise en termes de conflits. 

Les conflits collectifs sont nettement moins fréquents et concernent principalement les salaires 

dans les TPE (63,9%) et les PME (42,1%) alors que durée et conditions de travail prédominent 

dans les plus grandes. 

Le secteur primaire se distingue par la proportion élevée d’entreprises confrontées à des conflits 

individuels relatifs à la durée et aux conditions de travail à hauteur de près de 25% contre 4% 

à 5% seulement dans les secteurs secondaire et tertiaire. A un degré moindre, la situation est 

similaire à propos du paiement des salaires (8,9% dans le secteur primaire et seulement 3,6% 

dans le secondaire et 1,6% dans le tertiaire).  

Beaucoup moins fréquents, les conflits collectifs n’apparaissent de manière notable qu’à 

propos des revendications salariales et cela, nettement plus dans le secteur secondaire où ils 

concernent 8,9% des entreprises contre seulement 1,8% dans le secteur primaire et 3% dans le 

tertiaire.  
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Tableau 38 : Proportion des entreprises ayant des formes de consultation ou de représentation 

des salariés selon la taille de l’emploi 

Consultation/représentation des salariés 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Comité d’entreprise où sont abordées les questions de 

l’emploi et de la formation 
2,4 13,5 29,5 5,5 

Représentants du personnel syndiqués ou non 1,1 11,3 41,0 4,1 

Comité en charge des questions d’hygiène, de sécurité 

et de conditions de travail 
2,1 10,8 33,5 4,6 

Consultation directe du personnel 31,8 35,7 32,3 32,8 

Convention collective 6,2 6,5 11,6 6,3 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Tableau 39 : Répartition des formes de consultation ou de représentation des salariés selon la 

taille de l’emploi de l’entreprise 

Consultation/représentation des salariés 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Comité d’entreprise où sont abordées les questions de 

l’emploi et de la formation 
5,5 17,4 20,0 10,4 

Représentants du personnel syndiqués ou non 2,5 14,5 27,7 7,7 

Comité en charge des questions d’hygiène, de sécurité 

et de conditions de travail 
4,8 13,8 22,6 8,7 

Consultation directe du personnel 72,9 45,9 21,9 61,4 

Convention collective 14,2 8,3 7,8 11,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 40 : Proportion des entreprises comptant des formes de consultation ou de 

représentation des salariés selon le secteur d’activité 

Consultation/représentation des salariés 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Comité d’entreprise où sont abordées les questions d’emploi et 

de formation 
3,9 5,9 5,6 5,5 

Représentants du personnel syndiqués ou non 1,9 5,9 3,8 4,1 

Comité en charge de l’hygiène, de la sécurité et des conditions 

de travail 
2,8 6,1 4,4 4,6 

Consultation directe du personnel 26,3 30,0 34,6 32,8 

Convention collective 7,0 5,9 6,4 6,3 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 41 : Répartition des formes de consultation ou de représentation des salariés selon le 

secteur d’activité de l’entreprise 

Consultation/représentation des salariés 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Comité d’entreprise où sont abordées les questions 

de l’emploi et de la formation 
9,3 11,0 10,3 10,4 

Représentants du personnel syndiqués ou non 4,4 10,9 6,9 7,7 

Comité en charge des questions d’hygiène, de 

sécurité et de conditions de travail 
6,7 11,3 8,0 8,7 

Consultation directe du personnel 62,8 55,8 63,2 61,4 

Convention collective 16,8 10,9 11,6 11,8 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 42 : Proportion des entreprises ayant déclaré avoir connu des conflits individuels ou 

collectifs durant les deux dernières années selon les caractéristiques de l’entreprise 

Caractéristiques de l’entreprise Proportion en % Répartition en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise   

Petite 2,6% 43,5% 

Moyenne 8,8% 52,2% 

Grande 19,5% 4,3% 

Secteur d’activité de l’entreprise   

Primaire 13,7% 26,3% 

Secondaire  3,9% 20,9% 

Tertiaire  3,4% 52,8% 

Section d’activité de l’entreprise   

Agriculture-Pêche 13,7% 26,3% 

Industrie 4,9% 12,1% 

Construction 3,0% 8,8% 

Commerce et réparation automobile 1,7% 8,8% 

Transport et entreposage 1,2% 1,4% 

Hébergement et restauration 8,6% 17,0% 

Activités financières, scientifique et administrative 3,0% 10,9% 

Enseignement, santé et action sociale 2,6% 5,3% 

Autres activités de service 5,8% 9,4% 

Zone régionale   

Tanger-Tetouan-Al-Hoceima 0,9% 2,0% 

Oriental, Fès-Meknes, Draâ-Tafilalet 3,8% 14,5% 

Rabat-Salé-Kénitra 9,3% 29,7% 

Casablanca-Settat 1,6% 12,3% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 5,1% 24,9% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 15,2% 16,7% 

Total 4,4% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
 

Tableau 43 : Proportion des entreprises ayant déclaré avoir connu des conflits individuels ou 

collectifs du 01/01/2018 au 31/12/2019 selon la taille d’emploi 

 Petite  Moyenne  Grande  Total 

Proportion en % des conflits individuels selon le motif 

Licenciement 1,9 4,9 19,0 3,0 

Paiement du salaire 1,9 4,9 11,2 2,9 

Sécurité sociale 0,1 5,0 4,6 1,5 

Durée et conditions de travail 4,7 9,1 25,1 6,1 

Répartition en % des conflits individuels selon le motif 

Licenciement 21,7 15,7 30,3 18,9 

Paiement du salaire 21,4 15,9 17,8 18,3 

Sécurité sociale 0,8 16,0 7,3 9,4 

Durée et conditions de travail 52,0 29,4 39,8 39,2 

Autre  4,1 22,9 4,9 14,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Proportion en % des conflits collectifs selon le motif 

Licenciement 0,0 6,1 4,9 1,6 

Paiement du salaire 2,2 8,2 4,5 3,8 

Sécurité sociale 0,1 1,4 4,4 0,4 

Durée et conditions de travail 0,8 2,4 10,7 1,3 

Répartition en % des conflits collectifs selon le motif 

Licenciement 0,1 31,6 19,2 20,8 

Paiement du salaire 63,9 42,1 17,4 48,5 

Sécurité sociale 2,2 7,0 17,3 5,8 

Durée et conditions de travail 23,6 12,4 41,8 17,0 

Autres  10,2 7,0 4,5 8,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 44 : Proportion des entreprises ayant déclaré avoir connu des conflits individuels ou 

collectifs du 01/01/2018 au 31/12/2019 selon le secteur 

 Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Proportion en % des conflits individuels selon le motif 

Licenciement 0,4 2,2 3,7 3,0 

Paiement du salaire 8,9 3,6 1,6 2,9 

Sécurité sociale 0,1 0,5 2,1 1,5 

Durée et conditions de travail 23,7 4,3 4,0 6,1 

Répartition en % des conflits individuels selon le motif 

Licenciement 0,8 20,4 30,1 18,9 

Paiement du salaire 18,4 33,8 12,8 18,3 

Sécurité sociale 0,3 5,0 16,8 9,4 

Durée et conditions de travail 48,9 39,6 32,7 39,2 

Autres  31,6 1,2 7,6 14,3 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Proportion en % des conflits collectifs selon le motif 

Licenciement 0,0 0,9 2,1 1,6 

Paiement du salaire 1,8 6,2 3,0 3,8 

Sécurité sociale 0,1 0,2 0,6 0,4 

Durée et conditions de travail 0,1 3,0 0,7 1,3 

Répartition en % des conflits collectifs selon le motif 

Licenciement 1,2 8,4 28,9 20,8 

Paiement du salaire 88,7 58,1 41,3 48,5 

Sécurité sociale 2,6 2,3 8,0 5,8 

Durée et conditions de travail 6,4 28,3 10,4 17,0 

Autres  1,4 2,7 11,3 8,0 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

3.9.   Éléments de conclusion sur la structuration de l’emploi 

 

Huit angles de vue différenciés ont été mobilisés dans cette section afin de montrer comment 

la demande de travail des 252 000 entreprises contribue à structurer l’emploi (près de 4 millions 

de personnes occupées) et les conditions d’exercice qui sont ainsi ménagées aux travailleurs 

du secteur marchand formel. Toutes ne seront pas récapitulées dans cette conclusion qui, 

intentionnellement, met l’accent sur les dimensions liées la taille et secondairement au secteur 

d’appartenance tant elles sont emblématiques de la structuration de la demande de travail. 

 

En premier lieu, ressort une très forte polarisation de la structure du tissu productif entre d’un 

côté, les petites et très petites entreprises (de 1 à 9 salariés) qui représentent près des trois-

quarts (73,2%) des unités répertoriées pour moins de 20% de l’emploi (17,9%) – soit 713 031 

personnes– et de l’autre, les 1% des entreprises, considérées comme « grandes » dès lors 

qu’elles comptent plus de 200 salariés et qui, à elles-seules, occupent plus du tiers de l’emploi 

total (un peu moins de 1,5 million de personnes). Certes, prédominent les entreprises moyennes 

qui représentent un quart des unités économiques et emploient un peu plus de 45% des effectifs 

mais il faut noter que le nombre d’emplois qu’elles occupent en moyenne se situent à 27,7 bien 

loin des 600 salariés en moyenne dans les grandes entreprises. Ne doit-on pas considérer qu’en 

règle générale, elles ont une certaine proximité avec l’univers des TPE (3,9 salariés) ? 

 

Le poids des TPE en nombre d’entreprises a partie liée avec la tertiarisation de l’économie 

marocaine puisque le secteur tertiaire représente 73,6% de cette catégorie d’unités 

économiques pour 68% de l’ensemble des entreprises. A cet égard, le secteur du commerce 
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tient une place majeure puisqu’à lui seul, il représente plus de 26% de ces TPE (22,5% de 

l’ensemble des entreprises) mais il faut aussi souligner le poids des activités financières, 

scientifiques et administratives (16%), ce qui pointe la grande hétérogénéité de la population 

de la petite et très petite entreprise. A l’inverse, la dynamique de l’industrialisation est 

fortement arrimée au monde de la grande entreprise : l’industrie ne rassemble que 10,6% mais 

représente 37,9% des grandes entreprises.  

 

Au regard du genre, les oppositions sont également assez tranchées : dans les petites 

entreprises, la main d’œuvre féminine ne représente que 26,1% des effectifs contre un tiers 

pour l’ensemble et 40,1% dans les grandes entreprises. Au sein de ces dernières, c’est parmi 

les ouvrières non qualifiées que le taux de féminisation est particulièrement élevé à plus de 

45% sachant que les femmes sont nettement moins sous-représentées parmi les cadres, moyens 

en particulier, que dans l’ensemble de la main d’œuvre. En termes sectoriels, c’est dans le 

tertiaire que le taux de féminisation est le plus élevée grâce aux cadres, notamment moyens, et 

aux emplois d’exécution. A l’inverse, les femmes sont sous-représentées dans l’industrie, et 

tout particulièrement, il faut le noter, parmi les catégories cadres tant supérieurs que moyens. 

 

Au regard du niveau d’éducation, les oppositions selon les tailles d’entreprises sont, là encore, 

très marquées : 27,3% de personnels de niveau supérieur dans les TP&E contre environ la 

moitié, 14,5%, dans les plus grandes (22,5% dans les moyennes, là encore assez proches des 

petites). Elle trouve sa résonance dans la configuration qui prévaut dans le tertiaire au sein 

duquel les diplômés sont particulièrement présents, notamment lorsqu’il s’agit de la main 

d’œuvre féminine. A cet égard, les activités financières, scientifiques et administratives ainsi 

que l’enseignement, la santé et l’action sociale sont exemplaires. 

 

Les conditions d’emploi sont, elles-aussi, fortement distinctives. Les petites entreprises 

privilégient principalement deux types de formules qui attestent à nouveau de leur 

hétérogénéité : le CDI pour la moitié (49,8%) de leurs salariés et deux modalités qui confinent 

à l’informalité - le contrat oral ou l’absence de contrat – (41,1%). A l’inverse, les grandes 

entreprises recourent très peu aux formules qui s’apparentent à l’informel (3,1%) mais 

ménagent une place importante (un peu plus de 40%) aux contrats qui exposent à la précarité 

(CDD, contrats saisonniers et contrats de projets (6,1%) de ces effectifs. Le reste, soit près de 

10% des salariés, relève des autres types de contrats déjà cités, à l’exception des contrats de 

projet. Les entreprises moyennes emploient plus fréquemment en CDI (55%) mais moins 

souvent sans contrat (20,2%) que les petites entreprises. Au regard de ce critère, les entreprises 

moyennes sont plus proches des petites, notamment parce que plus de 55% de leur main 

d’œuvre bénéficie d’un CDI.  

 

Comme on l’a vu, c’est dans les petites entreprises que les liens de subordination qui évoquent 

l’informalité sont relativement nombreuses et à l’inverse, sont rares dans les grandes. Aussi, 

n’est-il guère étonnant de constater que les formes de représentation ou de consultation du 

personnel sont d’autant plus fréquentes que la taille de l’entreprise est élevée. Il en est de même 

de la proportion des entreprises ayant déclaré avoir connu des conflits individuels ou collectifs 

durant les deux dernières années, sachant que globalement, la conflictualité est faible (6,1%). 

Contrairement à ce qui prévaut à propos des différentes dimensions évoquées ci-dessus, la 

durée hebdomadaire s’avère peu discriminante selon les tailles et les secteurs des entreprises.  

 

Toute la question est maintenant de savoir si les modes de gestion du personnel qui président 

aux formes de mobilité du personnel accusent ou non les traits distinctifs qui viennent d’être 

mis en exergue.     
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4. LES FLUX DE SORTIES DES SALARIES, LE RECRUTEMENT ET SES 

MODALITES 

   
 

Au-delà de la description riche de la situation d’emploi, le questionnaire de l’enquête et les 

réponses recueillies auprès des entreprises permettent une identification globale de la 

dynamique des emplois, tout en identifiant les entreprises qui embauchent ainsi que les profils 

des salariés recrutés. De même, l’enquête permet d’approfondir encore plus les mécanismes de 

la demande de travail en s’intéressant aux canaux de recrutement sur le marché du travail, 

notamment l’Intérim et l’Anapec.  

4.1.   Les sorties des personnes employées selon leurs caractéristiques et 

selon celles des entreprises 

 

La proportion d’entreprises enregistrant des départs de leur personnel varie sensiblement 

selon le secteur et la taille des unités économiques et les grandes entreprises rassemblent 45% 

des sorties constatées. 
 

Si en moyenne environ 15% des entreprises déclarent que des personnes ont quitté leur 

entreprise au cours de l’année 2019, cette proportion varie sensiblement selon la taille, le 

secteur ou la région considérée. 

 

Cette proportion croît en effet fortement avec la taille de l’entreprise, constat logique, tenant 

au fait que plus l’effectif du personnel est élevé, plus la probabilité qu’au moins une personne 

sorte au cours de l’année de l’entreprise est forte, en raison de la mobilité « naturelle » des 

actifs occupés.  

 

Cette proportion est également plus forte pour le secteur primaire, fortement consommateur de 

contrats saisonniers. Elle est aussi assez prononcée pour le secteur industriel de même que pour 

certains secteurs des services tels que le transport et l’hôtellerie restauration, en raison soit d’un 

usage important de contrats saisonniers, soit plus généralement d’un recours fréquent aux 

contrats temporaires.  

 

Les données régionalisées font apparaître des écarts qui renvoient pour l’essentiel aux effets de 

composition sectoriels (place de l’agriculture notamment) mais semblent attester d’une forte 

stabilité de l’emploi dans la région de Casablanca. 

 

Par ailleurs, la taille et le secteur pèsent sur l’importance des volumes des sorties des 

entreprises. Plus la taille s’accroît, plus le nombre moyen de sorties par entreprise s’élève, ceci 

conduisant à ce que les grandes entreprises rassemblent 45% des effectifs concernés. Le secteur 

primaire est celui qui affiche le nombre moyen de sorties constatées le plus élevé, sans doute 

en raison d’un usage particulièrement fréquent des contrats saisonniers. 
 



   Les flux de sorties des salariés, le recrutement et ses modalités 

 

Observatoire National du Marché du Travail 

 

 

51 

 

Tableau 45 : Proportion des entreprises concernées par le départ des personnels selon les 

caractéristiques de l’entreprise, 2019 

Caractéristiques  Proportion en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 11,1% 

Moyenne 26,0% 

Grande 53,4% 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 29,1% 

Secondaire  18,1% 

Tertiaire  12,7% 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 29,1% 

Industrie 21,4% 

Construction 15,4% 

Commerce et réparation 7,7% 

Transport et entreposage 21,4% 

Hébergement et restauration 18,4% 

Activités Financières, scientifique et administrative 13,3% 

Enseignement, Santé et action sociale 14,7% 

Autres activités de service 11,8% 

Zone régionale  

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 15,5% 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 17,9% 

Rabat-Salé-Kénitra 21,6% 

Casablanca-Settat 9,6% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 15,5% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 27,8% 

Total 15,4% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 46 : Nombre de sorties des entreprises selon leur taille en 2019 

TAILLE EMPLOI DE L'ENTREPRISE NOMBRE MOYEN DE 

SORTIES 

% DANS LE TOTAL DES 

SORTIES 

  TP & P 0,2 14,4% 

  Moyenne 1,8 40,7% 

  Grande 52,7 45,0% 

  Total 1,1 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 Le nombre moyen de sorties est calculé pour les seules entreprises 

ayant connu des sorties. 

 

Tableau 47 : Nombre de sorties des entreprises selon le secteur d’activité en 2019 

SECTEUR D'ACTIVITE NOMBRE MOYEN DE 

SORTIES 

% DANS LE TOTAL DES 

SORTIES 

  Primaire 3,8 28,2% 

  Secondaire 1,9 38,6% 

  Tertiaire 0,6 33,2% 

  Total 1,1 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 Le nombre moyen de sorties est calculé pour les seules entreprises 

ayant connu des sorties. 
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Les ouvriers et les employés sont les catégories professionnelles les plus affectées par les 

sorties de l’entreprise. 
 

Ce sont les catégories professionnelles les moins qualifiées qui sont les plus nombreuses à 

connaître un départ de l’entreprise : plus de 90% des sorties concernent des employés ou des 

ouvriers. En outre, au regard de leur poids dans l’emploi du macro-secteur, cette proportion est 

sensiblement plus élevée qu’elle ne le serait si les probabilités de sortie étaient simplement 

proportionnelles à leur poids en termes d’emplois dans les entreprises. Inversement, les cadres, 

les cadres moyens et techniciens ont une part dans les sorties plus faible que leur poids dans 

l’emploi, ceci témoignant d’une plus grande stabilité de leur situation chez leur employeur. 

 

Ces constats sont vérifiés quelle que soit la taille de l’entreprise, avec cependant une exception : 

les catégories intermédiaires dans les petites entreprises sont relativement plus affectées par les 

sorties que leurs homologues des autres secteurs d’activité. 

 

Les constats sont similaires selon les macro-secteurs : ce sont toujours les catégories des 

ouvriers et employés qui sont les plus concernées par les sorties de l’entreprise, avec une nuance 

apportée par le secteur tertiaire où les sorties sont relativement moins nombreuses. 
 

Tableau 48 : Répartition en % des sorties selon la catégorie professionnelle et la taille de 

l’entreprise en 2019 et comparaison à la structure de l’emploi 

Catégorie d’emploi 

Petite Moyenne GRANDE Ensemble 

des 

sorties 

Total 

des 

emplois 
Sorties 

Emplois 

rappel 
Sorties 

Emplois 

rappel 
Sorties 

Emplois 

rappel 

A. Salariés  

Cadres supérieurs 2,9 16,2 2,6 10,3 0,9 3,4 1,9 8,8 

Cadres moyens, 

techniciens et agents 

de maitrise 

15,6 18,1 6,7 16,4 4,4 11,5 7,0 14,9 

Employés et ouvriers 81,2 58,4 90,4 71,1 94,7 84,0 90,9 72,4 

B. Non-salariés 

rémunérés 
0,3 6,5 0,3 1,8 - 0,7 0,2 2,2 

C. Personnes non 

rémunérées 
- 1,8 - 0,4 - 0,4 - 1,7 

Total  100,0 100 100,0 100 100,0 100 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 49 : Répartition en % des effectifs ayant quitté l’entreprise selon la catégorie et le 

secteur d’activité de l’entreprise en 2019 et comparaison à la structure de l’emploi 

Catégorie 

d’emploi 

Primaire Secondaire Tertiaire Ensemble 

des 

sorties 

Total 

des 

emplois 

Sorties Emplois 

rappel 

Sorties Emplois 

rappel 

Sorties Emplois 

rappel 

A. Salariés  

Cadres supérieurs 0,2 2,8 1,2 7,0 4,2 12,0 1,9 8,8 

Cadres moyens, 

techniciens et 

agents de maitrise 

1,2 4,3 4,4 12,3 15,0 15,7 7,0 14,9 

Employés et 

ouvriers 
98,6 90,9 95,3 77,9 80,6 67,9 90,9 72,4 

B. Non-salariés 

rémunérés 
- 1,6 0,3 2,5 0,2 3,2 0,2 2,2 

C. Personnes non 

rémunérées 
- 0,4 - 0,3 - 1,2 - 1,7 

Total  100,0 100 100,0 100 100,0 100 100,0 100 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Selon les employeurs, un peu plus de 7% des personnes employées ont quitté leur entreprise au 

cours de l’année 2019, en raison principalement d’une fin de contrat ou d’une démission. 
 

Au total, environ 287 000 personnes ont quitté leur entreprise en 2019, soit 7,2 % du total des 

emplois à fin 2019 (le score est de 7,4% pour les seuls salariés). Ce taux moyen de sortie de 

l’emploi est relativement modéré, de même que le taux d’entrée (ou de recrutement), soit 9,4%, 

d’où un taux de rotation de la main d’œuvre de l’ordre de 8%5. 
 

Près de la moitié des sorties ont été le fait des grandes entreprises (45%), mais les moyennes 

entreprises y contribuent aussi à raison d’environ 41%. 
 

Il faut souligner la part élevée des démissions, surtout dans les petites entreprises (61% des 

motifs de sortie), sans commune mesure avec les observations faites dans un pays comme la 

France (environ 6%6). Ce constat se confirme pour toutes les catégories professionnelles. 

Plusieurs hypothèses peuvent être avancées pour expliquer ce mode particulier de 

fonctionnement du marché du travail : d’une part, la fréquente mauvaise qualité des emplois 

(illustrée en particulier par la prégnance de l’absence de contrat de travail pour les salariés) tend 

à affaiblir le lien entre l’employeur et l’employé et incite ce dernier à chercher de meilleurs 

emplois dans d’autres entreprises ; d’autre part, un probable flou relatif à la notion de démission 

pourrait parfois amener les entreprises répondantes à la confondre avec une fin d’activité7, en 

particulier dans le secteur agricole et ceux dans lesquels perdure un usage significatif de 

l’emploi informel8. 
 

Les licenciements occupent une place marginale dans les facteurs de sortie de l’entreprise. En 

revanche, les fins de contrat pèsent relativement lourd (43% des sorties dans les entreprises de 

taille moyenne et 51% dans les grandes entreprises). Les Fins de contrats et démissions sont les 

motifs majeurs quel que soit le macro-secteur considéré. Toutefois, les fins de contrats 

dominent largement dans le secteur primaire, constat à mettre en relation avec le grand nombre 

de contrats saisonniers dans l’agriculture. Quant aux démissions, elles sont relativement 

modestes dans le secteur primaire en comparaison du secteur secondaire et surtout du secteur 

tertiaire. 
 

Tableau 50 : volume des sorties des entreprises en 2019 selon leur taille et le motif de départ en 

2019 

Raisons  
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Licenciements techniques 1 224 6 858 2 081 10 164 

Licenciements pour faute grave 1 050 2 225 2 287 5 562 

Fins de contrats 6 127 50 536 65 306 121 970 

Démissions 25 318 43 441 40 675 109 435 

Départs à la retraite 1 922 41 93 3 939 10 054 

Autres 5 652 9 553 14 825 30 029 

Total des sorties 41 293 116 807 129 113 287 214 

% en ligne 14,4 40,6 45,0 100 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
5 Le taux de rotation s’élève en moyenne à 16% en 2015 en France par exemple. 
6 Le CDI constitue le statut essentiel par rapport auquel en principe peuvent se produire les démissions. Voir 

DARES, données sur les mouvements de main d’œuvre. 
7 Le champ est celui des emplois avec ou sans contrat de travail, rémunéré ou non.  
8 On peut ajouter qu’en France, les démissions ne permettant pas aisément de bénéficier de l’assurance chômage, 

même si les règles en la matière ont été assouplies ces dernières années, ce qui tend à dissuader de recourir à une 

rupture du constat de travail par la voie de la démission. 
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Tableau 51 : répartition en % des sorties selon le motif et la taille des entreprises en 2019 

Raisons  
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Licenciements techniques 3,0 5,9 1,6 3,5 

Licenciements pour faute grave 2,5 1,9 1,8 1,9 

Fins de contrats 14,8 43,3 50,6 42,5 

Démissions 61,3 37,2 31,5 38,1 

Départs à la retraite 4,7 3,6 3,1 3,5 

Autres 13,7 8,2 11,5 10,5 

Total des sorties 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 52 : volume des sorties selon le motif et le secteur d’activité de l’entreprise en 2019 

Raisons  
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Licenciements techniques 15 6 133 4 016 10 164 

Licenciements pour faute grave 19 2 950 2 593 5 562 

Fins de contrats 61 530 40 650 19 789 121 970 

Démissions 15 743 41 314 52 377 109 435 

Départs à la retraite 1 187 5 017 3 850 10 054 

Autres 3 699 14 034 12 296 30 029 

Total des sorties 82 194 110 098 94 921 287 214 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 53 : répartition des sorties en % selon le motif et le secteur d’activité de l’entreprise en 

2019 

 Raisons  
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Licenciements techniques 0,0 5,6 4,2 3,5 

Licenciements pour faute grave 0,0 2,7 2,7 1,9 

Fins de contrats 74,9 36,9 20,8 42,5 

Démissions 19,2 37,5 55,2 38,1 

Départs à la retraite 1,4 4,6 4,1 3,5 

Autres 4,5 12,7 13,0 10,5 

Total des sorties 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

4.2.   Les entreprises qui recrutent et profils de salariés privilégiés 

 

Si 15% seulement des entreprises déclarent avoir recruté en 2019, cette proportion varie 

sensiblement selon la taille et le secteur de l’entreprise. 

 

Plus la taille s’élève, plus la proportion d’entreprises déclarant avoir recruté progresse : un 

dixième des petites entreprises sont dans ce cas, alors que cela concerne près des deux tiers des 

grandes entreprises9. Le secteur primaire, au travers du recours élevé aux contrats saisonniers, 

est celui qui affiche la proportion d’entreprises ayant recruté la plus importante. 

A noter que lorsqu’elles n’ont pas recruté, les entreprises déclarent que cela est avant tout dû à 

l’absence de besoins. Les difficultés à recruter ne sont pas pour autant négligeables puisqu’elles 

 
9 Il est probable que dans les faits, les recrutements sont encore plus fréquents que ne le déclarent les grandes 

entreprises notamment. En raison d’effets de mémoire ou en ne prenant pas en compte certains recrutements 

temporaires, les répondants ont sans doute en partie sous-estimé l’ampleur des recrutements effectués. 
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ont conduit plus de 10% des entreprises à échouer dans leurs démarches de recrutement et ce 

constat frappe plus durement les petites entreprises et celles du secteur primaire que les autres10. 

Figure 20 : Proportion des entreprises qui ont recruté au moins une personne rémunérée 

(salariée ou non salariée) au cours de l’année 2019 selon la taille 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Figure 21 : Proportion des entreprises qui ont recruté au moins une personne rémunérée 

(salariée ou non salariée) au cours de l’année 2019 selon le macro-secteur 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Les recrutements déclarés lors de l’enquête représentent en moyenne 9,4% des effectifs des 

entreprises mais davantage dans le secteur agricole et les grandes entreprises. 

Avec un effectif de personnes recrutées d’environ 374 000, la part des recrutements dans 

l’emploi selon les entreprises interrogées représentent près de 7% des effectifs dans les petites 

entreprises, près de 8% dans les unités de taille moyenne et plus de 12% dans les grandes 

entreprises. 

Le ratio est nettement plus élevé dans le secteur primaire (près de 27%), ceci étant imputable 

au recours élevé aux contrats saisonniers, constat qui retentit sur ceux relatifs aux zones 

géographiques les plus rurales. Ceci conduit à ce que les grandes entreprises pèsent pour près 

de la moitié dans l’ensemble des recrutements. 

 
10 Voir, plus loin, une analyse plus complète des difficultés de recrutement. 
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Figure 22 : Proportion des entreprises qui ont recruté au moins une personne rémunérée 

(salariée ou non salariée) au cours de l’année 2019 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Tableau 54 : Effectifs des personnes rémunérées recrutées en 2019 selon les caractéristiques de 

l’entreprise 

Caractéristiques de l’entreprise 
Effectif des 

recrutements 
Part en% 

Ratio de 

recrutement en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise    

Petite 49 106 13,1 6,9 

Moyenne 142 101 38,0 7,9 

Grande 182 622 48,9 12,4 

Secteur d’activité de l’entreprise    

Primaire 99 097 26,5 26,2 

Secondaire  122 038 32,6 8,1 

Tertiaire  152 694 40,8 7,2 

Section d’activité de l’entreprise    

Agriculture-Pêche 99 097 26,5 26,2 

Industrie 84 692 22,7 8,6 

Construction 37 346 10,0 7,2 

Commerce et réparation automobile 22 221 5,9 5,7 

Transport et entreposage 8 546 2,3 4,9 

Hébergement et restauration 19 043 5,1 7,8 

Activités financières, scientifiques et administratives 78 070 20,9 9,7 

Enseignement, santé et action sociale 12 700 3,4 4,6 

Autres activités de service 12 114 3,2 4,7 

Zone régionale    

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 45 256 12,1 9,9 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 37 729 10,1 6,9 

Rabat-Salé-Kénitra 80 776 21,6 13,3 

Casablanca-Settat 67 747 18,1 4,5 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 121 817 32,6 15,7 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, 

Dakhla Oued Ed Dahab 
20 504 5,5 19,2 

Total 373 829 100,0% 9,4 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 



   Les flux de sorties des salariés, le recrutement et ses modalités 

 

Observatoire National du Marché du Travail 

 

 

57 

 

Le remplacement des salariés ayant quitté l’entreprise et la nécessité de faire face à une 

extension de l’activité sont les deux motifs principaux justifiant les recrutements. 
 

Près de 39% des entreprises déclarent que les recrutements ont été suscités par le remplacement 

des personnes ayant quitté l’entreprise et 32% indiquent qu’ils ont été réalisés pour répondre à 

un besoin d’extension des activités (nouvelle activité ou développement de l’activité actuelle 

de l’entreprise). Faire face à un surcroît d’activité ponctuel est également fréquent : ce motif 

concerne 21% des entreprises en moyenne, mais 27% des entreprises de taille intermédiaire et 

36% de celles relevant du secteur primaire. 
 

Figure 23 : Répartition des motifs de recrutement 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Les petites entreprises mettent surtout en avant le développement des activités et le 

remplacement des personnes ayant quitté l’entreprise. Grandes et moyennes entreprises 

affichent des motifs de recrutement relativement proches et donnent une importance relative 

plus grande que les petites aux recrutements motivés par un surcroît d’activité ponctuel. 

Le secteur primaire se distingue des autres secteurs par une importance plus élevée accordée au 

remplacement des départs de salariés et au besoin de faire face à un surcroît d’activité ponctuel.  

 
Tableau 55 : Nombre total de recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon le motif et la 

taille de l’entreprise 

Motivation des recrutements 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Suite à une nouvelle activité ou au développement de l’activité 

actuelle 
20 055 40 980 58 298 119 332 

Pour des remplacements suite à des départs définitifs de salariés 

(retraite, démission…) 
21 332 57 566 65 166 144 064 

Pour des remplacements suite à des absences ponctuelles 202 2314 6758 9274 

Pour faire face à un surcroît d’activité ponctuel 4723 38 996 35 633 79 352 

Pour un autre motif (ex. réorganisation interne de l’entreprise…) 2794 2245 16 768 21 807 

Total 49 106 142 101 182 622 373 829 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 56 : Répartition des recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon le motif et la 

taille de l’entreprise 

Motivation des recrutements 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Suite à une nouvelle activité ou au développement de l’activité 

actuelle 
40,8 28,8 31,9 31,9 

Pour des remplacements suite à des départs définitifs de salariés 

(retraite, démission…) 
43,4 40,5 35,7 38,5 

Pour des remplacements suite à des absences ponctuelles 0,4 1,6 3,7 2,5 

Pour faire face à un surcroît d’activité ponctuel 9,6 27,4 19,5 21,2 

Pour un autre motif (ex. réorganisation interne de 

l’entreprise…) 
5,7 1,6 9,2 5,8 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 57 : Nombre total de recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon le motif et le 

secteur d’activité de l’entreprise 

Motivation des recrutements 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Suite à une nouvelle activité ou au développement de 

l’activité actuelle 
17 223 50 286 51 823 119 332 

Pour des remplacements suite à des départs définitifs de 

salariés (retraite, démission…) 
37 270 48 505 58 289 144 064 

Pour des remplacements suite à des absences ponctuelles 1394 3842 4038 9274 

Pour faire face à un surcroît d’activité ponctuel 35 641 20 067 23 644 79 352 

Pour un autre motif (ex. réorganisation interne de 

l’entreprise…) 
8989 2080 10 738 21 807 

Total  100 517 124 780 148 532 373 829 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Tableau 58 : Répartition des recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon le motif et le 

secteur d’activité de l’entreprise 

Motivation des recrutements 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Suite à une nouvelle activité ou au développement de 

l’activité actuelle 
17,1 40,3 34,9 31,9 

Pour des remplacements suite à des départs définitifs de 

salariés (retraite, démission…) 
37,1 38,9 39,2 38,5 

Pour des remplacements suite à des absences ponctuelles 1,4 3,1 2,7 2,5 

Pour faire face à un surcroît d’activité ponctuel 35,5 16,1 15,9 21,2 

Pour un autre motif (ex. réorganisation interne de 

l’entreprise…) 
8,9 1,7 7,2 5,8 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

La majorité des recrutements s’effectue sur des emplois temporaires et 15% se font sans contrat 

formalisé. 

Le CDI pèse environ pour 27% des recrutements effectués et ce sont les formes temporaires 

d’embauche qui prévalent : contrats saisonniers et occasionnels (21%), CDD de moins de 6 

mois (13%), CDD de plus de 6 mois (10%), contrats d’insertion (8%) et contrats de projets 

(6%). Les recrutements sans contrat ou avec un contrat oral sans engagement de durée 

représentent en moyenne 15% des embauches. 
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Globalement, la structure des recrutements se distingue de celle des emplois : deux fois moins 

de CDI, nettement plus de contrats saisonniers parmi les recrutements, en comparaison des 

emplois fin 2019. Ce constat est classique, les employeurs privilégiant des engagements 

temporaires aux engagements à durée indéterminée lors de l’arrivée d’un nouveau salarié dans 

l’entreprise. De plus, comme cela a été souligné précédemment, les recrutements sont motivés 

dans plus de 20% des cas par la nécessité de faire face à un surcroît d’activité ponctuel, ce qui 

explique le recours à des engagements temporaires.  

Les petites entreprises recourent massivement aux recrutements sans contrat (51% des 

recrutements) alors que tel n’est le cas que pour 4% des embauches effectuées par les grandes 

entreprises. En revanche, si ces dernières recrutent dans 70% des cas sur des emplois formalisés, 

elles le font sur des contrats temporaires (CDD, contrats de projets, contrats saisonniers et 

contrats d’insertion).   

Le secteur primaire se singularise par des recrutements particulièrement nombreux en contrats 

saisonniers (51%) ou par l’absence fréquente de contrat formalisé (20% des embauches). 

Tableau 59 : Nombre total de recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon le type de 

contrat et la taille de l’entreprise 

Types de contrat de travail 

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

CDI 11167 42776 46970 100913 

Contrats d’insertion (CI) 573 8689 21204 30466 

CDD ou engagements de moins de 6 mois (hors 

saisonniers/occasionnels) 
2855 14828 30381 48064 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, hors CDI et 

contrats de projets 
1401 13049 23318 37768 

Contrats saisonniers/occasionnels 2414 31332 43348 77094 

Contrats de projets 5850 7722 9759 23330 

Recrutements sans aucun contrat ou avec un contrat 

oral sans engagement de durée 
24846 23704 7643 56193 

Total 49106 142101 182622 373829 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 60 : Répartition des recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon le type de 

contrat et la taille de l’entreprise 

Type de contrat de travail 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

CDI 22,7 30,1 25,7 27,0 

Contrats d’insertion (CI) 1,2 6,1 11,6 8,1 

CDD ou engagements de moins de 6 mois (hors 

saisonniers/occasionnels) 
5,8 10,4 16,6 12,9 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, hors CDI et 

contrats de projets 
2,9 9,2 12,8 10,1 

Contrats saisonniers/occasionnels 4,9 22,0 23,7 20,6 

Contrats de projets 11,9 5,4 5,3 6,2 

Recrutements sans aucun contrat ou avec un contrat oral 

sans engagement de durée 
50,6 16,7 4,2 15,0 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 61 : Nombre total de recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon le type de 

contrat et le secteur d’activité 

Type de contrat de travail 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

CDI 1893 42571 56450 100913 

Contrats d’insertion (CI) 1838 11616 17012 30466 

CDD ou engagements de moins de 6 mois (hors 

saisonniers/occasionnels) 
7894 15305 24865 48064 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, hors 

CDI et contrats de projets 
13666 13016 11086 37768 

Contrats saisonniers/occasionnels 51781 11860 13454 77094 

Contrats de projets 2073 12878 8380 23330 

Recrutements sans aucun contrat ou avec un 

contrat oral sans engagement de durée 
19953 14793 21447 56193 

Total  99097 122038 152694 373829 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 62 : Répartition des recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon le type de 

contrat et le secteur d’activité 

Type de contrat de travail 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

CDI 1,9 34,9 37,0 27,0 

Contrats d’insertion (CI) 1,9 9,5 11,1 8,1 

CDD ou engagements de moins de 6 mois (hors 

saisonniers/occasionnels) 
8,0 12,5 16,3 12,9 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, hors CDI et 

contrats de projets 
13,8 10,7 7,3 10,1 

Contrats saisonniers/occasionnels 52,3 9,7 8,8 20,6 

Contrats de projets 2,1 10,6 5,5 6,2 

Recrutements sans aucun contrat ou avec un contrat 

oral sans engagement de durée 
20,1 12,1 14,0 15,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Le recours à l’intérim concerne très peu d’entreprises, principalement de grandes sociétés du 

secteur secondaire et de l’industrie en particulier. 
 

En moyenne, seulement un peu plus de 3% des entreprises marocaines déclarent avoir eu 

recours à l’intérim alors que c’est le cas dans près de 15% des plus grandes et plus de 6% des 

entreprises industrielles. De ce fait, l’intérim ne pèse que marginalement dans l’emploi total des 

entreprises : 2,9% en moyenne, la construction apparaissant avec l’hébergement-restauration et 

l’industrie comme étant les secteurs où l’intérim pèse néanmoins un peu plus lourd (5,7%, 4,5%, 

4,1% respectivement de l’emploi). 

Tableau 63 : Proportion d’entreprises ayant eu recours aux intérimaires en 2019 selon les 

caractéristiques de l’entreprise 

Caractéristiques des entreprises Proportion en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 2,2% 

Moyenne 5,3% 

Grande 14,5% 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 0,1% 
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Secondaire  5,7% 

Tertiaire  2,6% 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 0,1% 

Industrie 6,3% 

Construction 5,2% 

Commerce et réparation automobile 3,0% 

Transport et entreposage 4,5% 

Hébergement et restauration 0,9% 

Activités financières, scientifiques et administratives 2,6% 

Enseignement, santé et action sociale 2,7% 

Autres activités de service 1,6% 

Zone régionale  

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 3,0% 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 2,5% 

Rabat-Salé-Kénitra 1,9% 

Casablanca-Settat 2,5% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 6,1% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 0,3% 

Total 3,1% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Les catégories professionnelles intermédiaires et supérieures ne représentent que 11% des 

recrutements, les autres catégories dominant largement quels que soient la taille de l’entreprise 

ou le secteur d’activité. 

Les cadres supérieurs et chefs d’entreprises sont d’autant plus représentés que la taille de 

l’entreprise est réduite (on y relève à la fois les chefs d’entreprise et des cadres supérieurs dans 

certaines petites sociétés des services ou de l’industrie). Il en est de même pour les catégories 

intermédiaires. En revanche, les catégories correspondant à des emplois d’exécution (ouvriers 

qualifiés ou non qualifiés, employés) sont d’autant plus nombreuses dans les recrutements que 

la taille de l’entreprise s’accroit. 

Au regard du poids de ces catégories dans l’emploi total, ce sont les moins qualifiées qui sont 

surreprésentées dans les embauches (près de 89% des recrutements pour 72% des emplois). Ce 

constat se vérifie quels que soit la taille de l’entreprise et le macro-secteur d’activité.  

Les petites entreprises semblent constituer un univers dual voir multiple : les cadres supérieurs 

et chefs d’entreprises y sont relativement bien représentés parmi les recrutements de même que 

les ouvriers et employés. Reflet de petites unités peu qualifiées d’un côté (par exemple dans 

l’agriculture) et d’autres nettement plus qualifiées (souvent dans les services). 
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Tableau 64 : Répartition des recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon les catégories 

et la taille de l’entreprise 

Catégories 

Petite Moyenne Grande 
Total 

Recrutements 

Part des 

effectifs Recrutemen

ts 

Part des 

effectifs 

Recrutement

s 

Part des 

effectifs 

Recrutement

s 

Part des 

effectifs 

Cadres 

supérieurs et 

chefs 

d’entreprise 

8,9 16,2 4,1 10,3 1,0 3,4 3,2 8,8 

Cadres moyens, 

techniciens et 

agents de 

maitrise 

10,6 18,1 9,8 16,4 5,5 11,5 7,8 14,9 

Employés 

d’exécution, 

ouvriers 

qualifiés ou 

spécialisés et 

non qualifiés 

80,5 58,4 86,0 71,1 93,7 84,0 88,8 72,4 

Non-salariés 

rémunérés 
0,2 7,3 0,2 2,2 0,1 1,1 0,1 2,2 

Total 100,0 100 100,0 100 100,0 100 100,0 100 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
 
Tableau 65 : Répartition des recrutements de personnes rémunérées en 2019 selon les catégories 

et le secteur d’activité économique 

Catégories 
Primaire Secondaire Tertiaire 

Total 

Recrutements Recrutements 
Part des 

effectifs 
Recrutements 

 Part des 

effectifs 
Recrutements 

Part des 

effectifs 

Cadres 

supérieurs et 

chefs 

d’entreprise 

0,2 2,8 1,7 7,0 6,7 12,0 3,2 

Cadres 

moyens, 

techniciens 

et agents de 

maitrise 

0,9 4,3 6,5 12,3 13,8 15,7 7,8 

Employés 

d’exécution, 

ouvriers 

qualifiés ou 

spécialisés 

et non 

qualifiés 

98,9 90,9 91,4 77,9 79,4 67,9 88,9 

Non-salariés 

rémunérés 
0,0 2,0 0,4 2,8 0,1 4,4 0,1 

Total 100,0 100 100,0 100 100,0 100 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

La douzaine des métiers qui rassemblent le plus d’embauches représente près des trois quarts 

des recrutements effectués en 2019. 

Les ouvriers et manœuvres agricoles figurent en première position (24,1% des recrutements) 

en raison, nous l’avons souligné, des nombreux emplois saisonniers dans l’agriculture. Suivent 

les employés administratifs (8,5%), les techniciens et professions intermédiaires des sciences 
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et des techniques (5,1%), les artisans et ouvriers qualifiés de produits textiles, de cuir, de 

chaussures et d'habillement (5%), les artisans et ouvriers qualifiés du bâtiment et travaux 

publics (5%), les manœuvres du commerce et des services (4,5%), les conducteurs de machines 

et d'installations fixes (4%), les employés des services personnels et domestiques (3,8%), les 

conducteurs de véhicules et d'engins lourds de levage et de manœuvre (3,6%), les pêcheurs et 

exploitants assimilés (3,5%), les employés de l'hôtellerie, de la restauration et assimilés (3,3%), 

et les cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de finance, de gestion et des 

services juridiques et chargées de l'application de la loi (3,1%), chacune de ces catégories pesant 

au moins 3% des recrutements totaux en 2019. 

 

Ces 12 métiers rassemblent près de 69% des recrutements effectués en 2019. Dix métiers parmi 

ces 12 figurent dans la liste des métiers les plus représentés dans l’emploi des entreprises. Ceux 

qui n’y figurent pas sont néanmoins des métiers sur lesquels des recrutements relativement 

nombreux ont été réalisés (manœuvres et manutentionnaires de la construction et à un moindre 

degré, spécialistes du monde des affaires et de l'administration). 
 

Figure 24 : Classement des 12 principaux métiers les plus fréquents dans les recrutements 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

  

4.3.   Diversité des canaux de recrutement et rôle de l’intermédiation sur le 

marché du travail 

 
Les personnes qui travaillent ou qui ont déjà travaillé dans l’entreprise ainsi que les 

candidatures spontanées sont les canaux privilégiés de repérage des candidats au recrutement, 

quels que soient la catégorie professionnelle ou le type d’entreprise. 
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travaillé, ce qui apporte des informations, source de confiance sur les compétences du candidat. 

Ce canal concerne toutes les catégories professionnelles, des moins aux plus qualifiées et est 

cité par 37 à 43% des entreprises. 

 

Le deuxième canal privilégié est celui des candidatures spontanées, qui intéresse également 

toutes les catégories professionnelles et concerne de 25 à 31% des entreprises. Le troisième 

canal porte sur la publication d’offres d’emploi (y compris en ligne) et il est d’autant plus utilisé 

que le niveau de qualification de l’emploi à pourvoir est élevé. Le quatrième canal repose sur 

l’usage de plateformes numériques d’offres d’emploi et de curricula vitae de candidats 

potentiels. 

 

Les autres canaux sont nettement moins mobilisés par les entreprises, qu’il s’agisse des cabinets 

de recrutement, des organismes de formation ou de l’ANAPEC (voir plus loin pour une analyse 

détaillée du recours des entreprises à l’ANAPEC).  

Ces constats se vérifient quelle que soit la taille de l’entreprise. Avec toutefois quelques nuances 

à apporter : lorsque la taille augmente, le recours aux plateformes numériques et aux 

publications d’offres d’emploi progressent sensiblement. La catégorie professionnelle joue 

également : ces deux derniers canaux prennent un relief particulièrement prononcé pour les 

cadres supérieurs dans les grandes et moyennes entreprises. Le recours aux services de 

l’ANAPEC est principalement le fait des grandes entreprises pour les catégories d’exécution 

ou les cadres moyens. 

Les canaux se différencient peu selon le secteur : le secondaire et le tertiaire font davantage 

appel aux publications d’offres et aux plateformes numériques que le primaire et ce dernier se 

singularise par une préférence marquée pour le recours aux personnes travaillant ou ayant déjà 

travaillé lorsqu’il s’agit de recruter des ouvriers agricoles (plus de 60% de entreprises signalent 

recourir à ce canal). 

 
Figure 25 : Proportion des entreprises (en %) ayant recours aux différents canaux de repérage 

de candidats au recrutement selon les catégories professionnelles 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 66 : Proportion des petites entreprises (en %) ayant recours aux différents canaux de 

repérage de candidats au recrutement selon les catégories professionnelles 

Canaux de repérage des 

candidats 

Cadres 

supérieurs et 

chefs 

d’entreprise 

Cadres moyens, 

techniciens et 

agents de maitrise 

Employés 

d’exécution 

Ouvrier 

qualifiés ou 

spécialisés 

Ouvriers 

non 

qualifiés 

Publication d’offres d’emploi y 

compris en ligne 
13,0 13,1 10,1 7,4 7,0 

Recours à des personnes 

travaillant ou ayant déjà travaillé 

dans l’entreprise 

33,9 35,2 34,9 42,0 36,1 

Candidatures spontanées 21,2 23,4 24,1 26,2 24,9 

Plateformes numériques (offres 

en ligne, CVthèques, etc.) 
12,2 11,0 10,2 10,2 7,7 

Recours à des cabinets de 

recrutements privés 
0,9 2,1 0,8 0,3 0,6 

Recours aux services de 

l’ANAPEC 
0,6 1,2 1,2 1,6 1,1 

Recours aux établissements de 

formation 
1,9 2,9 2,3 1,7 1,2 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 67 : Proportion des moyennes entreprises (en %) ayant recours aux différents canaux 

de repérage de candidats au recrutement selon les catégories professionnelles 

Canaux de repérage des 

candidats 

Cadres 

supérieurs et 

chefs 

d’entreprise 

Cadres moyens, 

techniciens et 

agents de maitrise 

Employés 

d’exécution 

Ouvriers 

qualifiés ou 

spécialisés 

Ouvriers 

non qualifiés 

Publication d’offres d’emploi y 

compris en ligne 
35,6 30,8 25,1 23,4 19,1 

Recours à des personnes 

travaillant ou ayant déjà travaillé 

dans l’entreprise 

46,9 46,6 42,9 44,5 37,9 

Candidatures spontanées 35,2 44,2 41,7 44,7 40,5 

Plateformes numériques (offres en 

ligne, CVthèques, etc.) 
23,9 27,3 22,9 21,3 17,7 

Recours à des cabinets de 

recrutements privés 
2,6 2,8 1,4 3,4 1,8 

Recours aux services de 

l’ANAPEC 
5,7 8,0 6,8 9,0 5,0 

Recours aux organismes de 

formation 
1,9 4,7 5,7 6,0 4,3 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 68 : Proportion de grandes entreprises (en %) ayant recours aux différents canaux de 

repérage de candidats de recrutement selon les catégories professionnelles 

Canaux de repérage des 

candidats 

Cadres 

supérieurs et 

chefs 

d’entreprise 

Cadres moyens, 

techniciens et 

agents de maitrise 

Employés 

d’exécution 

Ouvriers 

qualifiés ou 

spécialisés 

Ouvriers non 

qualifiés 

Publication d’offres d’emploi y 

compris en ligne 
55,9 51,0 37,0 31,1 22,2 

Recours à des personnes 

travaillant ou ayant déjà 

travaillé dans l’entreprise 

40,7 39,2 42,5 46,2 44,5 

Candidatures spontanées 41,7 48,6 45,3 51,0 47,9 

Plateformes numériques (offres 

en ligne, CVthèques, etc.) 
52,6 51,5 35,0 35,0 24,0 

Recours à des cabinets de 

recrutements privés 
15,4 12,0 10,1 9,6 6,1 

Recours aux services de 

l’ANAPEC 
10,0 16,0 19,6 19,5 11,1 

Recours aux organismes de 

formation 
5,4 8,3 9,4 7,8 4,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Le recours à l’ANAPEC se concentre sur les grandes entreprises et met principalement en relief 

les avantages d’ordre quantitatif apportés par les services de l’Agence. 

Globalement, 7% des entreprises disent avoir recours à l’ANAPEC pour satisfaire leurs besoins 

de recrutement. Si à peine 4% des petites entreprises sont dans ce cas, cela concerne plus de 

30% des grandes entreprises. Il s’agit surtout d’entreprises du secteur secondaire, notamment 

industrielles, ou appartenant aux services financiers et administratifs. A noter également que 

l’ANAPEC est plutôt sollicitée pour un sourcing de candidats sur des postes peu ou 

moyennement qualifiés mais rarement pour des emplois de cadre supérieur (voir les tableaux 

précédents sur les canaux de recrutement). 

 
Figure 26 : Répartition des avantages signalés par les employeurs motivant leur recours à 

l’ANAPEC 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Globalement, les avantages signalés par les employeurs motivant leur recours à l’ANAPEC 

tiennent d’abord à l’étendue du spectre de candidats proposés. Viennent ensuite la gratuité du 

service offert et des dimensions plus qualitatives relatives aux délais de traitement de la 

21

15,8

17,2

15,9

12,4

15

2,6

Large spectre de candidats

La gratuité du service d’intermédiation

La rapidité dans le traitement des dossiers

La compréhension des besoins exprimés

Une bonne sélection de candidats

Pour bénéficier des mesures d’aide à 
l’embauche (contrat d’insertion, Tahfiz)

Autres 



   Les flux de sorties des salariés, le recrutement et ses modalités 

 

Observatoire National du Marché du Travail 

 

 

67 

 

demande, à la compréhension des besoins exprimés, à la bonne sélection de candidats. 

L’objectif visant à bénéficier des mesures d’aide à l’embauche (contrat d’insertion, Tahfiz) est 

surtout souligné par les grandes entreprises (elles-mêmes plus souvent utilisatrices de ces 

mesures) et par celles du secteur primaire. Les entreprises de ce secteur mettent aussi l’accent 

sur la gratuité et le bénéfice des mesures d’aide. Celles du secteur secondaire pointent davantage 

de motifs (et privilégient le large spectre de candidats). Les entreprises du tertiaire pointent 

également de nombreux motifs mais mettent en avant le large spectre de candidats et la rapidité 

de traitement des dossiers. 
 

Tableau 69 : Proportion des entreprises qui font appel à l’ANAPEC pour recruter selon les 

caractéristiques de l’entreprise, 2019 

Caractéristiques Proportion en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 3,7 

Moyenne 15,0 

Grande 30,7 

Macro-secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 0,7 

Secondaire  10,3 

Tertiaire  6,4 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 0,7 

Industrie 11,1 

Construction 9,7 

Commerce et réparation automobile 4,1 

Transport et entreposage 4,5 

Hébergement et restauration 5,5 

Activités financières, scientifiques et administratives 11,7 

Enseignement, santé et action sociale 8,7 

Autres activités de service 0,8 

Zone régionale  

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 5,4 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 7,0 

Rabat-Salé-Kénitra 6,8 

Casablanca-Settat 5,5 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 9,5 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 7,6 

Total 6,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 70 : Proportion des entreprises qui font appel à l’ANAPEC pour recruter selon la 

raison et leur taille 

Raisons 

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Large spectre de candidats 1,3 5,8 14,1 2,6 

La gratuité du service d’intermédiation 0,6 5,3 11,6 1,9 

La rapidité dans le traitement des dossiers 0,7 5,9 8,4 2,1 

La compréhension des besoins exprimés 1,0 4,5 9,6 1,9 

Une bonne sélection de candidats 0,7 3,5 9,3 1,5 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
0,9 4,3 9,8 1,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 71 : Répartition des entreprises qui font appel à l’ANAPEC pour recruter selon la 

raison et leur taille 

Raisons 

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Large spectre de candidats 23,2 19,7 22,3 21,0 

La gratuité du service d’intermédiation 11,3 18,0 18,3 15,8 

La rapidité dans le traitement des dossiers 12,5 20,0 13,4 17,2 

La compréhension des besoins exprimés 17,2 15,3 15,1 15,9 

Une bonne sélection de candidats 12,9 12,0 14,7 12,4 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
15,8 14,6 15,5 15,0 

Autres  7,1 0,4 0,8 2,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 72 : Proportion des entreprises qui font appel à l’ANAPEC pour recruter selon la 

raison et le macro-secteur d’activité de l’entreprise 

RAISONS 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Large spectre de candidats 0,2 3,2 2,6 2,6 

La gratuité du service d’intermédiation 0,6 2,9 1,8 1,9 

La rapidité dans le traitement des dossiers 0,1 1,9 2,4 2,1 

La compréhension des besoins exprimés 0,0 2,6 2,0 1,9 

Une bonne sélection de candidats 0,4 1,8 1,6 1,5 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
0,5 3,0 1,6 1,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 73 : Répartition des entreprises qui font appel à l’ANAPEC pour recruter selon la 

raison et le macro-secteur d’activité 

RAISONS 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Large spectre de candidats 12,9 19,1 22,1 21,0 

La gratuité du service d’intermédiation 32,5 17,3 14,7 15,8 

La rapidité dans le traitement des dossiers 4,0 11,7 20,1 17,2 

La compréhension des besoins exprimés 2,4 15,6 16,3 15,9 

Une bonne sélection de candidats 23,2 10,9 13,0 12,4 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
25,2 18,1 13,4 15,0 

Autres  0,0 7,4 0,4 2,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Le non-recours à l’ANAPEC est motivé avant tout par la méconnaissance de l’Agence et par le 

constat selon lequel les candidats proposés ne présenteraient pas les compétences requises. 
 

93% des entreprises déclarent ne pas recourir aux services de l’ANAPEC. Les explications 

avancées portent principalement sur la méconnaissance de l’ANAPEC, sur le fait que les 

candidats proposés ne présenteraient pas les compétences requises par les emplois à pourvoir 

et sur une perception d’un fonctionnement lourd et complexe des relations avec l’Agence. 
 

Figure 27 : Répartition des raisons de non-recours à l’ANAPEC 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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mesure que l’effectif de l’entreprise se réduit. C’est un constat cohérent avec celui posé plus 

haut selon lequel le recours aux services de l’Agence décroit avec la taille de l’entreprise.  

 

C’est dans le secteur primaire que la méconnaissance de l’ANAPEC est la plus grande : près 

des deux tiers des petites unités indiquent que c’est cette raison qui explique leur non-recours. 
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Tableau 74 : Proportion des entreprises qui ne font pas appel à l’ANAPEC pour recruter selon 

la raison et leur taille 

RAISONS 

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC est 

insuffisant 
9,4 7,8 11,0 9,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne présentent pas 

les compétences requises  
22,3 25,3 25,1 23,1 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus lourd et 

complexe 
15,4 25,0 16,1 17,8 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement pour le recrutement d’un 

quota des bénéficiaires 

9,1 8,2 6,8 8,8 

Méconnaissance de l'ANAPEC 34,2 25,9 14,3 31,9 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à l'internet 8,5 1,7 1,8 6,7 

Autres raisons 3,0 1,3 1,7 2,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
 

Tableau 75 : Répartition des raisons pour lesquelles les entreprises qui ne font pas appel à 

l’ANAPEC pour recruter selon la taille en emploi 

RAISONS  
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC est insuffisant 9,3 8,2 14,3 9,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne présentent pas les 

compétences requises  
21,9 26,5 32,6 23,1 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus lourd et complexe 15,1 26,2 21,0 17,9 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est conditionné par 

l’engagement pour le recrutement d’un quota des bénéficiaires 
8,9 8,7 8,8 8,8 

Méconnaissance de l'ANAPEC 33,6 27,2 18,6 31,9 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à l'internet 8,4 1,8 2,4 6,7 

Autres raisons 2,9 1,3 2,3 2,5 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 76 : Proportion d’entreprises ne faisant pas appel à l’ANAPEC pour recruter selon la 

raison et le macro-secteur d’activité 

RAISONS 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC est 

insuffisant 
6,9 9,8 9,0 9,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne présentent 

pas les compétences requises  
19,0 27,5 22,1 23,1 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus lourd et 

complexe 
4,4 17,0 19,8 17,8 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement pour le recrutement d’un 

quota des bénéficiaires 

0,6 9,8 9,5 8,8 

Méconnaissance de l'ANAPEC 63,2 33,0 27,7 31,9 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à l'internet 6,8 3,4 7,9 6,7 

Autres raisons 1,9 2,4 2,6 2,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 77 : Répartition des raisons pour lesquelles les entreprises ne font pas appel à 

l’ANAPEC pour recruter selon le macro-secteur d’activité 

RAISONS Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC est 

insuffisant 
6,7 9,6 9,2 9,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne présentent pas 

les compétences requises  
18,5 26,7 22,4 23,1 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus lourd et 

complexe 
4,3 16,5 20,1 17,9 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement à recruter un quota des 

bénéficiaires  

0,6 9,5 9,6 8,8 

Méconnaissance de l'ANAPEC 61,5 32,1 28,1 31,9 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à l'internet 6,6 3,3 8,0 6,7 

Autres raisons 1,8 2,3 2,7 2,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

4.4. Les raisons de l’absence de recrutements des entreprises 

 
Effectifs suffisants, conjoncture défavorable et difficultés financières sont les principaux 

facteurs avancés par les entreprises pour motiver l’absence de recrutement. 
 

Pour expliquer l’absence de recrutement, 69% des entreprises mettent en avant le fait que leur 

effectif de personnel était suffisant, 25% indiquent que la conjoncture n’y était pas favorable et 

22% estiment que leur situation financière ne leur permettait pas de recruter. 

 

Les petites entreprises, celles du secteur primaire et, à un moindre degré, les entreprises de taille 

moyenne ou relevant du secteur secondaire s’avèrent en général plus sensibles que les autres 

aux effets négatifs de la conjoncture et aux difficultés financières. Soulignons également la 

position particulièrement vulnérable du secteur de la construction, qui affiche des proportions 

plus élevées que les autres secteurs concernant l’impact négatif des difficultés financières ou 

de la mauvaise conjoncture sur la capacité à recruter. 
 
Tableau 78 : Proportion d’entreprises selon les raisons pour lesquelles elles n’ont pas embauché 

en 2019, selon la taille en emploi 

RAISONS 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu porteur 25,8 24,2 19,6 25,4 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  2,9 5,1 1,8 3,3 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne des salariés pour 

répondre aux besoins 
3,9 7,9 12,4 4,8 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face aux 

activités en 2019 et/ou l’entreprise avait suffisamment 

embauché avant 2019 

68,1 71,8 83,4 68,9 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez solide 

pour embaucher (budget insuffisant, charges trop élevées, aides 

publiques trop faibles ou inexistantes, redressement judiciaire,... 

21,7 22,1 6,9 21,8 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail ou de la 

rigidité du droit du travail (contrats inadaptés, contraintes 

administratives qui rendent les embauches et licenciements 

complexes) 

1,4 0,9 1,9 1,3 

Autres  1,8 0,4 0,9 1,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 79 : Répartition des raisons pour lesquelles l’entreprise n’a pas embauché en 2019 selon 

la taille en emploi 

RAISON 

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu 

porteur 
20,6 18,3 15,4 20,0 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  2,3 3,8 1,4 2,6 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne des salariés 

pour répondre aux besoins 
3,1 6,0 9,8 3,8 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face aux 

activités en 2019 et/ou l’entreprise avait suffisamment 

embauché avant 2019 

54,2 54,2 65,7 54,2 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez 

solide pour embaucher (budget insuffisant, charges trop 

élevées, aides publiques trop faibles ou inexistantes, 

redressement judiciaire, …) 

17,3 16,7 5,5 17,1 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail ou 

de la rigidité du droit du travail (contrats inadaptés, 

contraintes administratives qui rendent les embauches et 

licenciements complexes) 

1,1 0,7 1,5 1,0 

Autres  1,4 0,3 0,7 1,2 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 80 : Proportion d’entreprises selon les raisons pour lesquelles elles n’ont pas embauché 

en 2019 selon le macro-secteur d’activité 

RAISONS 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu porteur 31,1 35,9 21,7 25,4 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  3,9 4,5 2,9 3,3 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne des salariés pour 

répondre aux besoins 
7,7 4,1 4,8 4,8 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face aux activités 

en 2019 et/ou l’entreprise avait suffisamment embauché avant 2019 
65,7 57,5 72,9 68,9 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez solide pour 

embaucher (budget insuffisant, charges trop élevées, aides 

publiques trop faibles ou inexistantes, redressement judiciaire, …) 

31,3 25,6 19,8 21,8 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail ou de la 

rigidité du droit du travail (contrats inadaptés, contraintes 

administratives qui rendent les embauches et licenciements 

complexes) 

2,0 2,0 1,0 1,3 

Autres raisons 0,0 3,1 1,1 1,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

  



   Les flux de sorties des salariés, le recrutement et ses modalités 

 

Observatoire National du Marché du Travail 

 

 

73 

 

 Tableau 81 : Répartition des raisons pour lesquelles l’entreprise n’a pas embauché en 2019 selon 

le macro-secteur d’activité 

RAISONS 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu 

porteur 
21,9 27,1 17,4 20,0 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  2,7 3,4 2,4 2,6 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne des salariés 

pour répondre aux besoins 
5,5 3,1 3,9 3,8 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face aux 

activités en 2019 et/ou l’entreprise avait suffisamment 

embauché avant 2019 

46,4 43,3 58,6 54,2 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez 

solide pour embaucher (budget insuffisant, charges trop 

élevées, aides publiques trop faibles ou inexistantes, 

redressement judiciaire, …) 

22,1 19,3 15,9 17,1 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail ou 

de la rigidité du droit du travail (contrats inadaptés, 

contraintes administratives qui rendent les embauches et 

licenciements complexes) 

1,4 1,5 0,8 1,0 

Autres raisons 0,0 2,3 0,9 1,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
 

4.5.   Quelles relations se dessinent entre les caractéristiques économiques, 

les embauches et les sorties des entreprises ? 

 

Les entreprises qui embauchent sont plus souvent inscrites dans une trajectoire économique 

dynamique et d’innovation, ce qui ne les met pas à l’abri d’obstacles à leur développement. 
 

Elles connaissent plus souvent une croissance du chiffre d’affaires, elles réalisent plus 

fréquemment des investissements, de la recherche-développement, des activités de sous-

traitance pour autrui, voire répondent à des demandes de prestations informelles. Elles sont 

généralement sur un espace de clientèle plus étendu que les autres et sont confrontées à une 

concurrence accrue sur leurs marchés. Différents faisceaux d’indices témoignent du fait que les 

variables économiques pèsent sur l’embauche : 

- La croissance du chiffre d’affaires va de pair avec une probabilité plus élevée de recruter 

que celle observée pour les entreprises dont le CA est stable, a fortiori en diminution entre 

2018 et 2019 : en moyenne, 24% des premières ont embauché en 2019, contre 14% ou 12% 

pour les secondes. Cette relation se vérifie quelle que soit la taille de l’entreprise (mais 

s’avère très marquée pour les entreprises de petite ou moyenne taille) et quel que soit le 

macro-secteur d’activité sauf pour le secteur primaire qui affiche une proportion 

d’entreprises recruteuse plus élevée lorsque le CA a connu la stabilité. 

- Le fait d’avoir investi au cours des années 2018-2019 est également lié à une fréquence 

sensiblement plus forte de la décision d’embaucher : 23% des entreprises ayant réalisé des 

investissements matériels ont recruté en 2019, de même que 14% de celles qui ont réalisé 

des investissements immatériels (ou créé une nouvelle entreprise ou racheté une entreprise), 

alors que les entreprises n’ayant réalisé aucun investissement ne sont que 9% à avoir recruté. 
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Ce type de relation s’observe pour toutes les tailles d’entreprises et il faut ajouter que pour 

les grandes et moyennes entreprises, le fait d’avoir réalisé un investissement immatériel (ou 

créé ou racheté une entreprise) conduit à une proportion d’entreprises recruteuses similaire 

à ce qui est observé pour celles ayant investi au plan matériel.  

- La réalisation d’activités de recherche et développement concerne des entreprises qui, en 

moyenne, sont plus souvent recruteuses que celles qui n’en réalisent pas. Ceci se vérifie 

quels que soient la classe de taille et le macro-secteur d’activité de l’entreprise. 

- Plus leur espace d’activité est étendu, plus souvent les entreprises seront nombreuses à 

embaucher. Mais l’espace régional reste celui où la fréquence du recrutement est la plus 

élevée pour les petites et très petites entreprises ainsi que pour les plus grandes. Les 

entreprises du secteur primaire sont quant à elles amenées à être très majoritairement 

recruteuses lorsqu’elles privilégient l’espace international pour leurs activités et ce constat, 

bien qu’atténué, concerne aussi les entreprises du secteur secondaire. 

- Une concurrence accrue sur leurs marchés conduit les entreprises à être plus souvent 

recruteuses que si cette concurrence est stable, voire en diminution. Ce constat vaut quels 

que soient la classe de taille de l’entreprise ou le macro-secteur d’activité, ce qui traduit une 

forme de relation positive entre dynamique concurrentielle et recrutements. 

- La relation au secteur informel semble influer sur la fréquence des recrutements. Quelle 

que soit la classe de taille de l’entreprise, et surtout pour celles relevant du secteur primaire, 

la présence de demandes de prestations informelles rime avec proportion accrue 

d’entreprises recruteuses.  

- La sous-traitance pour le compte d’autrui joue aussi souvent en faveur du recrutement. Cela 

se vérifie pour les petites et grandes entreprises, principalement dans le secteur tertiaire, 

dans lequel les marges de progression de la productivité du travail sont plus faibles et qui a 

donc plus souvent que les autres secteurs besoin de recruter pour accroître son activité. 

- Le recrutement est plus fréquent pour les entreprises ayant rencontré des obstacles. Les 

obstacles les plus fréquents sont relatifs à la réglementation, à l'accès internet, à des 

difficultés juridiques, etc. Mais les obstacles liés à la gestion du personnel sont également 

mis fortement en exergue et viennent en premier rang pour les moyennes et grandes 

entreprises, ainsi que pour le secteur primaire et le secteur secondaire. Cet apparent 

paradoxe d’une relation entre volonté de recrutement et présence d’obstacles au 

développement de l’entreprise résulte du fait que des besoins et démarches fréquents voire 

intenses de recrutement de la part de ces entreprises vont de pair avec des difficultés pour 

identifier des candidats adéquats et les embaucher (ce qui est corroboré par les résultats 

présentés dans la partie consacrée plus loin aux difficultés de recrutement). 

Les entreprises les plus fréquemment touchées par les sorties de l’emploi sont à la fois celles 

qui rencontrent des obstacles dans leur activité, liés tout particulièrement à la gestion du 

personnel, mais qui s’inscrivent souvent dans une trajectoire dynamique. Plusieurs facteurs 

économiques pèsent sur les sorties de l’entreprise : 

- La fréquence des sorties de l’entreprise est d’autant plus élevée que celle-ci a rencontré 

des obstacles à son activité, quels que soient la classe de taille ou le macro-secteur 
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d’activité. Sauf pour les grandes entreprises (pour lesquelles ce sont les obstacles de marché 

ou d’ordre financier qui priment), ce sont les difficultés liées au personnel qui vont de pair 

avec les fréquences les plus fortes de sorties de l’entreprise. Constat relativement proche de 

celui établi pour les recrutements. Mais cette fois-ci, ce type de difficulté est sans doute de 

nature différente et porte probablement sur d’autres évènements qui peuvent avoir suscité 

des sorties de l’entreprise (conflits, licenciements, ruptures de natures diverses etc.). 

- Plus l’espace territorial prioritaire de leur clientèle s’étend, plus en général la proportion 

d’entreprises ayant connu des départs est forte. Ceci fait écho au constat similaire établi 

pour les recrutements. En d’autres termes, il semble que l’extension de l’espace de clientèle 

aille de pair avec une mobilité accrue des personnels (en entrée comme en sortie)11 . 

- La réalisation d’activités de recherche et développement est associée à une proportion plus 

élevée d’entreprises ayant connu des sorties dans l’emploi. Ce constat est sans doute à 

rapporter au fait qu’il s’agit d’entreprises dynamiques et performantes qui connaissent des 

mouvements de main d’œuvre importants. 

- L’évolution de l’intensité de la concurrence à laquelle l’entreprise est confrontée ne semble 

pas, le plus souvent, avoir de relation avec la fréquence des sorties. Ce constat se vérifie 

selon la taille ou le secteur d’activité, avec cependant une exception relative au secteur 

primaire qui affiche une fréquence des sorties relativement élevée lorsque la concurrence 

s’accroît12. 

- La concurrence exercée par le secteur informel ne paraît pas avoir de relation significative 

avec la part des entreprises ayant connu des sorties dans l’emploi. Avec cependant une 

exception concernant le secteur primaire qui affiche une fréquence des sorties sensiblement 

plus élevée lorsque les entreprises estiment que la concurrence exercée par le secteur 

informel s’est accrue. Ceci semble traduire le fait que ce secteur d’activité est composé à la 

fois d’entreprises inscrites dans le champ formel (généralement d’assez grande taille) et de 

multiples petites unités relevant de l’informel, deux sous-ensembles entre lesquels 

s’effectuent des mouvements de main d’œuvre probablement dans les deux sens. 

- La réalisation d’activités de sous-traitance pour le compte d’autrui est généralement en 

relation avec une part accrue d’entreprises ayant connu des sorties en emploi. Ceci peut 

être le signal d’entreprises plus fragiles économiquement et moins attractives vis-à-vis de 

la main d’œuvre, car dépendantes de donneurs d’ordre, et qui connaissent des sorties en 

matière d’emploi plus fréquentes. 

- Les entreprises ayant réalisé des améliorations importantes de leur processus de 

production sont plus fréquemment amenées à connaître des sorties de l’emploi. Ce constat, 

vérifié quels que soient la classe de taille de l’entreprise ou son secteur d’activité, peut 

probablement être imputé à des changements introduits permettant de réduire la main 

d’œuvre en accroissant la productivité. 

 
11 Une telle formulation devra être confortée par une analyse des taux de rotation de la main d’œuvre dans les 

entreprises. 
12 Le secteur primaire, rappelons-le, est caractérisé par un fort recours aux embauches saisonnières qui se suivent 

en principe de sorties de l’entreprise au cours de la même année. 
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4.6.   Les difficultés de recrutements dans les entreprises 

 
19% des entreprises déclarent rencontrer des difficultés de recrutement ; elles sont réparties 

dans tous les secteurs d’activité, mais appartiennent plus souvent à l’enseignement, à la santé, 

à l’action sociale et à l’agriculture. 
 

Les distinctions sont faibles selon la classe de taille des entreprises mais relativement marquées 

selon les secteurs d’activité. Si la construction, le commerce et la réparation automobile et 

surtout le transport sont faiblement affectés par les difficultés de recrutement (seulement 3 à 

7% des entreprises se déclarent concernées), la situation est bien différente dans 

l’enseignement, la santé et l’action sociale (39% d’entreprises signalent rencontrer des 

difficultés), dans l’agriculture (30% des entreprises) ou encore dans les activités financières, 

scientifiques et administratives (23% des entreprises). 
 

Figure 28 : Proportion d’entreprises ayant eu des difficultés de recrutement en 2019 selon les 

caractéristiques de l’entreprise 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 82 : Répartition des entreprises ayant eu des problèmes de recrutement en 2019 selon la 

taille en emploi et le macro-secteur d’activité 

Catégories de taille 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

TP & P 18,8% 1,6% 79,6% 100,0% 

Moyenne 40,8% 19,1% 40,1% 100,0% 

Grande 21,4% 45,8% 32,8% 100,0% 

total  30,4% 12,9% 56,8% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Les difficultés les plus fréquemment signalées par les employeurs ne concernent qu’un nombre 

limité de métiers, de niveau de qualification faible ou moyen. 
 

Les 15 métiers les plus cités comme affectés par des difficultés de recrutement (qui représentent 

chacun au moins 2% des métiers considérés comme exposés à des difficultés de recrutement), 

pèsent pour près de 85% des métiers cités au titre des obstacles à l’embauche. Ces 15 métiers, 

par ordre décroissant d’importance des difficultés de recrutement signalées, sont les suivants : 

Figure 29 : Classement des 15 métiers les plus affectés par les difficultés de recrutement en 2019 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Ces métiers sont relativement divers en termes de domaines de compétences et de niveau de 

qualification : 8 métiers relèvent essentiellement des faibles qualifications (comme les ouvriers 

agricoles ou les employés de la restauration) alors que 7 concernent des activités 

professionnelles plus qualifiées de technicien, d’enseignant ou d’encadrement intermédiaire. 

 

Parmi ces métiers affectés par les difficultés de recrutement, sept font également partie de ceux 

qui ont été l’objet des recrutements les plus nombreux (et qui peuvent donc se heurter à des 
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pénuries de candidats ou de compétences adéquates). Il s’agit des ouvriers et manœuvres 

agricoles, des employés administratifs, des techniciens et professions intermédiaires des 

sciences et des techniques, des employés des services personnels et domestiques, des pêcheurs 

de poissons et d’autres espèces aquatiques et exploitants assimilés, des employés de l'hôtellerie, 

de la restauration et assimilés, des cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de 

finance, de gestion et des services juridiques et des professions chargées de l'application de la 

loi. 

 

En revanche, les autres ne donnent lieu qu’à des recrutements en nombre plus limité, tout en 

étant signalés comme se heurtant à des difficultés d’embauche. Il s’agit notamment : des 

professeurs de l'enseignement supérieur, secondaire et primaire et des enseignants des centres 

de formation professionnelle et assimilés, des cadres spécialisés des professions scientifiques 

et techniques, des spécialistes du monde des affaires et de l'administration, des techniciens des 

sciences de la vie et des techniciens et professions intermédiaires de la santé. Ces métiers se 

caractérisent par un assez haut niveau de qualification. Il semble donc que les employeurs 

éprouvent des difficultés à repérer et attirer des candidats ayant ce type de profil de 

compétences. 
 

Les difficultés de recrutement ont des causes diverses signalées par les employeurs : viennent 

en tête l’inadéquation des profils des candidats ou leur rareté, ainsi que les mauvaises 

conditions de travail. 

Les difficultés de recrutement les plus fréquemment citées par les employeurs au regard des 

différents métiers sont, par ordre décroissant d’importance : 

- Le profil inadéquat des candidats (manque d’expérience, de diplôme, de motivation, de 

compétences) cité par 52% des entreprises ayant rencontré des difficultés de recrutement. 

- La rareté des candidats citée par 3% des entreprises. 

- Le fait que les candidats estiment que les conditions de travail sont difficiles (horaires de 

travail, pénibilité, risques du métier …), cité par 32% des entreprises. 

- Le salaire proposé non motivant par rapport aux entreprises du secteur, cité par 24% des 

entreprises. 

- L’accès difficile au lieu de travail (problème de transports) cité par 7% des entreprises. 

- Des procédures internes de recrutement lourdes, complexes ou le manque de temps consacré 

au recrutement, citées seulement par 1% des entreprises. 

Les difficultés citées distinguent ces métiers les uns des autres : 

- Celui pour lequel la question salariale est largement dominante, les autres types de 

difficultés jouant un rôle marginal : ouvriers et manœuvres agricoles. 

- Ceux pour lesquels la question du profil du candidat est dominante car ciblant très souvent 

des métiers exigeant un niveau élevé de qualification, sans que d’autres types de difficultés 

ne soient absents : professeurs de l'enseignement supérieur, secondaire et primaire et 

enseignants des centres de formation professionnelle et assimilés (mais la rareté des 

candidats et à un moindre degré les conditions de travail jouent aussi un rôle significatif) ; 

techniciens et professions intermédiaires des sciences et des techniques (mais la rareté des 

candidats et la question salariale jouent aussi) ; employés administratifs, commerçants de 

détail, techniciens et professions intermédiaires de la santé, artisans de l'alimentation, des 

boissons et tabacs, médecins et spécialistes de la santé, employés de l’hôtellerie et de la 

restauration (la rareté des candidats et la question salariale sont aussi mises en avant), 
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techniciens des sciences de la vie (mais les conditions de travail et de rémunération posent 

également problème), employés administratifs (la question du profil des candidats est 

également importante), employés des services personnels et domestiques (la rareté des 

candidats est également mise en exergue). 

- Ceux pour lesquels les difficultés tiennent principalement au fait que candidats (et 

employeurs) estiment que les conditions de travail sont difficiles (horaires de travail, 

pénibilité, risques du métier etc.) : cadres spécialisés des professions scientifiques et 

techniques (pour lesquels se pose aussi la question de la rareté de candidats) ; spécialistes 

du monde des affaires et de l'administration ; pêcheurs et exploitants assimilés, artisans et 

ouvriers qualifiés du bâtiment et des travaux publics (la rareté des candidats étant aussi 

soulignée). 

Les raisons pour lesquelles l’entreprise considère que le profil des candidats ne convenait pas 

tiennent avant tout au manque de formation ou de diplôme ou encore aux lacunes en matière 

d’expérience professionnelle ou en termes de maîtrise des compétences liées au métier visé, 

sans pour autant écarter d’autres facteurs, liés aussi bien au manque de compétences 

comportementales qu’à la mauvaise maîtrise du français. 

49% des entreprises ayant rencontré des difficultés liées au profil des candidats estiment que 

celles-ci tiennent au manque de formation ou de diplôme et, en deuxième lieu, au manque 

d’expérience professionnelle (47%). Cependant, les employeurs sont aussi nombreux à signaler 

le manque de compétences techniques dans le métier en cause (37%). 

Par ailleurs, 29% des employeurs considèrent que le profil est insatisfaisant en raison d’un 

manque de motivation, de problèmes de présentation ou de compétences relationnelles et 23% 

soulignent le manque de maîtrise de la langue française. 

Le manque de formation et de diplômes affecte de très nombreux métiers. Ceux qui semblent 

épargnés par ce type de difficulté à l’embauche sont généralement des métiers peu qualifiés 

comme les ouvriers et manœuvres agricoles, les manœuvres du commerce et des services, les 

commerçants de détail, les artisans et ouvriers qualifiés de la production et du traitement des 

métaux et les ouvriers qualifiés de l'agriculture, de la forêt et de la pêche diplômés de la 

formation professionnelle (niveaux qualification ou spécialisation). 

Les métiers les plus souvent cités pour lesquels est mis en exergue le manque d’expérience 

professionnelle et de compétences dans le métier sont notamment : 

 

- Les employés de l'hôtellerie, de la restauration et assimilés (mais bien d’autres aspects 

négatifs jouent aux yeux des employeurs, comme le manque de motivation, les lacunes en 

matière de formation et de maîtrise du français ou des langues étrangères). 

- Les professeurs de l'enseignement supérieur, du secondaire et du primaire ainsi que les 

enseignants des centres de formation professionnelle et assimilés (mais apparaissent aussi 

le manque de formation ou de diplôme ainsi que la maîtrise insuffisante de la langue 

française ou le manque de compétences bureautiques). 

- Les techniciens et professions intermédiaires des sciences et des techniques (mais avec aussi 

des critiques sur le plan de la formation, sur celui de la motivation et des compétences 

relationnelles ou encore en matière de bureautique). 

- Les cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de finance, de gestion et des 

services juridiques et professions intermédiaires de l'application de la loi et assimilées (sans 

écarter le manque de formation, de motivation et de compétences relationnelles ou encore 

de maîtrise de la langue française). 
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- Les employés administratifs pour lesquels sont aussi fréquemment signalées des difficultés 

relevant de nombreux registres (formation, motivation et relationnel, langues). 

- Les employés des services personnels et domestiques (avec un accent également mis sur le 

manque de motivation ou la mauvaise maîtrise de la langue française). 

Ces illustrations portant sur les métiers comptant parmi les plus cités par les employeurs comme 

étant affectés par des difficultés de recrutement liées au profil des candidats13 montrent à quel 

point les lacunes mises en avant sont en général multiples et témoignent, sans doute, à la fois 

d’exigences importantes de la part des recruteurs et de fréquentes insuffisances dans la qualité 

des candidats. 

Les entreprises confrontées à des difficultés de recrutement tentent d’y remédier en privilégiant 

avant tout le recours aux heures supplémentaires ou l’appel à des salariés déjà présents dans 

l’entreprise quitte à les former. 

Le recours aux intermédiaires du marché du travail ou l’amélioration des conditions de travail 

et d’emploi sont rarement cités par les employeurs comme des leviers d’action de nature à 

pallier les difficultés de recrutement. La sous-traitance des activités concernées prend davantage 

de relief de même que le recours à d’autres types d’embauches (apprentis ou stagiaires). Mais 

les actions les plus fréquentes concernent le recours aux heures supplémentaires ou l’appel à 

des salariés déjà présents dans l’entreprise quitte à les former. Ces pratiques ne diffèrent guère 

selon le macro-secteur d’activité. 
 
Tableau 83 : Répartition des actions engagées pour résoudre les difficultés rencontrées dans les 

recrutements selon la taille en emploi 

Actions engagées 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Recours à des salariés déjà présents dans l’entreprise 

et/ou formation de ces salariés 
24,6 19,2 27,4 23,2 

Demande aux salariés déjà présents de travailler plus 

(heures supplémentaires) 
45,6 48,7 54,1 46,4 

Recours à d’autres types d’embauches (apprentis, 

stagiaires) 
11,4 8,1 10,2 10,5 

Amélioration des conditions de travail et d’emploi 

pour les emplois à pourvoir 
1,3 5,4 2,6 2,4 

Recours à l’intermédiation 2,0 0,7 2,4 1,7 

Sous-traitance d’une partie de l’activité de 

l’entreprise à d’autres entreprises 
11,6 17,5 3,4 13,1 

Autres actions 3,5 0,5 0,0 2,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Au final environ 11% des entreprises déclarent ne pas être parvenues à recruter en 2019, en 

raison des difficultés rencontrées. 

Le renoncement à l’embauche pour cause de difficultés de recrutement est peu fréquent, 

notamment dans les grandes entreprises qui disposent de ressources et compétences plus 

importantes pour gérer les recrutements. Leur attractivité vis-à-vis des chercheurs d’emploi joue 

aussi en leur faveur. Comme toutes les entreprises confrontées à des difficultés de recrutement, 

celles qui ont dû renoncer à embaucher privilégient le recours aux heures supplémentaires et 

l’appel à des salariés déjà présents dans l’entreprise quitte à les former. Le recours aux heures 

supplémentaires concerne la quasi-totalité des entreprises du secteur primaire. 
 

 
13 Ces constats portent sur la plupart des métiers pour lesquels la question du profil des candidats se pose. 
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Tableau 84 : Part des entreprises qui n’ont pu réussir à recruter selon la taille d’emploi 

 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

L’entreprises a recruté 9,6% 28,8% 61,6% 15,1% 

Non, l’entreprise n’avait pas besoin de recruter 79,2% 61,3% 31,4% 74,1% 

Non, l’entreprise n’a pas réussi à le faire 11,2% 10,0% 7,0% 10,9% 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 85 : Proportion d’entreprises qui n’ont pas pu recruter selon les actions engagées par 

les entreprises et la taille en emploi 

Actions engagées 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Recours à des salariés déjà présents dans l’entreprise 

et/ou formation de ces salariés 
20,5 18,2 16,2 19,9 

Demande aux salariés déjà présents de travailler plus 

(heures supplémentaires) 
38,1 46,1 32,0 40,0 

Recours à d’autres types d’embauches (apprentis, 

stagiaires) 
9,5 7,7 6,0 9,1 

Amélioration des conditions de travail et d’emploi 

pour les emplois à pourvoir 
1,1 5,1 1,5 2,1 

Recours à l’intermédiation 1,7 0,7 1,4 1,5 

Sous-traitance d’une partie de l’activité de 

l’entreprise à d’autres entreprises 
9,7 16,6 2,0 11,3 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 86 : Proportion d’entreprises qui n’ont pas pu recruter selon les actions engagées par 

les entreprises et le secteur d’activité de l’entreprise 

Actions engagées 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Recours à des salariés déjà présents dans l’entreprise 

et/ou formation de ces salariés 
7,2 21,0 22,7 19,9 

Demande aux salariés déjà présents de travailler 

plus (heures supplémentaires) 
90,5 30,3 31,6 40,0 

Recours à d’autres types d’embauches (apprentis, 

stagiaires) 
 0,4 15,2 9,1 

Amélioration des conditions de travail et d’emploi 

pour les emplois à pourvoir 
 0,3 3,4 2,1 

Recours à l’intermédiation  0,2 2,4 1,5 

Sous-traitance d’une partie de l’activité de 

l’entreprise à d’autres entreprises 
0,1 13,2 13,2 11,3 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 87 : Répartition des actions engagées par les entreprises n’ayant pu recruter 

Actions engagées 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Recours à des salariés déjà présents dans l’entreprise 

et/ou formation de ces salariés 
7,3 32,2 24,5 23,2 

Demande aux salariés déjà présents de travailler 

plus (heures supplémentaires) 
92,5 46,4 34,2 46,4 

Recours à d’autres types d’embauches (apprentis, 

stagiaires) 
- 0,6 16,4 10,5 

Amélioration des conditions de travail et d’emploi 

pour les emplois à pourvoir 
- 0,5 3,6 2,4 

Recours à l’intermédiation - 0,3 2,6 1,7 

Sous-traitance d’une partie de l’activité de 

l’entreprise à d’autres entreprises 
0,1 20,1 14,3 13,1 

Autres actions - - 4,3 2,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 

 

Pour les entreprises n’ayant pas réussi à recruter, les difficultés rencontrées portent 

principalement sur le profil inadéquat des candidats et le manque de moyens financiers mais 

nombreuses sont aussi les entreprises à souligner le rôle des mauvaises conditions de travail, 

du manque d’accessibilité du lieu de travail et des salaires trop bas et peu attractifs. 
 

Comme pour les entreprises qui sont parvenues à recruter tout en éprouvant des difficultés, la 

question du profil des candidats s’avère en général majeure pour celles qui ont échoué à recruter 

(cité par 56% de ces employeurs), sachant que la rareté des candidats joue aussi un rôle 

significatif. Mais d’autres facteurs apparaissent qui n’étaient que peu ou moins soulignés par 

les entreprises ayant réussi à recruter et qui s’avèrent être aussi des facteurs importants 

expliquant l’échec du recrutement : le manque de moyens financiers (44% des entreprises), les 

conditions de travail difficiles (35% des entreprises), l’accès malaisé au lieu de travail (24% 

des entreprises) ou un salaire proposé trop bas (25% des entreprises). 

 

L’illustration en est fournie par les constats relatifs aux principaux métiers concernés par cette 

incapacité de l’entreprise à recruter. Il s’agit des métiers suivants : 

 

- Conducteurs de véhicules et d'engins lourds de levage et de manœuvre, pour lesquels tous 

les types de difficultés jouent un rôle important aux yeux des employeurs. 

- Pêcheurs de poissons et d’autres espèces aquatiques et exploitants assimilés, pour lesquels 

la question des mauvaises conditions de travail domine, associée notamment à des profils 

inadéquats, des procédures de recrutement inefficaces ou des problèmes d’accessibilité du 

lieu de travail. 

- Spécialistes du monde des affaires et de l'administration, dont le recrutement se heurte 

surtout au manque de moyens financiers mais aussi aux profils inadéquats et à la rareté des 

candidats ainsi qu’aux conditions de travail ou à la mauvaise accessibilité du lieu de travail. 

- Employés de l'hôtellerie, de la restauration et assimilés, pour lesquels, au-delà des profils 

inadaptés des candidats et du manque de moyens financiers, les échecs du recrutement sont 

aussi imputables aux conditions de travail difficiles et aux salaires trop faibles. 
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- Manœuvres et manutentionnaires de la construction, pour lesquels le mauvais profil et la 

rareté des candidats sont presque exclusivement mis en avant par les employeurs. 

- Ouvriers et manœuvres agricoles, pour lesquels, paradoxalement, les employeurs signalent 

assez peu de causes expliquant les difficultés rencontrées. 

- Manœuvres du commerce et des services, pour lesquels le profil inadapté des candidats se 

couple avec la question des conditions de travail et de l’accessibilité du lieu de travail. 

- Commerçants de détail, pour lesquels tous les types de facteurs sont considérés comme 

ayant conduit au non-recrutement. 

- Cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de finance, de gestion et des 

services juridiques et professions intermédiaires de l'application de la loi et assimilées, pour 

lesquels domine la question du profil inadéquat des candidats et de leur rareté (sans pour 

autant que les conditions de travail et l’accessibilité du lieu de travail soient négligeables). 

Les difficultés de recrutement affectent surtout des entreprises peu innovantes mais sans 

épargner les plus dynamiques.  

Les difficultés de recrutement sont plus fréquentes pour les entreprises n’ayant pas amélioré 

leur processus de production, quels que soient la classe de taille ou le macro-secteur d’activité, 

sauf pour le secteur secondaire. 

De même, ces difficultés sont plus marquées pour les entreprises n’ayant pas réalisé d’activités 

de recherche et développement, sauf là encore pour le secteur secondaire. Mais comme pour le 

point précédent, les entreprises innovantes (réalisant de la R&D et/ou introduisant de nouveaux 

processus de production) sont loin d’être épargnées par les difficultés de recrutement. 

La présence d’obstacles à l’activité de l’entreprise va généralement de pair avec une prégnance 

plus forte des difficultés de recrutement, en particulier lorsqu’il s’agit d’obstacles portant sur la 

gestion du personnel et de difficultés financières. Ce constat vise notamment les entreprises de 

moyenne et grande taille ainsi que les secteurs secondaire et tertiaire qui mettent en avant les 

difficultés liées au personnel. Le secteur primaire et les petites entreprises confrontées aux 

difficultés de recrutement soulignent avant tout les obstacles d’ordre financier. 

4.7.   Éléments de conclusion sur les sorties et les recrutements des 

entreprises 

 
Cette section apporte des éléments essentiels sur la mobilité de la main d’œuvre des entreprises 

du secteur marchand formel, tant au travers des sorties que des recrutements. En effet, ces 

mobilités reflètent d’abord les modes de gestion des différentes catégories d’entreprises mais 

aussi les comportements et les adaptations de leur personnel, en place ou potentiel. 

 

En premier lieu, il s’avère que la proportion d’entreprises touchées par des départs de leurs 

salariés est relativement faible (15% en moyenne) et assez logiquement croit avec la taille de 

l’entreprise. 

 

Elle reflète aussi les modes de gestion du personnel puisqu’elle est plus forte pour le secteur 

primaire, fortement consommateur de contrats saisonniers et assez prononcée pour le secteur 

industriel en raison d’un recours fréquent aux contrats temporaires ainsi que pour certains 

secteurs des services - transport et hôtellerie restauration – qui recourent aux deux catégories 

de contrats. Globalement, le taux moyen de sortie des entreprises est relativement modéré, de 
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même que le taux d’entrée (ou de recrutement), soit 9,4%, d’où un taux de rotation de la main 

d’œuvre de l’ordre de 8% (16% en France). 

 

Parmi les modalités de sortie, il faut souligner la part élevée des démissions, surtout dans les 

petites entreprises (61% des motifs de sortie), alors qu’en France, elles ne représentent 

qu’environ 6% des sorties. Ce constat se confirme pour toutes les catégories professionnelles 

et pourrait tenir d’une part, à la fréquente mauvaise qualité des emplois illustrée par la 

prégnance de l’absence de contrat de travail et qui incite à chercher de meilleurs emplois dans 

d’autres entreprises et d’autre part, au probable flou de la notion de démission confondue avec 

une fin d’activité, en particulier dans le secteur agricole. Les licenciements occupent une place 

marginale dans les facteurs de sortie de l’entreprise alors que les fins de contrat pèsent lourd 

dans les entreprises de taille moyenne (43% des sorties) et dans les grandes (51%). 

Quelle que soit la taille de l’entreprise et dans tous les macro-secteurs, ce sont les ouvriers et 

les employés qui sont les plus affectés par les sorties de l’entreprise (à l’exception des 

catégories intermédiaires dans les petites entreprises).  

 

Si 15% seulement des entreprises déclarent avoir recruté en 2019, cette proportion varie 

sensiblement selon la taille (10% des petites entreprises, près des deux tiers des grandes), le 

secteur primaire au travers des contrats saisonniers affichant la plus forte proportion.  
 

Les raisons du non-recrutement tiennent avant tout à l’absence de besoins (effectifs suffisants, 

conjoncture défavorable et difficultés financières). Toutefois, les difficultés à recruter qui se 

sont soldées par un échec ont concerné plus de 10% des entreprises (notamment les petites 

entreprises et celles du secteur primaire). 

 

Les recrutements représentent en moyenne 9,4% des effectifs des entreprises - 7% dans les 

petites entreprises, près de 8% celles de taille moyenne et plus de 12% dans les grandes – et 

nettement plus dans le secteur primaire en raison du recours élevé aux contrats saisonniers. Le 

remplacement des salariés ayant quitté l’entreprise et la nécessité de faire face à une extension 

de l’activité sont les deux motifs principaux justifiant les recrutements, respectivement près de 

39% et 21% des entreprises. 

 

La majorité des recrutements s’effectue sur des emplois temporaires (58%) – alors même que 

le recours à l’intérim est fort rare - et 15% se font sans contrat formalisé. De ce fait, il y a deux 

fois moins de CDI à l’embauche que dans la structure des emplois. Les petites entreprises 

recourent massivement aux recrutements sans contrat (51% des recrutements) alors que tel n’est 

le cas que pour 4% des embauches effectuées par les grandes entreprises qui privilégient les 

contrats temporaires (CDD, contrats de projets, contrats saisonniers et contrats d’insertion). Le 

secteur primaire se singularise par la part très forte des recrutements en contrats saisonniers 

(51%) et par l’absence fréquente de contrat formalisé (20% des embauches). 

 

En termes catégoriels, les emplois d’exécution (ouvriers et employés) prédominent très 

largement puisque professions intermédiaires et supérieures ne représentent qu’une faible part 

des recrutements (11%), et cela quels que soient la taille ou le secteur. Toutefois, les cadres 

supérieurs sont d’autant plus représentés que la taille de l’entreprise est réduite (parce que sont 

inclus des chefs d’entreprise et des cadres dans certaines petites sociétés). Au total, les 

catégories les moins qualifiées sont surreprésentées dans les embauches (près de 89% des 

recrutements pour 72% des emplois).  
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Pour recruter, quelles que soient la catégorie professionnelle ou la taille, les entreprises 

privilégient l’interconnaissance (des personnes qui travaillent ou ayant déjà travaillé dans 

l’entreprise), pour environ 40%, parce qu’elle est source de confiance sur les compétences. 

Vient ensuite le canal des candidatures spontanées, qui intéresse également toutes les catégories 

professionnelles et concerne de 25 à 31% des entreprises. La troisième et la quatrième canal 

reposent sur la publication d’offres d’emploi et l’usage de plateformes numériques. Leur 

recours croît avec la taille et la qualification des emplois. Le recours aux services de 

l’ANAPEC, très minoritaire, est principalement le fait des grandes entreprises. Les canaux se 

différencient peu selon le secteur.  
 

19% des entreprises déclarent rencontrer des difficultés de recrutement ; elles sont réparties 

dans tous les secteurs d’activité, mais appartiennent plus souvent à l’enseignement, à la santé, 

à l’action sociale et à l’agriculture. 
 

Les difficultés les plus fréquemment signalées par les employeurs ne concernent qu’un nombre 

limité de métiers, de niveau de qualification faible ou moyen. Les 15 métiers les plus cités 

comme affectés par des difficultés de recrutement pèsent pour près de 85% des métiers cités au 

titre des obstacles à l’embauche. Ces métiers sont relativement divers en termes de domaines 

de compétences et de niveau de qualification : 8 métiers relèvent essentiellement des faibles 

qualifications (comme les ouvriers agricoles ou les employés de la restauration) alors que 7 

concernent des activités professionnelles plus qualifiées de technicien, d’enseignant ou 

d’encadrement intermédiaire. 

 

Les difficultés de recrutement ont des causes diverses signalées par les employeurs : viennent 

en tête l’inadéquation des profils des candidats ou leur rareté, ainsi que les mauvaises conditions 

de travail. Les raisons pour lesquelles l’entreprise considère que le profil des candidats ne 

convenait pas tiennent avant tout au manque de formation ou de diplôme ou encore aux lacunes 

en matière d’expérience professionnelle ou en termes de maîtrise des compétences liées au 

métier visé, sans pour autant écarter d’autres facteurs, liés aussi bien au manque de compétences 

comportementales qu’à la mauvaise maîtrise du français 

 

Les entreprises confrontées à des difficultés de recrutement tentent d’y remédier en privilégiant 

avant tout le recours aux heures supplémentaires ou l’appel à des salariés déjà présents dans 

l’entreprise quitte à les former, ce dernier thème faisant l’objet de la section suivante. 
 

Les mouvements de main d’œuvre, qu’il s’agisse des sorties de l’entreprise ou des recrutements 

semblent obéir à des caractéristiques économiques de l’entreprise relativement proches.  

Les entreprises qui sont en croissance, qui investissent, qui réalisent des actions de recherche 

et développement, qui transforment et améliorent leur processus de production, qui réalisent de 

la sous-traitance pour autrui, sont celles en général qui ont le plus de chances de recruter en 

2019, comme souvent de connaître des sorties de l’emploi. La dynamique de l’activité de 

l’entreprise va généralement de pair avec la dynamique des mouvements de main d’œuvre, à 

l’entrée comme en sortie. 

 

Mais de façon apparemment plus surprenante, ce sont aussi les entreprises rencontrant des 

obstacles à leur activité qui sont souvent plus fréquemment recruteuses. Ces obstacles portent 

souvent sur la gestion du personnel, ce qui signifie que d’un côté, le fait de recruter peut se 

heurter à des difficultés pour satisfaire les besoins de l’entreprise (et limiter son potentiel de 

développement) et que d’un autre côté, la dynamique de l’entreprise et ses transformations 

amènent à se séparer fréquemment de collaborateurs (soit à l’initiative de l’employeur, soit 
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souvent sous la forme de démissions dont on a souligné la forte prégnance dans les mouvements 

de main d’œuvre). Ces constats, soulignons-le, traversent assez largement toutes les classes de 

taille d’entreprises et les 3 macro-secteurs d’activité. 

 

Quant aux difficultés de recrutement, elles semblent affecter les entreprises qui investissent peu 

dans l’innovation mais plus largement, celles qui estiment rencontrer des obstacles dans leur 

activité, imputables en particulier à la gestion du personnel. 
 
Tableau 88 : Proportion d’entreprises du secteur primaire (en %) ayant recours aux différents 

canaux de repérage de candidats au recrutement selon les catégories professionnelles 

Canaux de repérage de 

candidats 

Cadre 

Supérieur et 

chef 

d’entreprise 

Cadre moyen, 

technicien et 

agent de 

maitrise 

Employé 

d’Exécution 

Ouvrier 

Qualifié ou 

Spécialisé 

Ouvrier 

non qualifié 

Publication d’offres d’emploi y 

compris en ligne 8,6 5,9 2,5 0,1 0,3 

Recours à des personnes 

travaillant ou ayant déjà 

travaillé dans l’entreprise 
32,9 35,2 43,1 61,2 62,1 

Candidatures spontanées 9,7 12,9 12,1 21,1 25,9 

Plateformes numériques (offres 

en ligne, CV-thèques, etc.) 
4,0 4,4 2,9 2,2 1,9 

Recours à des cabinets de 

recrutements privés 
0,1 0,1 0,1 0,1 0,0 

Recours aux services de 

l’ANAPEC 
0,1 0,3 0,3 0,5 0,0 

Recours aux organismes de 

formation 
1,5 0,7 0,4 0,5 0,1 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 89 : Proportion d’entreprises du secteur secondaire (en %) ayant recours aux différents 

canaux de repérage de candidats au recrutement selon les catégories professionnelles 

Canaux de repérage de 

candidats 

Cadre 

Supérieur et 

chef 

d’entreprise 

Cadre moyen, 

technicien et 

agent de 

maitrise 

Employé 

d’Exécution 

Ouvrier 

Qualifié ou 

Spécialisé 

Ouvrier 

non qualifié 

Publication d’offres 

d’emploi y compris en ligne 
16,0 14,2 8,8 7,2 5,6 

Recours à des personnes 

travaillant ou ayant déjà 

travaillé dans l’entreprise 

36,8 42,8 40,9 51,4 39,8 

Candidatures spontanées 21,8 32,0 30,2 34,6 30,7 

Plateformes numériques 

(offres en ligne, CV-thèques, 

etc.) 

14,0 15,3 14,3 14,6 10,2 

Recours à des cabinets de 

recrutements privés 
1,8 1,8 0,9 1,9 1,5 

Recours aux services de 

l’ANAPEC 
3,0 3,4 2,7 4,7 2,0 

Recours aux organismes de 

formation 
1,1 3,1 2,6 5,0 1,6 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 90 : Proportion d’entreprises du secteur tertiaire (en %) ayant recours aux différents 

canaux de repérage de candidats au recrutement selon les catégories professionnelles 

Canaux de repérage de 

candidats 

Cadres 

supérieurs 

et chefs 

d’entreprise 

Cadres moyens, 

techniciens et 

agents de 

maitrise 

Employés 

d’exécution 

Ouvriers 

qualifiés ou 

spécialisés 

Ouvriers 

non 

qualifiés 

Publication d’offres d’emploi y 

compris en ligne 
21,7 20,8 17,5 14,7 13,1 

Recours à des personnes 

travaillant ou ayant déjà 

travaillé dans l’entreprise 

38,0 36,9 35,0 37,5 32,4 

Candidatures spontanées 28,0 30,0 30,4 31,4 29,0 

Plateformes numériques (offres 

en ligne, CV-thèques, etc.) 
17,6 17,0 14,8 14,2 11,5 

Recours à des cabinets de 

recrutements privés 
1,6 2,8 1,3 1,0 0,9 

Recours aux services de 

l’ANAPEC 
1,9 3,4 3,2 3,7 2,5 

Recours aux établissements de 

formation 
2,2 3,8 3,8 2,4 2,4 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Le recours à l’ANAPEC se concentre sur les grandes entreprises et met principalement en relief 

les avantages d’ordre quantitatif apportés par les services de l’Agence. 

 

Globalement, 7% des entreprises disent avoir recours à l’ANAPEC pour satisfaire leurs besoins 

de recrutement. Si à peine 4% des petites entreprises sont dans ce cas, cela concerne plus de 

30% des grandes entreprises. Il s’agit surtout d’entreprises du secteur secondaire, notamment 

industrielles, ou appartenant aux services financiers et administratifs. A noter également que 

l’ANAPEC est plutôt sollicitée pour un sourcing de candidats sur des postes peu ou 

moyennement qualifiés mais rarement pour des emplois de cadre supérieur (voir les tableaux 

précédents sur les canaux de recrutement). 

Figure 30 : Répartition des avantages signalés par les employeurs motivant leur recours à 

l’ANAPEC 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Globalement, les avantages signalés par les employeurs motivant leur recours à l’ANAPEC 

tiennent d’abord à l’étendue du spectre de candidats proposés. Viennent ensuite la gratuité du 

service offert et des dimensions plus qualitatives relatives aux délais de traitement de la 

demande, à la compréhension des besoins exprimés, à la bonne sélection de candidats. 

L’objectif visant à bénéficier des mesures d’aide à l’embauche (contrat d’insertion, Tahfiz) est 

surtout souligné par les grandes entreprises (elles-mêmes plus souvent utilisatrices de ces 
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mesures) et par celles du secteur primaire. Les entreprises de ce secteur mettent aussi l’accent 

sur la gratuité et le bénéfice des mesures d’aide. Celles du secteur secondaire pointent davantage 

de motifs (et privilégient le large spectre de candidats). Les entreprises du tertiaire pointent 

également de nombreux motifs mais mettent en avant le large spectre de candidats et la rapidité 

de traitement des dossiers. 
 

Tableau 91 : Proportion d’entreprises faisant appel à l’ANAPEC pour recruter selon les 

caractéristiques de l’entreprise, 2019 

Caractéristiques  Proportion en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 3,7 

Moyenne 15,0 

Grande 30,7 

Macro-secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 0,7 

Secondaire  10,3 

Tertiaire  6,4 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 0,7 

Industrie 11,1 

Construction 9,7 

Commerce et réparation automobile 4,1 

Transport et entreposage 4,5 

Hébergement et restauration 5,5 

Activités financières, scientifiques et administratives 11,7 

Enseignement, santé et action sociale 8,7 

Autres activités de service 0,8 

Zone régionale  

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 5,4 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 7,0 

Rabat-Salé-Kénitra 6,8 

Casablanca-Settat 5,5 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 9,5 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 7,6 

Total 6,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 92 : Proportion d’entreprises faisant appel à l’ANAPEC pour recruter selon la raison et 

leur taille (%) 

Raisons  

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Large spectre de candidats 1,3 5,8 14,1 2,6 

La gratuité du service d’intermédiation 0,6 5,3 11,6 1,9 

La rapidité dans le traitement des dossiers 0,7 5,9 8,4 2,1 

La compréhension des besoins exprimés 1,0 4,5 9,6 1,9 

Une bonne sélection de candidats 0,7 3,5 9,3 1,5 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
0,9 4,3 9,8 1,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 93 : Répartition des entreprises faisant appel à l’ANAPEC pour recruter selon la raison 

et leur taille (%) 

Raisons  

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Large spectre de candidats 23,2 19,7 22,3 21,0 

La gratuité du service d’intermédiation 11,3 18,0 18,3 15,8 

La rapidité dans le traitement des dossiers 12,5 20,0 13,4 17,2 

La compréhension des besoins exprimés 17,2 15,3 15,1 15,9 

Une bonne sélection de candidats 12,9 12,0 14,7 12,4 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
15,8 14,6 15,5 15,0 

Autres  7,1 0,4 0,8 2,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 94 : Répartition des entreprises faisant appel à l’ANAPEC pour recruter selon la raison 

et leur taille (%) 

Raisons  

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Large spectre de candidats 36,7 58,0 5,3 100,0 

La gratuité du service d’intermédiation 23,6 70,5 5,8 100,0 

La rapidité dans le traitement des dossiers 24,1 72,0 3,9 100,0 

La compréhension des besoins exprimés 35,8 59,4 4,8 100,0 

Une bonne sélection de candidats 34,3 59,8 5,9 100,0 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
34,8 60,0 5,2 100,0 

Autres  89,4 9,2 1,5 100,0 

Total 33,1 61,8 5,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 95 : Proportion des entreprises faisant appel à l’ANAPEC pour recruter selon la raison 

et le macro-secteur d’activité de l’entreprise (%) 

Raisons  

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Large spectre de candidats 0,2 3,2 2,6 2,6 

La gratuité du service d’intermédiation 0,6 2,9 1,8 1,9 

La rapidité dans le traitement des dossiers 0,1 1,9 2,4 2,1 

La compréhension des besoins exprimés 0,0 2,6 2,0 1,9 

Une bonne sélection de candidats 0,4 1,8 1,6 1,5 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
0,5 3,0 1,6 1,8 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 96 : Répartition des entreprises faisant appel à l’ANAPEC pour recruter selon la raison 

et le macro-secteur d’activité (%) 

Raisons 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Large spectre de candidats 12,9 19,1 22,1 21,0 

La gratuité du service d’intermédiation 32,5 17,3 14,7 15,8 

La rapidité dans le traitement des dossiers 4,0 11,7 20,1 17,2 

La compréhension des besoins exprimés 2,4 15,6 16,3 15,9 

Une bonne sélection de candidats 23,2 10,9 13,0 12,4 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
25,2 18,1 13,4 15,0 

Autres  0,0 7,4 0,4 2,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 97 : Répartition des entreprises faisant appel à l’ANAPEC pour recruter selon la raison 

et le macro-secteur d’activité 

Raisons 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Large spectre de candidats 0,7 29,3 70,0 100,0 

La gratuité du service d’intermédiation 2,5 35,3 62,2 100,0 

La rapidité dans le traitement des dossiers 0,3 21,8 77,9 100,0 

La compréhension des besoins exprimés 0,2 31,5 68,3 100,0 

Une bonne sélection de candidats 2,3 28,1 69,6 100,0 

Pour bénéficier des mesures d’aide à l’embauche 

(contrat d’insertion, Tahfiz) 
2,0 38,8 59,2 100,0 

Autres  0,0 89,9 10,1 100,0 

Total 1,2 32,2 66,6 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Le non-recours à l’ANAPEC est motivé avant tout par la méconnaissance de l’Agence et par le 

constat selon lequel les candidats proposés ne présenteraient pas les compétences requises. 

 

93% des entreprises déclarent ne pas recourir aux services de l’ANAPEC. Les explications 

avancées portent principalement sur la méconnaissance de l’ANAPEC, sur le fait que les 

candidats proposés ne présenteraient pas les compétences requises par les emplois à pourvoir 

et sur une perception d’un fonctionnement lourd et complexe des relations avec l’Agence. 
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Figure 31 : Répartition des raisons de non recours à l’ANAPEC 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Ces motifs de non-recours ne varient pas sensiblement selon la taille de l’entreprise, sauf en ce 

qui concerne la méconnaissance des services de l’ANAPEC qui croît fortement au fur et à 

mesure que l’effectif de l’entreprise se réduit. Constat cohérent avec celui posé plus haut selon 

lequel le recours aux services de l’Agence décroit avec la taille de l’entreprise.  

 

C’est dans le secteur primaire que la méconnaissance de l’ANAPEC est la plus grande : près 

des deux tiers des petites unités indiquent que c’est cette raison qui explique leur non-recours. 
 

Tableau 98 : Proportion d’entreprises ne faisant pas appel à l’ANAPEC pour recruter selon la 

raison et leur taille (%) 

Raisons 

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC est 

insuffisant 
9,4 7,8 11,0 9,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne présentent pas 

les compétences requises  
22,3 25,3 25,1 23,1 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus lourd et 

complexe 
15,4 25,0 16,1 17,8 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement pour le recrutement d’un 

quota des bénéficiaires 

9,1 8,2 6,8 8,8 

Méconnaissance de l'ANAPEC 34,2 25,9 14,3 31,9 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à l'internet 8,5 1,7 1,8 6,7 

Autres raisons 3,0 1,3 1,7 2,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 99 : Répartition des raisons pour lesquelles les entreprises ne font pas appel à 

l’ANAPEC pour recruter selon la taille en emploi (%) 

Raisons  
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC est 

insuffisant 
9,3 8,2 14,3 9,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne présentent 

pas les compétences requises  
21,9 26,5 32,6 23,1 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus lourd 

et complexe 
15,1 26,2 21,0 17,9 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement pour le recrutement 

d’un quota des bénéficiaires 

8,9 8,7 8,8 8,8 

Méconnaissance de l'ANAPEC 33,6 27,2 18,6 31,9 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à l'internet 8,4 1,8 2,4 6,7 

Autres raisons 2,9 1,3 2,3 2,5 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 100 : Répartition des raisons pour lesquelles les entreprises ne font pas appel à 

l’ANAPEC pour recruter selon la taille en emploi (%) 

Raisons 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC est 

insuffisant 
76,4 22,4 1,2 100,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne présentent 

pas les compétences requises  
70,7 28,3 1,1 100,0 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus lourd 

et complexe 
63,0 36,1 0,9 100,0 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement pour le recrutement 

d’un quota des bénéficiaires 

75,1 24,1 0,7 100,0 

Méconnaissance de l'ANAPEC 78,6 21,0 0,4 100,0 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à l'internet 93,0 6,7 0,3 100,0 

Autres raisons 86,1 13,2 0,7 100,0 

Total  74,6 24,6 0,7 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 101 : Proportion des entreprises qui ne font pas appel à l’ANAPEC pour recruter selon 

la raison et le macro-secteur d’activité (%) 

Raisons 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC est 

insuffisant 
6,9 9,8 9,0 9,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne présentent pas 

les compétences requises  
19,0 27,5 22,1 23,1 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus lourd et 

complexe 
4,4 17,0 19,8 17,8 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement pour le recrutement d’un 

quota des bénéficiaires 

0,6 9,8 9,5 8,8 

Méconnaissance de l'ANAPEC 63,2 33,0 27,7 31,9 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à l'internet 6,8 3,4 7,9 6,7 

Autres raisons 1,9 2,4 2,6 2,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 102 : Répartition des raisons pour lesquelles les entreprises ne font pas appel à 

l’ANAPEC pour recruter selon le macro-secteur d’activité (%) 

Raisons 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC 

est insuffisant 
6,7 9,6 9,2 9,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne 

présentent pas les compétences requises  
18,5 26,7 22,4 23,1 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus 

lourd et complexe 
4,3 16,5 20,1 17,9 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement à recruter un quota 

des bénéficiaires  

0,6 9,5 9,6 8,8 

Méconnaissance de l'ANAPEC 61,5 32,1 28,1 31,9 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à 

l'internet 
6,6 3,3 8,0 6,7 

Autres raisons 1,8 2,3 2,7 2,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 103 : Répartition des raisons pour lesquelles les entreprises ne font pas appel à 

l’ANAPEC pour recruter selon le macro-secteur d’activité (%) 

Raisons 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Le nombre de candidats proposés par l’ANAPEC 

est insuffisant 
6,4 25,7 67,9 100,0 

Les candidats proposés par l’ANAPEC ne 

présentent pas les compétences requises  
6,9 28,1 65,0 100,0 

Le recours à l’ANAPEC nécessite un processus 

lourd et complexe 
2,1 22,5 75,5 100,0 

Le recours au contrat insertion de l’ANAPEC est 

conditionné par l’engagement  
0,6 26,3 73,2 100,0 

Méconnaissance de l'ANAPEC 16,6 24,5 59,0 100,0 

Pas besoin de l'ANAPEC car recrutement à 

l'internet 
8,5 12,0 79,5 100,0 

Autres raisons 6,2 22,5 71,3 100,0 

Total 8,6 24,3 67,1 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

4.8.   Les raisons de l’absence de recrutements dans les entreprises 

 
Effectifs suffisants, conjoncture défavorable et difficultés financières sont les principaux 

facteurs avancés par les entreprises pour motiver l’absence de recrutement. 

 

Pour expliquer l’absence de recrutement, 69% des entreprises mettent en avant le fait que leur 

effectif de personnel était suffisant, 25% indiquent que la conjoncture n’y était pas favorable et 

22% estiment que leur situation financière ne leur permettait pas de recruter. 

 

Les petites entreprises, celles du secteur primaire et, à un moindre degré, les entreprises de taille 

moyenne ou relevant du secteur secondaire s’avèrent en général plus sensibles que les autres 
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aux effets négatifs de la conjoncture et aux difficultés financières. Soulignons également la 

position particulièrement vulnérable du secteur de la construction, qui affiche des proportions 

plus élevées que les autres secteurs concernant l’impact négatif des difficultés financières ou 

de la mauvaise conjoncture sur la capacité à recruter. 
 

Tableau 104 : Proportion d’entreprises selon les raisons pour lesquelles elles n’ont pas 

embauché en 2019, selon la taille en emploi (%) 

raisons 

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu 

porteur 
25,8 24,2 19,6 25,4 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  2,9 5,1 1,8 3,3 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne des 

salariés pour répondre aux besoins 
3,9 7,9 12,4 4,8 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face 

aux activités en 2019 et/ou l’entreprise avait 

suffisamment embauché avant 2019 

68,1 71,8 83,4 68,9 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez 

solide pour embaucher (budget insuffisant, charges 

trop élevées, aides publiques trop faibles ou 

inexistantes, redressement judiciaire, …) 

21,7 22,1 6,9 21,8 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail 

ou de la rigidité du droit du travail (contrats inadaptés, 

contraintes administratives qui rendent les embauches 

et licenciements complexes) 

1,4 0,9 1,9 1,3 

Autres  1,8 0,4 0,9 1,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 105 : Répartition des raisons pour lesquelles l’entreprise n’a pas embauché en 2019 

selon la taille en emploi (%) 

Raison 

Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu 

porteur 
20,6 18,3 15,4 20,0 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  2,3 3,8 1,4 2,6 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne des salariés 

pour répondre aux besoins 
3,1 6,0 9,8 3,8 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face aux 

activités en 2019 et/ou l’entreprise avait suffisamment 

embauché avant 2019 

54,2 54,2 65,7 54,2 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez 

solide pour embaucher (budget insuffisant, charges trop 

élevées, aides publiques trop faibles ou inexistantes, 

redressement judiciaire, …) 

17,3 16,7 5,5 17,1 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail ou 

de la rigidité du droit du travail (contrats inadaptés, 

contraintes administratives qui rendent les embauches et 

licenciements complexes) 

1,1 0,7 1,5 1,0 

Autres  1,4 0,3 0,7 1,2 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 106 : Proportion des entreprises selon les raisons pour lesquelles elles n’ont pas 

embauché en 2019 selon le macro-secteur d’activité (%) 

Raisons 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu 

porteur 
31,1 35,9 21,7 25,4 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  3,9 4,5 2,9 3,3 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne des salariés 

pour répondre aux besoins 
7,7 4,1 4,8 4,8 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face 

aux activités en 2019 et/ou l’entreprise avait 

suffisamment embauché avant 2019 

65,7 57,5 72,9 68,9 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez 

solide pour embaucher (budget insuffisant, charges trop 

élevées, aides publiques trop faibles ou inexistantes, 

redressement judiciaire, …) 

31,3 25,6 19,8 21,8 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail ou 

de la rigidité du droit du travail (contrats inadaptés, 

contraintes administratives qui rendent les embauches et 

licenciements complexes) 

2,0 2,0 1,0 1,3 

Autres raisons 0,0 3,1 1,1 1,5 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 107 : Répartition des raisons pour lesquelles l’entreprise n’a pas embauché en 2019 

selon le macro-secteur d’activité (%) 

Raisons 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

La conjoncture n’était pas favorable / le 

marché est peu porteur 
21,9 27,1 17,4 20,0 

L’entreprise a sous-traité une partie de son 

activité  
2,7 3,4 2,4 2,6 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne 

des salariés pour répondre aux besoins 
5,5 3,1 3,9 3,8 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour 

faire face aux activités en 2019 et/ou 

l’entreprise avait suffisamment embauché 

avant 2019 

46,4 43,3 58,6 54,2 

La situation financière de l’entreprise n’était 

pas assez solide pour embaucher (budget 

insuffisant, charges trop élevées, aides 

publiques trop faibles ou inexistantes, 

redressement judiciaire, …) 

22,1 19,3 15,9 17,1 

A cause du manque de flexibilité du marché 

du travail ou de la rigidité du droit du travail 

(contrats inadaptés, contraintes 

administratives qui rendent les embauches et 

licenciements complexes) 

1,4 1,5 0,8 1,0 

Autres raisons 0,0 2,3 0,9 1,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2021
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Tableau 108 : Proportion d’entreprises, selon les raisons de l’absence de recrutement, par section d’activité agrégée (%) 

Section 

Agrégée 

Agriculture-

Pêche 
Industrie Construction 

Commerce 

et 

réparation 

automobile 

Transport et 

entreposage 

Hébergement 

et 

restauration 

Activités 

financières, 

scientifiques et 

administratives 

Enseignement, 

Santé et action 

sociale 

Autres 

activités de 

service 

Total 

La conjoncture 

n’était pas 

favorable  

31,0 32,5 38,1 15,9 21,1 24,3 25,1 22,4 28,6 25,4 

L’entreprise a 

sous-traité une 

partie de son 

activité  

3,9 1,7 6,5 2,9 4,4 0,1 1,6 0,7 10,2 3,3 

L’entreprise a fait 

appel à la 

mobilité interne 

des salariés  

7,7 5,2 3,2 6,4 4,3 2,7 7,9 2,0 0,6 4,8 

L’effectif de 

l’entreprise était 

suffisant en 2019  

65,7 68,6 49,6 76,4 72,4 73,2 67,4 73,7 71,6 68,9 

La situation 

financière de 

l’entreprise n’était 

pas assez solide 

pour embaucher  

31,3 17,8 31,9 21,3 21,2 21,7 19,8 10,9 22,1 21,8 

A cause du 

manque de 

flexibilité du 

marché du travail 

ou de la rigidité 

du droit du travail  

2,0 1,5 2,3 1,5 0,1 0,2 1,6 0,8 0,2 1,3 

Total           
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
 
 

 



   Les flux de sorties des salariés, le recrutement et ses modalités 

 

Observatoire National du Marché du Travail 

 

 

97 

 

Tableau 109 : Répartition des raisons pour lesquelles l’entreprise n’avait pas besoin d’embaucher en 2019 par section d’activité agrégée (%) 

Section 

Agrégée  

Agriculture-

Pêche 
Industrie Construction 

Commerce 

et 

réparation 

automobile 

Transport et 

entreposage 

Hébergement 

et 

restauration 

Activités 

financières, 

scientifiques et 

administratives 

Enseignement, 

Santé et action 

sociale 

Autres 

activités de 

service 

Total 

La conjoncture n’était 

pas favorable  
21,9 25,5 27,9 12,8 16,8 19,3 20,3 20,1 21,0 20,0 

L’entreprise a sous-

traité une partie de 

son activité  

2,7 1,4 4,7 2,3 3,5 0,1 1,3 0,7 7,5 2,6 

L’entreprise a fait 

appel à la mobilité 

interne des salariés  

5,5 4,0 2,4 5,1 3,5 2,1 6,4 1,8 0,4 3,8 

L’effectif de 

l’entreprise était 

suffisant en 2019  

46,4 53,8 36,3 61,4 57,5 58,4 54,6 66,1 52,5 54,2 

La situation financière 

de l’entreprise n’était 

pas assez solide pour 

embaucher  

22,1 13,9 23,4 17,1 16,8 17,3 16,0 9,8 16,2 17,1 

A cause du manque de 

flexibilité du marché 

du travail ou de la 

rigidité du droit du 

travail  

1,4 1,2 1,7 1,2 0,1 0,2 1,3 0,8 0,1 1,0 

Autres raisons 0,0 0,2 3,7 0,1 1,8 2,6 0,0 0,8 2,3 1,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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4.9.   Les difficultés de recrutements  

 

19% des entreprises déclarent rencontrer des difficultés de recrutement ; elles sont réparties 

dans tous les secteurs d’activité, mais appartiennent plus souvent à l’enseignement, à la santé, 

à l’action sociale et à l’agriculture. 
 

Les distinctions sont relativement marquées selon les secteurs d’activité. Si la construction, le 

commerce et la réparation automobile et surtout le transport sont faiblement affectés par les 

difficultés de recrutement (seulement 3 à 7% des entreprises se déclarent concernées), la 

situation est bien différente dans l’enseignement, la santé et l’action sociale (39% d’entreprises 

signalent rencontrer des difficultés), dans l’agriculture (30% des entreprises) ou encore dans les 

activités financières, scientifiques et administratives (23% des entreprises). 
 
Tableau 110 : Proportion d’entreprises ayant eu des difficultés de recrutement en 2019 selon les 

caractéristiques de l’entreprise 

Caractéristiques des entreprises Proportion en% 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 17,5% 

Moyenne 20,2% 

Grande 22,6% 

Macro-secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 29,7% 

Secondaire  10,2% 

Tertiaire  19,1% 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 29,7% 

Industrie 12,6% 

Construction 6,7% 

Commerce et réparation 6,8% 

Transport et entreposage 3,2% 

Hébergement et restauration 20,4% 

Activités financières, scientifiques et administratives 22,9% 

Enseignement, Santé et action sociale 39,2% 

Autres activités de service 16,5% 

Zone régionale  

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 14,8% 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 16,7% 

Rabat-Salé-Kénitra 20,4% 

Casablanca-Settat 18,5% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 21,9% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 15,8% 

Total 19,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022  
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Tableau 111 : Répartition des entreprises ayant eu des problèmes de recrutement en 2019 selon 

la taille en emploi et le macro-secteur d’activité 

Catégories de taille 

Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

TP & P 18,8% 1,6% 79,6% 100,0% 

Moyenne 40,8% 19,1% 40,1% 100,0% 

Grande 21,4% 45,8% 32,8% 100,0% 

total  30,4% 12,9% 56,8% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Les difficultés les plus fréquemment signalées par les employeurs ne concernent qu’un nombre 

limité de métiers, de niveau de qualification faible ou moyen. 
 

Les 15 métiers les plus cités comme affectés par des difficultés de recrutement (qui représentent 

chacun au moins 2% des métiers considérés comme exposés à des difficultés de recrutement), 

pèsent pour près de 85% des métiers cités au titre des obstacles à l’embauche. Ces 15 métiers, 

par ordre décroissant d’importance des difficultés de recrutement signalées, sont les suivants : 

Figure 32 : Classement des 15 métiers les plus affectés par les difficultés de recrutement en 2019 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Ces métiers sont relativement divers en termes de domaines de compétences et de niveau de 

qualification : 8 métiers relèvent essentiellement des faibles qualifications (comme les ouvriers 

agricoles ou les employés de la restauration) alors que 7 concernent des activités 

professionnelles plus qualifiées de technicien, d’enseignant ou d’encadrement intermédiaire. 

16,9

8,4

8,4

7,7

7,6

7,1

4,4

3,6

3,6

3,5

2,9

2,9

2,8

2,7

2,1

Ouvriers et manœuvres agricoles

Professeurs de l'enseignement supérieur, secondaire et…

Cadres spécialisés dans les professions scientifiques et…

Spécialistes du monde des affaires et de l'administration

Employés de l'hôtellerie, de la restauration et assimilés

Pêcheurs de poissons et d’autres espèces aquatiques et …

Artisans et ouvriers des services

Techniciens des sciences de la vie (à l'exception de la…

Cadres administratifs moyens, professions…

Techniciens et professions intermédiaires des sciences et…

Employés administratifs

Commerçants de détail

Techniciens et professions intermédiaires de la santé

Artisans d'alimentation, de boissons et de tabacs

Employés des services personnels et domestiques



   Les flux de sorties des salariés, le recrutement et ses modalités 
 

Enquête panel auprès des entreprises  

 

100 

 

 

Parmi ces métiers affectés par les difficultés de recrutement, sept font également partie de ceux 

qui ont été l’objet des recrutements les plus nombreux (et qui peuvent donc se heurter à des 

pénuries de candidats ou de compétences adéquates). Il s’agit : des ouvriers et manœuvres 

agricoles, des employés administratifs, des techniciens et professions intermédiaires des 

sciences et des techniques, des employés des services personnels et domestiques, des pêcheurs 

de poissons et d’autres espèces aquatiques et exploitants assimilés, des employés de l'hôtellerie, 

de la restauration et assimilés, des cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de 

finance, de gestion et des services juridiques et des professions chargées de l'application de la 

loi. 

 

En revanche, les autres ne donnent lieu qu’à des recrutements en nombre plus limité, tout en 

étant signalés comme se heurtant à des difficultés d’embauche. Il s’agit notamment : des 

professeurs de l'enseignement supérieur, secondaire et primaire et des enseignants des centres 

de formation professionnelle et assimilés, des cadres spécialisés des professions scientifiques 

et techniques, des spécialistes du monde des affaires et de l'administration, des techniciens des 

sciences de la vie et des techniciens et professions intermédiaires de la santé. Ces métiers se 

caractérisent par un assez haut niveau de qualification. Il semble donc que les employeurs 

éprouvent des difficultés à repérer et attirer des candidats ayant ce type de profil de 

compétences. 
 

Les difficultés de recrutement ont des causes diverses signalées par les employeurs : viennent 

en tête l’inadéquation des profils des candidats ou leur rareté, ainsi que les mauvaises 

conditions de travail. 
 

Les difficultés de recrutement les plus fréquemment citées par les employeurs au regard des 

différents métiers sont, par ordre décroissant d’importance : 

- Le profil inadéquat des candidats (manque d’expérience, de diplôme, de motivation, de 

compétences) cité par 52% des entreprises ayant rencontré des difficultés de recrutement. 

- La rareté des candidats citée par 3% des entreprises. 

- Le fait que les candidats estiment que les conditions de travail sont difficiles (horaires de 

travail, pénibilité, risques du métier …), cité par 32% des entreprises. 

- Le salaire proposé non motivant par rapport aux entreprises du secteur, cité par 24% des 

entreprises. 

- L’accès difficile au lieu de travail (problème de transports) cité par 7% des entreprises. 

- Des procédures internes de recrutement lourdes, complexes ou le manque de temps consacré 

au recrutement, citées seulement par 1% des entreprises. 

- Les difficultés citées distinguent ces métiers les uns des autres : 

- Celui pour lequel la question salariale est largement dominante, les autres types de 

difficultés jouant un rôle marginal : ouvriers et manœuvres agricoles. 

- Ceux pour lesquels la question du profil du candidat est dominante car ciblant très souvent 

des métiers exigeant un niveau élevé de qualification, sans que d’autres types de difficultés 

ne soient absents : professeurs de l'enseignement supérieur, secondaire et primaire et 

enseignants des centres de formation professionnelle et assimilés (mais la rareté des 

candidats et à un moindre degré les conditions de travail jouent aussi un rôle significatif) ; 

techniciens et professions intermédiaires des sciences et des techniques (mais la rareté des 

candidats et la question salariale jouent aussi) ; employés administratifs, commerçants de 
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détail, techniciens et professions intermédiaires de la santé, artisans de l'alimentation, des 

boissons et tabacs, médecins et spécialistes de la santé, employés de l’hôtellerie et de la 

restauration (la rareté des candidats et la question salariale sont aussi mises en avant), 

techniciens des sciences de la vie (mais les conditions de travail et de rémunération posent 

également problème), employés administratifs (la question du profil des candidats est 

également importante), employés des services personnels et domestiques (la rareté des 

candidats est également mise en exergue) 

- Ceux pour lesquels les difficultés tiennent principalement au fait que candidats (et 

employeurs) estiment que les conditions de travail sont difficiles (horaires de travail, 

pénibilité, risques du métier etc.) : cadres spécialisés des professions scientifiques et 

techniques (pour lesquels se pose aussi la question de la rareté de candidats) ; spécialistes 

du monde des affaires et de l'administration ; pêcheurs et exploitants assimilés, artisans et 

ouvriers qualifiés du bâtiment et des travaux publics (la rareté des candidats étant aussi 

soulignée). 

4.10. Éléments de conclusion sur les sorties et les recrutements des 

entreprises 

 
Cette section apporte des éléments essentiels sur la mobilité de la main d’œuvre des entreprises 

du secteur marchand formel, tant au travers des sorties que des recrutements. En effet, ces 

mobilités reflètent d’abord les modes de gestion des différentes catégories d’entreprises mais 

aussi les comportements et les adaptations de leur personnel, en place ou potentiel. 

 

En premier lieu, il s’avère que la proportion d’entreprises touchées par des départs de leurs 

salariés est relativement faible (15% en moyenne) et assez logiquement croit avec la taille de 

l’entreprise. Elle reflète aussi les modes de gestion du personnel puisqu’elle est plus forte pour 

le secteur primaire, fortement consommateur de contrats saisonniers et assez prononcée pour le 

secteur industriel en raison d’un recours fréquent aux contrats temporaires ainsi que pour 

certains secteurs des services - transport et hôtellerie restauration – qui recourent aux deux 

catégories de contrats. 

 

Globalement, le taux moyen de sortie des entreprises est relativement modéré, de même que le 

taux d’entrée (ou de recrutement), soit 9,4%, d’où un taux de rotation de la main d’œuvre de 

l’ordre de 8% (16% en France). 

 

Parmi les modalités de sortie, il faut souligner la part élevée des démissions, surtout dans les 

petites entreprises (61% des motifs de sortie), alors qu’en France, elles ne représentent 

qu’environ 6% des sorties. Ce constat se confirme pour toutes les catégories professionnelles 

et pourrait tenir d’une part, à la fréquente mauvaise qualité des emplois illustrée par la 

prégnance de l’absence de contrat de travail et qui incite à chercher de meilleurs emplois dans 

d’autres entreprises et d’autre part, au probable flou de la notion de démission confondue avec 

une fin d’activité, en particulier dans le secteur agricole. Les licenciements occupent une place 

marginale dans les facteurs de sortie de l’entreprise alors que les fins de contrat pèsent lourd 

dans les entreprises de taille moyenne (43% des sorties) et dans les grandes (51%). 

Quelle que soit la taille de l’entreprise et dans tous les macro-secteurs, ce sont les ouvriers et 

les employés qui sont les plus affectées par les sorties de l’entreprise (à l’exception des 

catégories intermédiaires dans les petites entreprises).  
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Si 15% seulement des entreprises déclarent avoir recruté en 2019, cette proportion varie 

sensiblement selon la taille (10% des petites entreprises, près des deux tiers des grandes) et le 

secteur primaire au travers des contrats saisonniers affichant la plus forte proportion. Les 

raisons du non recrutement tiennent avant tout à l’absence de besoins (effectifs suffisants, 

conjoncture défavorable et difficultés financières). Toutefois, les difficultés à recruter qui se 

sont soldées par un échec ont concerné plus de 10% des entreprises (notamment les petites 

entreprises et celles du secteur primaire). 

 

Les recrutements représentent en moyenne 9,4% des effectifs des entreprises - 7% dans les 

petites entreprises, près de 8% celles de taille moyenne et plus de 12% dans les grandes – et 

nettement plus dans le secteur primaire en raison du recours élevé aux contrats saisonniers. Le 

remplacement des salariés ayant quitté l’entreprise et la nécessité de faire face à une extension 

de l’activité sont les deux motifs principaux justifiant les recrutements, respectivement près de 

39% et 21% des entreprises. 

 

La majorité des recrutements s’effectue sur des emplois temporaires (58%) – alors même que 

le recours à l’intérim est fort rare - et 15% se font sans contrat formalisé. De ce fait, il y a deux 

fois moins de CDI à l’embauche que dans la structure des emplois. Les petites entreprises 

recourent massivement aux recrutements sans contrat (51% des recrutements) alors que tel n’est 

le cas que pour 4% des embauches effectuées par les grandes entreprises qui privilégient les 

contrats temporaires (CDD, contrats de projets, contrats saisonniers et contrats d’insertion). Le 

secteur primaire se singularise par la part très forte des recrutements en contrats saisonniers 

(51%) ou et par l’absence fréquente de contrat formalisé (20% des embauches). 

 

En termes catégoriels, les emplois d’exécution (ouvriers et employés) prédominent très 

largement puisque professions intermédiaires et supérieures ne représentent qu’une faible part 

des recrutements (11%), et cela quels que soit la taille ou le secteur. Toutefois, les cadres 

supérieurs sont d’autant plus représentés que la taille de l’entreprise est réduite (parce que sont 

inclus des chefs d’entreprise et des cadres dans certaines petites sociétés). Au total, les 

catégories les moins qualifiées sont surreprésentées dans les embauches (près de 89% des 

recrutements pour 72% des emplois).  

 

Pour recruter, quelles que soient la catégorie professionnelle ou la taille, les entreprises 

privilégient l’interconnaissance (des personnes travaillantes ou ayant déjà travaillé dans 

l’entreprise), pour environ 40%, parce qu’elle est source de confiance sur les compétences. 

Vient ensuite le canal des candidatures spontanées, qui intéresse également toutes les catégories 

professionnelles et concerne de 25 à 31% des entreprises. Les troisième et quatrièmes canaux 

reposent sur la publication d’offres d’emploi et l’usage de plateformes numériques. Leur 

recours croît avec la taille et la qualification des emplois. Le recours aux services de l’ANAPEC 

est très minoritaire et est principalement le fait des grandes entreprises. Les canaux se 

différencient peu selon le secteur.  

 

Les entreprises confrontées à des difficultés de recrutement tentent d’y remédier en privilégiant 

avant tout le recours aux heures supplémentaires ou l’appel à des salariés déjà présents dans 

l’entreprise quitte à les former, ce dernier thème faisant l’objet de la section suivante. 
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5. COMPETENCES RECHERCHEES ET POLITIQUE DE FORMATION DES 

ENTREPRISES 

 
Le questionnaire de l’enquête s’intéresse de façon assez approfondie à la dimension 

« Ressources humaines » associée, et ce pour la première fois au Maroc dans le cadre d’un 

dispositif liée à la demande de travail. En effet, afin de mieux cerner les politiques, les choix, 

les contraintes et les barrières à la formation en cours d’emploi, l’enquête permet, dans un 

premier temps, d’identifier les compétences les plus recherchées par les entreprises, afin de 

mieux évaluer l’articulation de leurs programmes de formation à leurs perspectives en termes 

de développement et d’amélioration des capacités productives des salariés, leur protection et/ou 

promotion.  

Cette section s’intéresse, par conséquent, à ces problématiques pour mieux éclairer les 

décideurs publics en matière de dispositifs d’aide à la formation, de ciblage des salariés les plus 

fragiles ainsi que les entreprises en quête de leviers pour une meilleure compétitivité. 

5.1.   Que cherchent les entreprises comme compétences ? 

 
Elles donnent la priorité aux compétences liées au métier exercé mais sans négliger les 

compétences comportementales. 

Les aspects directement liés au métier (N° d’ordre 1, 5, 6, 10, 11, 12 au moins) pèsent fortement. 

Mais les capacités comportementales et d’expression, plus transversales (N° d’ordre 2, 3, 4, 6, 

7, 9, 11) sont également mises en avant, ce qui corrobore les résultats des tableaux suivants.  

Les niveaux d’exigence sont d’autant plus forts que le niveau de qualification est élevé. 

 
Tableau 112 : Degré d’importance (en %) des compétences recherchées par les entreprises lors 

des recrutements 

Ordre Compétences recherchées Indispensable Utile 
Non 

concerné 
Total 

1 
Maîtriser le domaine technique ou professionnel dans 

lequel la personne intervient 
82,8 10,7 6,6 100 

2 Avoir une bonne capacité d’adaptation  75,4 16,9 7,7 100 

3 Savoir travailler en autonomie  68,8 22,9 8,3 100 

4 Avoir l’esprit d’initiative 68,5 22,2 9,3 100 

5 
Connaître et savoir mettre en œuvre des normes de 

qualité 
65,5 24 10,5 100 

6 Avoir le sens de la relation client ou du rapport à l’usager 65,3 21 13,7 100 

7 Maîtriser l’arabe à l’oral et à l’écrit  64,2 22,7 13,1 100 

8 Savoir travailler en équipe  64,2 25,7 10,1 100 

9 
Savoir argumenter oralement ou débattre (face à des 

collègues, clients, fournisseurs…) 
59,4 24,6 15,9 100 

10 
Connaitre l’environnement institutionnel et concurrentiel 

de l’activité de l’entreprise 
59,3 25 15,6 100 

11 Savoir animer ou diriger une équipe 55,1 24,6 20,3 100 

12 Maîtriser le français à l’oral et à l’écrit 50,4 25,1 24,5 100 

13 Maîtriser les outils bureautiques ou numériques 48,8 19,5 31,7 100 

14 Maîtriser au moins une autre langue étrangère 23,3 18,7 58 100 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 
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Pour prendre la décision de recrutement, le critère des compétences techniques prend 

légèrement le pas sur celui des compétences comportementales et le niveau d’exigence est 

d’autant plus élevé que l’entreprise tend à innover. 

Si l’on interroge les employeurs sur l’importance relative qu’ils accordent respectivement aux 

compétences techniques, aux compétences comportementales (autonomie, capacité à travailler 

en équipe, capacité à communiquer etc.) et à la possession d’un diplôme ou d’un titre 

professionnel lors du recrutement, ce sont les compétences techniques qui arrivent en tête pour 

toutes les catégories de personnel (en termes de compétences considérées comme essentielles 

et prioritaires). Mais les compétences comportementales sont proches au plan de l’importance 

qui leur est accordée. En revanche, la possession d’un diplôme est plus en retrait, en particulier 

pour les employés d’exécution. 

  

Notons également que la prise en compte de dimensions économiques de l’entreprise permet 

de souligner que les entreprises qui investissent dans la recherche et développement ou qui 

améliorent leur processus de production, accordent une importance accrue à chacun des trois 

critères, en comparaison des entreprises qui ne réalisent aucune des actions précitées. Le niveau 

d’exigence tend donc à s’élever avec les investissements d’innovation et de modernisation. 
 

Tableau 113 : Degré d’importance des compétences préférées dans le recrutement des cadres 

supérieurs (en%) 

Compétences préférées 
Essentiel et 

prioritaire  

Important 

mais 

secondaire 

Non 

concerné 

Tota

l  

Les compétences techniques 63,9 1,7 34,4 100,0 

Les compétences comportementales (autonomie, capacité à 

travailler en équipe, capacité à communiquer etc.) 
62,8 2,5 34,7 100,0 

La possession d’un diplôme ou d’un titre professionnel 55,6 6,4 38,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 

 
Tableau 114 : Degré d’importance des compétences préférées dans le recrutement des cadres 

moyens, techniciens et agents de maitrise (en %) 

Compétences préférées 
Essentiel et 

prioritaire 

Important mais 

secondaire 
Non 

concerné 
Total 

Les compétences techniques 56,9 5,5 37,6 100,0 
Les compétences comportementales (autonomie, 

capacité à travailler en équipe, capacité à communiquer 

etc.) 

54,0 8,0 38,0 100,0 

La possession d’un diplôme ou d’un titre professionnel 46,9 12,0 41,1 100,0 
Source: Enquête panel des entreprises 2021 

 
Tableau 115 : Degré d’importance des compétences préférées dans le recrutement des employés 

d’exécution (en %) 

Compétences préférées 
Essentiel et 

prioritaire  

Important mais 

secondaire 
Non 

concerné 
Total  

Les compétences techniques 47,6 12,1 40,3 100,0 

Les compétences comportementales 

(autonomie, capacité à travailler en équipe, 

capacité à communiquer…) 

41,1 17,1 41,8 100,0 

La possession d’un diplôme ou d’un titre 

professionnel 
25,3 21,7 53,1 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 
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Tableau 116 : Degré d’importance des compétences préférées dans le recrutement des ouvriers 

qualifiés ou spécialisés (en %) 

Compétences préférées 
Essentiel et 

prioritaire  

Important mais 

secondaire 
Non 

concerné 
Total  

Les compétences techniques 42,8 14,2 42,9 100,0 
Les compétences comportementales 

(autonomie, capacité à travailler en équipe, 

capacité à communiquer…) 

36,8 21,1 42,0 100,0 

La possession d’un diplôme ou d’un titre 

professionnel 
18,2 24,8 57,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 

 
Tableau 117 : Degré d’importance des compétences préférées dans le recrutement des ouvriers 

non qualifiés (en%) 

Compétences préférées 
Essentiel et 

prioritaire  

Important mais 

secondaire 
Non 

concerné 
Total  

Les compétences techniques 26,4 12,9 60,7 100,0 

Les compétences comportementales 

(autonomie, capacité à travailler en équipe, 

capacité à communiquer…) 

19,5 18,5 61,9 100,0 

La possession d’un diplôme ou d’un titre 

professionnel 
5,7 13,8 80,5 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 

 

Les employeurs mettent en avant un grand nombre de métiers sensibles en termes de 

compétences attendues dans les fonctions tertiaires ou industrielles. 

Les principaux métiers de l’activité de l’entreprise qui sont concernés par la recherche de 

compétences spécifiques sont classés dans le tableau ci-dessous. Les plus essentiels au regard 

de la recherche des compétences sont les « Spécialistes du monde des affaires et de 

l’administration » ainsi que les « Employés administratifs » avec une part de 9% pour chaque 

catégorie, suivis des « Employés de l'hôtellerie, de la restauration et assimilés » (6,4%). 

Viennent ensuite les sept autres premiers métiers cités, sans que leur poids soit inférieur à 3,7% :  

 

- Employés de commerce ; 

- Cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de finance, de gestion et des 

services juridiques et professions intermédiaires de l’application de la loi et assimilées ; 

- Techniciens et professions intermédiaires des sciences et de technique ; 

- Directeurs et cadres de direction de sociétés ou quasi-sociétés (y compris les entreprises 

publiques et semi-publiques) ; 

- Artisans et ouvriers qualifiés du bâtiment et travaux publics ; 

- Conducteurs de véhicules et d'engins lourds de levage et de manœuvre ; 

- Manœuvres du commerce et des services. 

5.2.   L’effort de formation des salariés et ses modalités 

 

Cette première vague de l’interrogation du panel d’entreprises mis en œuvre par l’ONMT 

permet de disposer d’un riche panorama, inédit à l’échelle du Maroc, de la formation en cours 

d’emploi développée par les entreprises marocaines, en l’occurrence durant les années 2019 et 

2020. En effet, nombre de composantes de cet engagement – qui, on le verra, s’avère relatif - 
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sont passées en revue. En premier lieu, quelles sont les entreprises continue que l’on peut 

qualifier de formatrices ? Parmi celles-ci, quelles sont les modalités et les domaines de 

formation privilégiés ? Quels sont les taux d’accès de la formation du personnel des entreprises 

selon les catégories socio-professionnelles, le secteur d’activité et la taille des entreprises ? 

Dans quelle mesure, les entreprises recourent-elles à l’ANAPEC et s’appuient-elles sur les 

Contrats spéciaux de formation pour satisfaire leurs besoins en formation ?  

Fréquence et caractéristiques des entreprises formatrices 

 

En premier lieu, à l’échelle de l’ensemble des entreprises marocaines, la place de la formation 

en cours d’emploi en vue de répondre à leurs besoins en compétences s’avère assez limitée. 

Ainsi, durant les années 2019 et 202014, moins de 15% d’entre elles ont formé ne serait-ce qu’un 

de leurs salariés, dispose d’un plan de formation ou emploie du personnel dédié à la formation 

continue. De surcroît, comme on le verra ci-dessous, dans plus de 70% des cas, cette formation 

dure moins d’une semaine ce qui donne à penser qu’elle relève avant tout de l’adaptation au 

poste de travail, plus qu’à un développement à proprement parler des compétences des salariés 

ainsi formés. 

 

Bien évidemment, le recours à la formation continue varie fortement selon la taille et 

l’appartenance sectorielle des entreprises. Les efforts en la matière sont plus particulièrement 

limités parmi les petites entreprises puisque seulement une sur dix a été formatrice en 2019 

contre quasiment un quart parmi les entreprises moyennes et plus de 60% des plus grandes. En 

termes de dispositif de formation, les écarts selon la taille sont tout aussi importants puisque – 

et ce n’est guère surprenant – 6% des petites entreprises disposent d’une personne ou d’une 

cellule dédiée à la formation de leur personnel contre 56% des plus grandes (les ordres de 

grandeur sont similaires pour ce qui est de l’existence d’un plan de formation). 

 

Quoique moindres, les disparités sectorielles en matière de formation des salariés s’avèrent 

également conséquentes. Elles reflètent, pour partie, la composition des entreprises de chaque 

secteur en termes de taille d’emploi mais pas seulement. C’est un point essentiel de l’analyse 

qu’il appartiendra de creuser ultérieurement, pour tenir compte notamment de la place des 

marchés internes de l’emploi c’est-à-dire du mode de gestion du personnel.  

 

A ce stade, soulignons que l’engagement en matière de formation est très faible dans le secteur 

primaire et notamment dans l’agriculture et la pêche puisqu’il n’y concerne qu’un peu plus de 

6% des entreprises rentrant dans le champ de l’enquête, c’est-à-dire comptant au moins un 

salarié. A l’opposé, 16,7% des entreprises tertiaires ont eu recours à la formation et parmi elles, 

cette proportion atteint quasiment un quart au sein des activités financières, scientifiques et 

administratives et plus d’un cinquième parmi les entreprises actives dans le champ de 

l’enseignement, de la santé ou de l’action sociale. Les entreprises industrielles sont dans une 

position intermédiaire, en étant toutefois plus proches de leurs consœurs des activités 

financières que de celles relevant de l’agriculture et de la pêche.  

En matière de dispositif de formation (existence d’un plan de formation ou recours à du 

personnel dédiée à cette composante de la politique de ressources humaines), les disparités 

intersectorielles s’ordonnent selon des modalités proches de celles qui ont trait au taux 

d’entreprises formatrices en étant un peu plus marquées. Là encore, les activités financières, 

scientifiques et administratives ainsi que le secteur enseignement, santé et action sociale 

 
14 Il importe de souligner que l'année 2020 a été marquée par un arrêt ou, à tout le moins, une grande perturbation de l'activité 

de l'ensemble des entreprises, d’où il résulte que peu d’entre elles ont eu recours à la formation continue durant cette période 

marquée par une crise sanitaire majeure. 
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s’opposent à l’agriculture-pêche et à un moindre degré au commerce et à la réparation 

automobile qui se distinguent par le faible appareillage de leurs entreprises en matière de 

formation continue.  

Selon la région d’appartenance, les écarts en la matière sont moindres que dans le champ 

sectoriel. Toutefois, il est particulièrement accusé entre Rabat-Salé-Kénitra, dont un quart des 

entreprises s’avèrent formatrices alors que ce n’est le cas que pour moins de 5% de celles 

localisées dans la région de Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed 

Dahab. D’une manière générale, il est probable que ces disparités entre régions reflètent la 

structuration de leurs appareils productifs respectifs, au regard de la taille et de l’appartenance 

sectorielle de l’entreprise. A cet égard, il importera de vérifier que c’est ainsi que s’expliquent 

les plus forts taux d’engagement en formation des entreprises de la région Béni Mellal-

Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa que ce n’est le cas pour celle de Casablanca-Settat. De 

même, il faudra mieux comprendre pourquoi en matière de dispositif de formation, la première 

nommée surpasse même Rabat-Salé-Kénitra. 

Tableau 118 : Proportion d’entreprises s’engageant en formation d’une manière ou d’une autre 

selon les caractéristiques de l’entreprise en 2019 

Caractéristiques de l’entreprise 

Entreprises 

disposant d’un 

plan de 

formation 

Entreprises 

disposant d’une 

personne / cellule 

s’occupant de la 

formation  

Entreprises dont le personnel a 

bénéficié de formations durant 

les deux dernières années 2019-

2020 

Taille de l’emploi de l’entreprise    

Petite 8,3% 6,0% 10,4% 

Moyenne 27,5% 28,8% 24,7% 

Grande 58,1% 56,4% 61,1% 

Secteur d’activité de l’entreprise    

Primaire 2,6% 2,6% 6,1% 

Secondaire  11,6% 13,5% 11,4% 

Tertiaire  15,8% 13,2% 16,7% 

Section d’activité de l’entreprise    

Agriculture-Pêche 2,6% 2,6% 6,1% 

Industrie 16,1% 15,9% 15,0% 

Construction 7,9% 11,4% 8,3% 

Commerce et réparation 9,5% 6,5% 10,6% 

Transport et entreposage 12,7% 12,6% 10,8% 

Hébergement et restauration 11,0% 10,3% 14,0% 

Activités financières, scientifiques et 

administratives 
26,7% 21,8% 24,3% 

Enseignement, santé et action sociale 20,3% 18,1% 21,8% 

Autres activités de service 13,1% 12,9% 19,7% 

Zone régionale    

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 8,9% 7,3% 8,4% 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 8,3% 7,7% 10,3% 

Rabat-Salé-Kénitra 18,2% 14,8% 25,5% 

Casablanca-Settat 13,9% 11,9% 13,5% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, 

Sous-Massa 
19,6% 19,8% 17,4% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia 

El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 
2,1% 3,1% 4,6% 

Total 13,7% 12,4% 14,5% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Quelles sont les modalités et les domaines de formation privilégiés ? 

Trois dimensions sont explorées : la durée des formations, leur mode d’organisation et enfin, 

leurs thématiques. Comme cela a d’emblée été noté, le recours à la formation continue privilégie 

des actions de courte durée, c’est-à-dire d’une semaine au plus. La finalité de l’adaptation des 

salariés aux postes de travail semble donc l’emporter très largement sur les stratégies de 

développement des compétences15. C’est le cas dans toutes les composantes de l’appareil 

productif mais, là encore, avec des variations notables selon la taille et les appartenances 

sectorielles. 

Sans surprise, les grandes entreprises recourent plus fréquemment à des formations de moyenne 

et/ou longue durée16 que les petites (56,3% contre 25,6%), ces dernières étant, en termes 

organisationnels, moins en mesure d’envoyer leur personnel pendant le temps de travail pour 

des périodes prolongées. Il faut toutefois noter que le recours à une formation de longue durée 

est un peu plus fréquent parmi les petites que parmi les moyennes entreprises. A tout le moins, 

il faudra s’intéresser aux caractéristiques des petits et moyens établissements productifs qui 

recourent à des formations de longue durée en vue d’en identifier les raisons. 

Figure 33 : Types de formation* des salariés en 2019-2020 déclarés par les entreprises 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2021 (* Réponses à choix multiples) 

 

En termes sectoriels, les disparités sont également notables tout en soulevant parfois quelques 

interrogations. Ainsi, dans le secteur de l’hébergement et de la restauration où prédominent de 

petites entreprises qui privilégient sans doute la formation professionnelle initiale en recrutant 

des diplômés et/ou la formation sur le tas, les proportions d’entreprises formatrices en 2019-

2020 qui financent des formations de moyenne et longue durée sont particulièrement faibles 

(9,4% et 1,7% contre respectivement 23,1% et 8,7% pour l’ensemble des entreprises 

formatrices). A l’opposé, au sein des activités financières, scientifiques et administratives – où 

sont plus particulièrement présentes des entreprises de plus grande taille qui développent 

probablement des logiques de marché interne -, près de 35% des entreprises formatrices 

recourent à une formation de moyenne durée. A première vue, on a plus de mal à comprendre 

que, dans le commerce et la réparation automobile comme dans la construction, compte tenu de 

la prédominance des établissements de petites tailles, beaucoup d’entreprises de ces secteurs 

développent des actions de formation de longue durée (respectivement 23,8% et 16,8%). Bien 

évidemment, par-delà des vérifications nécessaires, en termes analytiques, il faudrait pouvoir 

tenir compte des effets du caractère éminemment sélectif de la décision de recourir à la 

formation continue.  

 
15 Il appartiendra, avec des post-enquêtes de nature monographique et/ou lors de vagues ultérieures du panel, d’être nettement 

plus précis en la matière au moyen d’un questionnement adéquat. 
16 Rappelons qu’une durée moyenne correspond à une action de formation d’une semaine à trois mois et une longue durée à 

une action de plus de trois mois. 
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A l’échelle régionale, se fait jour une interrogation similaire à propos de la zone régionale 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab. En effet, 21,1% de 

ses entreprises formatrices développent des actions de longue durée contre 8,7% de l’ensemble, 

sachant que c’est dans cette région que la proportion d’entreprises recourant à la formation est 

la plus faible et de loin (4,6% contre 25,5% à Rabat-Salé-Kénitra, les entreprises formatrices 

de cette dernière région ne recourant à une formation de longue durée qu’à hauteur de 11,1% 

d’entre elles). 

Tableau 119 : Parmi les entreprises formatrices en 2019-2020 et selon leur taille, leur secteur et 

leur région, part de celles qui recourent à une formation d’une durée plus ou moins longue* 

Caractéristiques de l’entreprise 
Formation de 

courte durée  

Formation de 

moyenne durée 

Formation de 

longue durée 

Taille de l’emploi de l’entreprise    

Petite 81,4% 16,7% 8,9% 

Moyenne 76,3% 29,2% 8,0% 

Grande 66,8% 43,3% 13,0% 

Secteur d’activité de l’entreprise    

Primaire 97,9% 23,1% 8,9% 

Secondaire  78,3% 17,8% 11,4% 

Tertiaire  77,8% 24,5% 8,0% 

Section d’activité de l’entreprise    

Agriculture-Pêche 97,9% 23,1% 8,9% 

Industrie 78,3% 24,5% 7,6% 

Construction 78,3% 8,4% 16,8% 

Commerce et réparation automobile 74,2% 5,2% 23,8% 

Transport et entreposage 88,0% 25,7% 3,6% 

Hébergement et restauration 96,8% 9,4% 1,7% 

Activités financières, scientifiques et 

administratives 

75,9% 34,9% 3,5% 

Enseignement, santé et action sociale 70,4% 32,2% 7,2% 

Autres activités de service 77,6% 27,8% 4,1% 

Zone régionale    

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 69,4% 36,1% 4,7% 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 77,2% 25,3% 2,4% 

Rabat-Salé-Kénitra 81,8% 26,7% 11,1% 

Casablanca-Settat 72,3% 33,8% 8,4% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-

Massa 

85,6% 5,9% 9,6% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, 

Dakhla Oued Ed Dahab 

66,8% 8,3% 21,1% 

Total 78,6% 23,1% 8,7% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 (* Réponses à choix multiples) 

En termes de mode d’organisation de la formation, les entreprises formatrices recourent, pour 

la plupart d’entre elles, à des actions en présentiel (90,3%) alors que les actions en ligne n’en 

concernent que 18,3% – sans doute plus fréquemment en 2020 lors de la crise sanitaire -. Rares 

sont les entreprises formatrices qui recourent à un mode alterné (5,2%), peut-être en raison de 

la plus grande complexité de l’organisation de telles actions. C’est sans doute la raison pour 

laquelle, les grandes entreprises, qui disposent plus souvent d’un service dédié à la formation, 

sont en mesure de recourir un peu plus fréquemment à cette modalité (8,8%). 
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Figure 34 : Modes de formation* des salariés en 2019-2020 déclarés par les entreprises 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2021 (* Réponses à choix multiples) 

 

Peut-être pour les mêmes raisons, c’est aussi plus souvent le cas des entreprises industrielles 

(11,5%) et de celles de la région de Casablanca-Settat (11,8%). Il reste qu’il faudra mieux 

comprendre pourquoi les entreprises de petite taille recourent plus fréquemment à des 

formations en ligne (22,7%) que les moyennes et les plus grandes (13,4% et 16,4%) alors qu’a 

priori elles sont moins à même de disposer des moyens techniques et des locaux adéquats. Cette 

interrogation pourrait être étendue aux entreprises formatrices des secteurs de la construction 

et du commerce–réparation automobile qui recourent respectivement pour 22,7% et 34,3% 

d’entre elles à des formations en ligne, ce qui est particulièrement élevé. 
 

Tableau 120 : Parmi les entreprises formatrices en 2019-2020 et selon leurs caractéristiques, 

part de celles d’entre elles qui ont eu recours à une formation relevant de tel ou tel mode * 

Caractéristiques de l’entreprise En présentiel En ligne En alterné 

Taille de l’emploi de l’entreprise    

Petite 84,8% 22,7% 4,4% 

Moyenne 96,3% 13,4% 5,8% 

Grande 94,8% 16,4% 8,8% 

Secteur d’activité de l’entreprise    

Primaire 99,5% 0,1% 0,4% 

Secondaire  96,6% 13,7% 9,4% 

Tertiaire  88,3% 20,3% 4,4% 

Section d’activité de l’entreprise    

Agriculture-Pêche 99,5% 0,1% 0,4% 

Industrie 96,6% 7,6% 11,5% 

Construction 96,5% 22,7% 6,4% 

Commerce et réparation automobile 77,0% 34,3% 10,9% 

Transport et entreposage 95,2% 5,9% 5,1% 

Hébergement et restauration 99,8% 1,3% 0,1% 

Activités financières, scientifiques et administratives 82,7% 27,6% 2,7% 

Enseignement, Santé et action sociale 98,2% 10,3% 3,4% 

Autres activités de service 96,4% 13,0% 5,0% 

Zone régionale    

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 94,3% 4,4% 6,5% 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 87,4% 15,0% 0,4% 

Rabat-Salé-Kénitra 93,5% 18,2% 1,8% 

Casablanca-Settat 87,4% 23,2% 11,8% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 90,5% 16,6% 2,0% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla 

Oued Ed Dahab 
99,3% 15,9% 0,3% 

Total 90,3% 18,3% 5,2% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 (* Réponses à choix multiples) 
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La fréquence du recours à la formation selon son domaine ou sa thématique apportent des 

informations intéressantes et qui ne s’avèrent pas contre-intuitives. C’est ainsi que les 

entreprises formatrices privilégient (massivement) la formation aux techniques spécifiques à un 

métier de l’activité de l’entreprise  (83,1% d’entre elles y ont recours), les grandes plus que 

les moyennes et les petites (91,7%, 84,9% et 80,9%). En outre, assez logiquement, c’est dans 

le secteur tertiaire que ce type de formation est moins souvent mis en œuvre (toutefois pour 

près de 80% d’entre elles) compte tenu notamment du poids des apprentissages sur le tas comme 

dans un secteur comme le commerce. Viennent ensuite : 

- Les actions de formation en communication et langues présentes dans près de 30% des 

entreprises formatrices, cette fréquence s’étageant d’un peu moins d’un quart pour les 

petites et grandes à plus de 36% pour les moyennes ; il n’est pas surprenant que ce soit dans 

le tertiaire que ce domaine de formation soit le plus activé compte tenu notamment de 

l’importance des interactions avec la clientèle ; 

- Les formations commerciales présentes chez plus d’un quart des entreprises, les plus petites 

étant plus demandeuses à hauteur de près de 30% et les entreprises relevant du secteur 

tertiaire cherchant plus particulièrement à satisfaire des besoins en la matière.   

Figure 35 : Domaines de formation* des salariés en 2019-2020 déclarés par les entreprises 

 
Source : Enquête panel des entreprises 2021 (* Réponses à choix multiples) 

 

Sans surprise, les formations au management et à la gestion concernent plus particulièrement 

les grandes entreprises (28,4%) alors que les plus petites restent plutôt en retrait de ce domaine 

(10%), sans doute parce que le chef d’entreprise tend à concentrer les fonctions correspondantes 

sur sa personne. A noter que c’est plus particulièrement le cas dans le primaire et le secondaire 

(la construction en premier lieu).  

 

Tableau 121 : Parmi les entreprises formatrices en 2019-2020 et selon leur taille, proportion du 

recours à une formation dans tel ou tel domaine * 

Domaine de formation 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Techniques spécifiques à un métier de 

l’activité de l’entreprise 
80,9 84,9 91,7 83,1 

Communication et langues 23,8 36,4 23,8 29,3 

Management et gestion administrative, 

financière et de RH 
10,0 20,6 28,4 15,4 

Commercial  29,5 24,2 22,0 26,9 

Informatique/bureautique 21,0 15,6 22,7 18,7 

Alphabétisation 0,5 1,5 1,3 1,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 (* Réponses à choix multiples) 
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Tableau 122 : Parmi les entreprises formatrices en 2019-2020 et selon leur secteur d’activité, 

proportion du recours à une formation dans tel ou tel domaine * 

Domaine de formation 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Techniques spécifiques à un métier de 

l’activité de l’entreprise 
99,2 95,4 79,4 83,1 

Communication et langues 0,5 16,8 33,6 29,3 

Management et gestion administrative, 

financière et de RH 
32,5 25,9 12,2 15,4 

Commercial  16,2 26,6 27,5 26,9 

Informatique/la bureautique 16,4 15,4 19,6 18,7 

Alphabétisation 0,2 0,1 1,2 1,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 (* Réponses à choix multiples) 

 

Tout en étant loin d’être absente puisqu’elles sont mises en œuvre par près de 19% des 

entreprises formatrices, les actions en matière d’informatique et de bureautique ne semblent pas 

être une priorité majeure ; c’est aussi le cas au niveau sectoriel. L’alphabétisation est 

franchement de caractère résiduel, les attentes des entreprises formelles qui composent ce panel 

s’avérant manifestement limitées, ce qui ne signifie pas nécessairement que les besoins des 

salariés en la matière ne puissent pas être conséquents (en d’autres termes, quand ils existent, 

ont-ils la moindre chance d’être pris en compte par les responsables de l’entreprise et/ou des 

ressources humaines ?).                                                                                                              

 

Figure 36 : Domaines de formation* des salariés en 2019-2020 par section d’activité de 

l’entreprise 

 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 (* Réponses à choix multiples) 

 

En termes de répartition des entreprises formatrices selon le nombre de domaines de formation 

activés (tableau 123), il n’est guère surprenant que plus de 13% des grandes entreprises aient 

organisé des actions dans quatre domaines et plus alors que ce n’est le cas que pour 4% des 
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petites. En la matière, le secteur secondaire et plus particulièrement la construction se 

distinguent (respectivement à hauteur de 13,1% et 23,1%). Au regard du nombre de domaines 

de formations touchés, ce dernier secteur se révèle être en la matière très spécifique puisque de 

très loin, il affiche la plus faible part d’entreprises se limitant à un seul domaine (29,9% contre 

50,5% en moyenne). Il importera par la suite de documenter les ressorts de ce comportement 

très distinctif. La dimension régionale ne fait pas ressortir de faits très saillants au regard du 

nombre de domaines de formation. 

Tableau 123 : Répartition des entreprises formatrices en 2019-2020 selon le nombre de domaines 

de formation et les caractéristiques de l’entreprise 

Caractéristiques de l’entreprise 

Nombre de domaines de formations 

Un  Deux  Trois  
Quatre et 

+ 
Total  

Taille de l’emploi de l’entreprise      

Petite 53,9 27,4 14,0 4,7 100,0 

Moyenne 46,9 21,7 22,7 8,7 100,0 

Grande 46,0 26,6 14,2 13,2 100,0 

Secteur d’activité de l’entreprise      

Primaire 65,0 8,4 20,6 6,0 100,0 

Secondaire  50,7 15,4 20,8 13,1 100,0 

Tertiaire  49,9 27,8 17,0 5,4 100,0 

Section d’activité de l’entreprise      

Agriculture-Pêche 65,0 8,4 20,6 6,0 100,0 

Industrie 64,5 21,6 7,4 6,5 100,0 

Construction 29,9 6,1 40,9 23,1 100,0 

Commerce et réparation automobile 62,3 13,1 13,4 11,2 100,0 

Transport et entreposage 46,8 37,8 11,0 4,4 100,0 

Hébergement et restauration 44,9 16,4 35,6 3,1 100,0 

Activités financières, scientifiques et administratives 46,2 26,9 23,1 3,7 100,0 

Enseignement, santé et action sociale 44,3 42,0 7,6 6,1 100,0 

Autres activités de service 54,2 41,7 3,2 0,9 100,0 

Zone régionale      

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 50,2 34,1 13,8 1,9 100,0 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 57,7 13,2 24,2 4,9 100,0 

Rabat-Salé-Kénitra 59,2 21,6 16,5 2,7 100,0 

Casablanca-Settat 44,7 35,7 9,7 9,8 100,0 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 44,5 18,0 28,0 9,5 100,0 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, 

Dakhla Oued Ed Dahab 
75,1 21,4 3,5 0,0 100,0 

Total 50,5 24,8 17,8 6,8 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

L’accès à la formation continue des salariés 

 

C’est une dimension particulièrement importante dans la mesure où elle concerne 

simultanément deux problématiques-clés : le mode de déploiement des stratégies de formation 

des entreprises et les inégalités d’accès à cette ressource entre catégories de salariés, selon les 

caractéristiques de l’entreprise qui les emploient et selon la catégorie socio-professionnelle à 

laquelle ils appartiennent. Ces taux d’accès ont été calculés en rapportant les effectifs des 
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formés aux salariés de l’ensemble des entreprises et pas seulement de celles qui forment. C’est 

d’ailleurs l’acception retenue dans nombre d’enquêtes au niveau international. 

Il ressort du tableau 123 qu’en 2019 – année « ordinaire » avant l’irruption de la crise sanitaire 

-, le taux d’accès à la formation est de 17,3% en moyenne. Il croît avec la taille de l’entreprise, 

est sensiblement plus faible dans le secteur primaire, et est nettement plus élevé que la moyenne 

(17,3%) dans l’industrie (23,5%), les activités financières, scientifiques et administratives ainsi 

que l’enseignement, la santé et l’action sociale – où il oscille entre 22 et 25% -, tout comme 

dans la région de Rabat-Salé-Kénitra (31%). Là encore, le lien avec les stratégies de gestion de 

la main d’œuvre mériterait d’être précisé par la suite, notamment au regard du poids des 

logiques de marché interne mais aussi des politiques de formation développées au niveau des 

branches. 

Tableau 124 : Taux d’accès des salariés à la formation en 2019 selon les caractéristiques des 

entreprises 

Caractéristiques de l’entreprise Taux en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 7,7 

Moyenne 16,8 

Grande 22,7 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 9,6 

Secondaire  18,0 

Tertiaire  18,2 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 9,6 

Industrie 23,5 

Construction 7,4 

Commerce et réparation automobile 11,6 

Transport et entreposage 12,7 

Hébergement et restauration 18,3 

Activités financières, scientifiques et administratives 22,1 

Enseignement, santé et action sociale 24,8 

Autres activités de service 11,7 

Zone régionale  

Tanger-Tétouan-Al-Hoceima 15,4 

Oriental, Fès-Meknès, Draâ-Tafilalet 11,0 

Rabat-Salé-Kénitra 31,0 

Casablanca-Settat 14,7 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 18,1 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 11,5 

Total 17,3 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Par catégorie socio-professionnelle, il s’avère que, globalement, les cadres moyens ont le plus 

de chances d’accéder à la formation (26,5%), suivis des cadres supérieurs et des employés 

d’exécution à parts égales (19,5%) puis des ouvriers qualifiés et spécialisés (16,7%). Les 

ouvriers non qualifiés sont ceux qui accèdent le moins à la formation avec 11,9%. De la sorte, 

si l’on excepte les cadres supérieurs – qui ont toutefois des opportunités d’accès à la formation 

supérieurs à la moyenne -, le taux d’accès à la formation continue augmente avec le niveau de 

qualification. Ainsi, il se confirme que cette ressource, dans la plupart des cas, ne joue pas un 

rôle compensateur des inégalités d’accès à la formation initiale et aux qualifications initiales. 
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La taille de l’entreprise s’avère être un facteur déterminant puisque les salariés des grandes 

entreprises ont quasiment près de trois fois plus de chances d’entrer en formation que ceux des 

petites unités. Mais Il importe de souligner que les inégalités d’accès entre catégories diminuent 

fortement avec la taille de l’entreprise. Ainsi, un ouvrier non qualifié (ONQ) d’une petite 

entreprise n’a qu’une très faible espérance d’entrer en formation (moins de 1% alors que ce 

taux est proche de 12% dans une grande entreprise, soit un rapport de chances supérieur à 14 

au bénéfice des ONQ des plus grandes). Pour ce qui est des cadres supérieurs, les taux d’accès 

sont respectivement de 13,3% et 19,5%, soit un rapport de chances de seulement 1,4 au bénéfice 

des cadres des grandes entreprises. Plus généralement, dans les petites unités, les catégories 

d’exécution ont un très faible accès à la formation en comparaison de ce qu’il est dans les 

entreprises moyennes et plus encore dans les grandes.  

 

Bien évidemment, ces inégalités doivent être référées aux modes de gestion respectifs, les plus 

grandes privilégiant a priori plus souvent et/ou plus fortement une logique de marché interne 

mobilisant la formation pour ajuster les compétences et pour promouvoir une partie de leur 

personnel tandis que les plus petites s’appuient plus fréquemment sur une gestion externe, 

marquée notamment par des taux de rotation plus élevés du personnel qui n’incitent pas à 

investir sur la formation des salariés. 
 

Tableau 125 : Taux d’accès des salariés à la formation en 2019 selon la catégorie socio-

professionnelle et la taille d’emploi 

Catégorie socioprofessionnelle 
Taille d’emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

1- Cadre supérieur 13,3% 19,3% 34,5% 19,5% 

2- Cadre moyen, technicien et agent de maitrise 15,9% 25,5% 36,2% 26,5% 

3- Employé d’exécution 5,6% 14,2% 31,7% 19,5% 

4- Ouvrier qualifié ou spécialisé 5,9% 16,6% 20,7% 16,7% 

5- Ouvrier non qualifié 0,8% 13,4% 13,1% 11,9% 

Total 7,7% 16,8% 22,7% 17,3% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Au regard de la répartition des formés, il ressort en premier lieu que les petites entreprises 

focalisent leurs (faibles) efforts sur les cadres en particulier moyens (ces derniers représentent 

37,5% des formés alors qu’ils ne représentent que 18% de l’emploi total des petites entreprises). 

A l’inverse, les catégories d’exécution sont relativement négligées puisqu’elles ne représentent 

que 34,4% des formés contre 57% des effectifs totaux. Dans les grandes entreprises, ces mêmes 

catégories représentent plus des trois quarts des formés, certes en deçà de leur part dans les 

effectifs mais la logique de distribution des efforts de formation relève d’une tout autre logique 

que celle qui prévaut dans les petites. Il est à noter que les entreprises de taille moyenne 

accordent une part significativement plus importante de leurs efforts aux ouvriers non qualifiés. 
 

Tableau 126 : Répartition des effectifs des salariés formés en 2019 selon la catégorie du 

personnel et la taille des entreprises 

Catégorie socioprofessionnelle 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

1- Cadre supérieur 28,1% 11,8% 5,2% 9,9% 

2- Cadre moyen, technicien et agent de maitrise 37,5% 24,9% 18,5% 22,8% 

3- Employé d’exécution 13,2% 17,4% 29,6% 23,0% 

4- Ouvrier qualifié ou spécialisé 19,8% 28,9% 31,8% 29,6% 

5- Ouvrier non qualifié 1,4% 17,0% 14,8% 14,7% 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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En termes de répartition sectorielle des formés, il y a un fort contraste entre le tertiaire, très 

nettement tourné vers la formation des cols blancs (des employés aux cadres supérieurs), et le 

primaire, ainsi que le secondaire, qui accordent une place sensiblement plus importante aux 

catégories ouvrières. Là encore, la structure des salariés formés par catégorie professionnelle et 

secteur d’activité rappelle fort bien la structure globale des salariés selon ces deux critères. 

Tableau 127 : Répartition des effectifs des salariés formés en 2019 selon la catégorie du 

personnel et le secteur d’activité 

Catégorie socioprofessionnelle 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

1- Cadre supérieur 3,0% 6,1% 13,4% 9,9% 

2- Cadre Moyen, technicien et agent de maitrise 6,9% 18,2% 27,7% 22,8% 

3- Employé d’Exécution 7,8% 16,1% 29,5% 23,0% 

4- Ouvrier Qualifié ou Spécialisé 28,1% 41,0% 21,3% 29,6% 

5- Ouvrier Non Qualifié 54,2% 18,6% 8,0% 14,7% 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Le recours des entreprises à l’ANAPEC en vue de satisfaire leurs besoins en formation 

 

Plus encore qu’en matière de recrutement (voir ci-dessus), le recours des entreprises aux 

services de l’ANAPEC pour satisfaire leurs besoins en formation est réduit (respectivement 7% 

et 0,9% des entreprises). Comme dans le cas du recrutement mais à une moindre échelle 

toutefois, ce recours est sensiblement plus important du fait des grandes entreprises (4,4% 

contre 30% pour le recrutement).  

Tableau 128 : Proportion d’entreprises ayant recours à l’ANAPEC pour leurs besoins en 

formation en 2019 selon les caractéristiques de l’entreprise 

Caractéristiques de l’entreprise 
 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite - 

Moyenne 1,6% 

Grande 4,4% 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 0,1% 

Secondaire  0,9% 

Tertiaire  0,9% 

Total  0,9% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

En termes sectoriels, outre la quasi-absence de l’ANAPEC en matière de formation au sein du 

secteur primaire, il s’avère que sa présence est également très faible dans les autres grands 

secteurs. Quand elle a lieu, l’intervention de l’ANAPEC au regard des effectifs formés se 

répartit de manière homogène entre les trois grands types de dispositifs (formation qualifiante 

ou de reconversion, formation contractualisée pour l’emploi, formation d’appui aux secteurs 

émergents). 
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Figure 37 : Répartition des personnes formées par l’ANAPEC selon le dispositif de formation 

 
Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Sachant que la plupart des entreprises déclarent ne pas recourir aux services de l’ANAPEC en 

matière de formation, elles avancent comme explications, à titre principal et comme en matière 

de recrutement leur méconnaissance de l’ANAPEC. Ce motif de non-recours croît sensiblement 

au fur et à mesure que l’effectif de l’entreprise se réduit (il est invoqué par un peu moins d’un 

tiers des grandes entreprises contre 59% des petites), ce qui est cohérent avec le constat général 

d’un moindre recours aux services de l’Agence lorsque la taille de l’entreprise décroit.  

Vient ensuite, comme dans le cas du recrutement, le fait que les formations de l’ANAPEC ne 

sont pas adaptées aux besoins de l’entreprise. Dans ce cas, c’est dans les grandes entreprises 

que ce grief est le plus avancé, ce qui est cohérent avec le fait que dans une plus forte proportion, 

elles en ont connaissance (d’un tiers pour les petites entreprises à près de la moitié des grandes). 

Assez logiquement, on retrouve la même variation selon la taille des entreprises pour les autres 

motifs de non recours qui sont plutôt d’ordre résiduels, à savoir la lourdeur des procédures de 

l’Agence, le fait que les expériences passées n’ont pas été concluantes et le recours à la 

formation en interne. 

Tableau 129 : Proportion d’entreprises n’ayant pas recours à l’ANAPEC pour leurs besoins en 

formation en 2019 selon la raison et la taille en emploi 

Raison  
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Méconnaissance des formations de l’ANAPEC 59,6% 42,6% 32,1% 51,4% 

Les formations de l’ANAPEC ne sont pas adaptées 

aux besoins de l’entreprise 
34,4% 44,5% 48,8% 39,2% 

Les procédures de l’ANAPEC sont très lourdes 8,7% 11,2% 14,6% 10,0% 

Les expériences passées n’étaient pas concluantes 3,1% 5,7% 6,5% 4,3% 

Pas besoin d'ANAPEC car formation en interne 0,2% 2,1% 2,3% 1,1% 

Autres 3,4% 1,4% 2,8% 2,5% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

C’est dans le secteur primaire que la méconnaissance de l’ANAPEC est la plus grande : plus 

des trois quarts des unités indiquent cette raison pour expliquer leur non-recours. Du fait de 

cette méconnaissance, les autres motifs invoqués, en particulier l’inadaptation des formations 

proposées par l’agence, sont plus fréquemment invoqués par les entreprises du secondaire et du 

tertiaire. 

 

Autres ; 3,2

Formation 
contractualisée 
pour l’emploi; 

31,9

Formation 
qualifiante ou de 

reconversion; 
32,4

Formation 
d’appui aux 

secteurs 
émergents; 32,5
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Tableau 130 : Proportion d’entreprises n’ayant pas recours à l’ANAPEC pour leurs besoins en 

formation en 2019 selon la raison et le secteur d’activité 

Raison 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Méconnaissance des formations de l’Anapec 78,6% 53,7% 48,9% 51,4% 

Les formations de l’Anapec ne sont pas adaptées aux 

besoins de l’entreprise 
19,8% 38,5% 40,7% 39,2% 

Les procédures de l’Anapec sont très lourdes 4,8% 11,0% 10,1% 10,0% 

Les expériences passées n’étaient pas concluantes 0,5% 1,6% 5,3% 4,3% 

Pas besoin d'ANAPEC car formation en interne 1,0% 1,6% 0,9% 1,1% 

Autres 0,1% 0,9% 3,1% 2,5% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Les entreprises bénéficiaires des contrats spéciaux de formation en vue de satisfaire leurs besoins 

 

Au total, le pourcentage d’entreprises qui ont conclu un tel contrat est faible : 1,3%. Par-delà 

ce constat, il importe de s’intéresser aux profils des entreprises bénéficiaires. 

Au travers de ce dispositif de financement dont les fonds sont confiés à l'OFPPT, l’action 

publique ambitionne de favoriser l’accès des PME/PMI, voire des TPE à toutes les formations 

permettant l'acquisition ou l'amélioration des compétences professionnelles. Il est donc logique 

que les petites et moyennes entreprises représentent, à parité, plus de 90% des contrats conclus 

avec l’OFPPT. Il n’en demeure pas moins que la proportion de grandes entreprises soit plus 

forte, sans doute parce qu’elles méconnaissent un peu moins le dispositif. La part des entreprises 

tertiaires est très largement prédominante (70,1%), un peu au-delà de leur poids dans l’ensemble 

des entreprises (68,2%). 

Tableau 131 : Proportion et répartition des entreprises ayant bénéficié des Contrats Spéciaux de 

Formation pour répondre à leurs besoins de formation continue en 2019 selon leurs 

caractéristiques 

Caractéristiques de l’entreprise Proportion en % 

Proportion d’entreprises selon la taille l’emploi   

Petite 0,8% 

Moyenne 2,3% 

Grande 11,5% 

Total  1,3% 

Répartition des entreprises selon la taille de l’emploi   

Petite 45,6% 

Moyenne 45,2% 

Grande 9,2% 

Total  100,0% 

Proportion d’entreprises selon le secteur d’activité   

Primaire 0,2% 

Secondaire  1,6% 

Tertiaire  1,3% 

Total  1,3% 

Répartition des entreprises selon le secteur d’activité   

Primaire 1,1% 

Secondaire  28,9% 

Tertiaire  70,1% 

Total  100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Pour ce qui est des raisons du non-recours aux contrats spéciaux de formation, on retrouve les 

mêmes mécanismes que ceux à l’œuvre vis-à-vis des services de l’ANAPEC tant pour le 

recrutement que pour la formation.  

 

Sachant que le taux d’entreprises bénéficiaires est très faible (1,3%), la plupart des entreprises 

déclarent ne pas avoir été en mesure de conclure de tels contrats en premier lieu en raison de 

leur méconnaissance du dispositif. Déjà très élevé pour les grandes entreprises (près de 80%), 

ce motif s’accroît encore à mesure que l’effectif de l’entreprise se réduit. En toute logique, les 

autres raisons invoquées croissent avec la taille puisqu’elles supposent une connaissance a 

minima du dispositif, ne serait-ce que par ouï-dire (des procédures de demande de financement 

très lourdes, des expériences passées non concluantes) sachant que ces motifs sont quasiment 

d’ordre résiduel. En toute logique, c’est dans le tertiaire où il y a le plus de bénéficiaires que 

l’invocation de la méconnaissance est la moins forte tout en se situant à un niveau très élevé. 

Tableau 132 : Proportion d’entreprises n’ayant pas bénéficié des Contrats Spéciaux de 

Formation en 2019 selon la raison et la taille 

Raison 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Méconnaissance de ces mécanismes 97,5% 92,5% 85,6% 96,1% 

Procédures de demande de financement très lourdes 1,1% 6,0% 8,6% 2,5% 

Expériences passées non concluantes 0,5% 1,6% 4,9% 0,8% 

Autres  1,1% 0,6% 2,8% 1,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 133 : Proportion d’entreprises n’ayant pas bénéficié des Contrats Spéciaux de 

Formation en 2019 selon la raison et le secteur d’activité 

Raison  
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Méconnaissance de ces mécanismes 99,4% 97,1% 95,4% 96,1% 

Procédures de demande de financement très lourdes 0,5% 2,4% 2,7% 2,5% 

Expériences passées non concluantes 0,0% 0,5% 1,0% 0,8% 

Autres  0,1% 0,3% 1,3% 1,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Les Groupements interprofessionnels d’aide au conseil (GIAC) sont appelés à jouer un rôle 

d’intermédiation en vue de favoriser l’accès aux Contrats spéciaux de formation (CSF) sous la 

forme d’une étude sur les besoins en compétence. 

 

En matière de profils d’entreprises touchées par les GIAC, on retrouve plusieurs 

caractéristiques déjà notées à propos des bénéficiaires des contrats. Une différence sensible 

toutefois a trait à la répartition par taille des effectifs : les entreprises moyennes sont très 

largement prédominantes comme s’il fallait disposer d’une certaine maîtrise procédurale et d’un 

niveau d’organisation interne pour avoir plus de chances de devenir le partenaire d’un GIAC. 

Cette dimension gagnerait à être approfondie par la suite. 
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Tableau 134 : Proportion et répartition des entreprises ayant bénéficié de l’aide et conseil des 

GIAC en vue d’identifier leurs besoins en compétences en 2019 selon leurs caractéristiques 

Caractéristiques de l’entreprise Proportion en % 

Proportion d’entreprises selon la taille l’emploi   

Petite 0,2% 

Moyenne 1,9% 

Grande 9,8% 

Total  0,7% 

Répartition des entreprises selon la taille de l’emploi   

Petite 23,6% 

Moyenne 63,1% 

Grande 13,3% 

Total  100,0% 

Proportion selon le secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 0,3% 

Secondaire  0,8% 

Tertiaire  0,8% 

Total  0,7% 

Répartition des entreprises selon le secteur d’activité   

Primaire 4,1% 

Secondaire  26,4% 

Tertiaire  69,5% 

Total  100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

5.3.   Caractéristiques distinctives des entreprises ayant formé leur personnel 

vis-à-vis de celles ne l’ayant pas  

En premier lieu, il importe de rappeler le clivage de taille majeure qui caractérise le fait pour 

une entreprise d’être formatrice. Comme l’indique le tableau 112, c’est le cas d’une petite 

entreprise sur 10, d’une moyenne sur 5 et de plus de 6 grandes sur 10. En d’autres termes, le 

fait d’avoir formé au moins l’un de ses salariés en 2019-2020 est la norme parmi les grandes 

unités de production et l’exception pour les petites et les moyennes.  

Ce qui suit compare les entreprises formatrices et les non-formatrices au regard de divers 

critères qui permettent de préciser le sens du (non) recours à la formation continue :  

- La qualification des emplois et du personnel (son niveau de formation),  

- La relation d’emploi et sa gestion (types de contrats de travail en stock et en flux de main 

d’œuvre, recours à la promotion interne),  

- Le fait de procéder à d’autres investissements immatériels tels que la R&D et/ou de recourir 

à de nouveaux procédés de fabrication, et enfin,  

- Le type de clientèle, notamment le fait de savoir si elle est internationale. 

 

Il s’avère que les entreprises formatrices disposent d’un personnel mieux formé que les non-

formatrices ce qui renvoie, au moins en partie, à la structure de leurs qualifications et, comme 

on le verra par la suite, à l’intensité relative de leurs investissements, en particulier immatériels.  

A ce stade, on avancera l’hypothèse selon laquelle, les entreprises formatrices seraient 

positionnées, en moyenne, sur des chaînes de production à plus haute valeur ajoutée que les 

non-formatrices.  
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Une forte opposition au regard du niveau de formation du personnel 

Il s’avère que la distinction entre les deux catégories d’entreprise (formatrices versus non-

formatrices) résulte de différences marquées aux deux extrémités de l’échelle des niveaux de 

formation du personnel employé : les formatrices comptent une proportion inférieure de 

collaborateurs n’ayant pas été scolarisés et, à l’inverse, une proportion nettement plus 

importante de personnels de niveau supérieur. C’est particulièrement net parmi les très petites 

et petites entreprises : celles qui ont été formatrices comptent cinq fois moins de non scolarisés 

et deux fois plus de collaborateurs de niveau supérieur, ce qui, au passage, confirme la grande 

hétérogénéité qui traverse le monde des petites entreprises. Les différences sont sensibles mais 

un peu moins marquées pour les grandes entreprises : une proportion de non scolarisés 

inférieure de 40% chez les entreprises formatrices et près de 3 fois plus de personnels de niveau 

supérieur chez ces dernières.  

Par la suite, moyennant des enquêtes ad hoc, il serait intéressant de mieux comprendre le sens 

de telles différences :  

- Les grandes entreprises non-formatrices produisent-elles plutôt des produits de grande série 

alors que le « sur-mesure » ou le prototype serait relativement plus présent chez celles qui 

recourent à la formation ?  

- Les TPE&E formatrices, assez rares comme on l’a vu, renvoient-elles, pour partie, au 

modèle de l’entreprise nouvellement créée et innovante ?  

Concernant les entreprises de taille moyenne, les différences entre formatrices et non 

formatrices sont minimes pour ce qui est de la part du personnel non scolarisé et plus faible 

pour ce qui est du pourcentage de collaborateurs qui ont fréquenté l’enseignement supérieur 

(+76% toutefois) que pour les deux autres catégories de taille. Là encore, il conviendra de mieux 

saisir la diversité des types que recouvre ce profil moyen. 

Tableau 135 : : Répartition des effectifs rémunérés au 31/12/2019 selon le niveau de formation 

dans les entreprises formatrices versus entreprises non formatrices, par classe de taille (en %) 

Niveau de formation du personnel 
Taille de l'entreprise 

Total 
TP & PE Moyenne Grande 

Entreprises ayant réalisé des formations   

Aucun niveau scolaire 1,5 6,1 6,8 6,2 

Niveau primaire 1,6 13,2 13,1 12,5 

Niveau collégial 14,5 13,6 15,8 14,9 

Niveau secondaire qualifiant 15,4 17,1 23,2 20,5 

Formation professionnelle 18,3 18,1 21,6 20,1 

Niveau supérieur 48,7 31,9 19,5 25,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

Aucun niveau scolaire 7,4 7,2 11,5 8,2 

Niveau primaire 12,1 14,3 17,4 14,4 

Niveau collégial 17,7 18,8 21,8 19,2 

Niveau secondaire qualifiant 21,1 20,9 23,9 21,6 

Formation professionnelle 17,6 20,8 18,8 19,5 

Niveau supérieur 24,2 18,1 6,6 17,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

D’un point de vue sectoriel, dans le secteur primaire, les résultats dérogent à ce qui vient d’être 

exposé. En effet, les entreprises – en quasi-totalité agricoles - ayant recouru à la formation 

continue dispose, en moyenne, d’un personnel un peu moins bien formé initialement que celui 

des entreprises non formatrices. Est-ce à dire que parmi ces dernières, certaines s’efforceraient 
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de compenser leurs déficits en qualifications par le recours à la formation continue ? Là encore, 

il conviendrait de développer des investigations spécifiques. C’est dans le secteur tertiaire que 

la différence entre entreprises formatrices et non-formatrices est la plus marquée.  

Tableau 136 : Répartition des effectifs rémunérés au 31/12/2019 selon le niveau de formation 

dans les entreprises formatrices versus entreprises non formatrices, par secteur (en %) 

Niveau de formation du personnel 
Secteur d’activité 

Total 
Primaire Secondaire Tertiaire 

Entreprises ayant réalisé des formations  

Aucun niveau scolaire 23,3 6,6 3,3 6,2 

Niveau primaire 31,0 15,7 7,3 12,5 

Niveau collégial 22,4 17,5 11,8 14,9 

Niveau secondaire qualifiant 15,8 22,7 19,5 20,5 

Formation professionnelle 4,4 22,4 20,8 20,1 

Niveau supérieur 3,0 15,1 37,3 25,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

Aucun niveau scolaire 19,5 9,6 4,9 8,2 

Niveau primaire 28,7 18,4 8,7 14,4 

Niveau collégial 27,1 22,5 15,2 19,2 

Niveau secondaire qualifiant 15,2 18,2 25,4 21,6 

Formation professionnelle 4,4 19,4 22,6 19,5 

Niveau supérieur 5,1 11,8 23,2 17,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Des entreprises formatrices aux emplois plus qualifiés 

Pour une bonne part, le fait que le personnel des entreprises recourant à la formation continue 

soit en moyenne mieux formé que celui des entreprises non-formatrices renvoie à la structure 

respective de leurs qualifications. C’est ainsi que les formatrices comptent une proportion 

sensiblement plus importante de cadres supérieurs et moyens ainsi que de techniciens et agents 

de maîtrise, et cela quelle que soit la classe de taille : pour les petites, 57,3% contre 30,9% pour 

les non-formatrices ; parmi les moyennes, 33,4% contre 23,5% et chez les grandes, 17,8% 

contre 11,2%.  

 

A l’inverse, les ouvriers non qualifiés sont plus nombreux au sein des entreprises non 

formatrices, là encore quelle que soit la taille. Or, comme on l’a vu, les taux d’accès à la 

formation continue sont fortement indexés sur le niveau de qualification, les cadres moyens 

étant les mieux dotés à cet égard, les ouvriers non qualifiés, les plus négligés. 
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Tableau 137 : Répartition du personnel selon la CSP et la taille des entreprises formatrices 

versus non formatrices (en %) 

Catégories socio-professionnelles 
Taille de l'entreprise 

Total 
TP & P Moyenne Grande 

Entreprises ayant réalisé des formations 

Cadres supérieurs 27,5 12,4 4,1 8,5 

Cadres moyens, techniciens et agents de maitrise 29,8 21,0 13,7 17,3 

Employés d’exécution 10,5 18,0 21,7 19,7 

Ouvriers qualifiés ou spécialisés 21,0 28,4 35,1 31,8 

Ouvriers non qualifiés 2,8 19,2 24,0 21,0 

Non-salariés rémunérés 6,1 0,8 0,8 1,1 

Employés non rémunérés 2,2 0,2 0,6 0,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

Cadres supérieurs 14,6 9,3 2,5 9,2 

Cadres moyens, techniciens et agents de maitrise 16,3 14,2 8,7 13,5 

Employés d’exécution 19,2 21,8 21,6 21,1 

Ouvriers qualifiés ou spécialisés 26,4 29,6 36,6 30,3 

Ouvriers non qualifiés 15,2 22,3 30,0 22,2 

Non-salariés rémunérés 6,5 2,2 0,6 3,0 

Employés non rémunérés 1,8 0,5 0,0 0,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Cette différenciation entre les deux catégories d’entreprises ne se retrouve pas au niveau 

sectoriel. Il conviendra de comprendre pourquoi, notamment en développant des analyses à un 

niveau d’activité plus fin afin d’appréhender l’hétérogénéité des secteurs secondaire et tertiaire 

notamment, sachant que les effectifs d’entreprises formatrices deviennent limités à un tel niveau 

de désagrégation, ce qui pourrait motiver des approches qualitatives. 

 

La distinction entreprises formatrices versus non formatrices au regard de la relation d’emploi 

et de sa gestion 

 

Au regard de la gestion de la main d’œuvre, les entreprises ayant recouru à la formation continue 

se distinguent également de manière nette des non-formatrices. Les premières se caractérisent 

par un taux recours aux CDI (contrats à durée indéterminée) supérieur de plus de 10 points à 

celui pratiqué par les secondes, ce qui dénote d’une logique de marché interne du travail plus 

présente et favorable à la stabilité du personnel. La différence est plus marquée pour les petites 

entreprises (+ 14 points) qu’elle ne l’est pour les grandes (+12,8 points) et, plus encore, que 

pour les moyennes (11,9 points).  

 

En flux, c’est-à-dire à l’occasion des recrutements réalisés en 2019, l’opposition entre 

formatrices et non-formatrices au regard du recours aux CDI demeure mais s’avère moins 

marquée qu’en stock (l’ensemble du personnel présent au 31 décembre 2019). En effet, la 

stabilisation de la main d’œuvre, nettement plus fréquente chez les entreprises recourant à la 

formation continue, n’intervient souvent qu’après un test de cette dernière au travers d’une 

embauche en CDD, contrats saisonniers ou encore de projets, dont la place dans les 

recrutements est d’ailleurs plus importante que chez les non-formatrices. 
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Si l’on revient au personnel en place à la fin de 2019, il s’avère que les entreprises formatrices 

emploient des salariés sans contrat ou par l’entremise d’un simple contrat oral dans une 

proportion beaucoup plus faible que ce n’est le cas chez les non-formatrices, les différences 

étant particulièrement marquées pour les petites et moyennes tailles. D’ailleurs, recourir à la 

formation continue ne va-t-il pas souvent de pair avec une formalisation plus poussée de la 

gestion du personnel ? En termes de flux, cette distinction s’avère également très marquée. 

Tableau 138 : Répartition des salariés présents au 31/12/2019 dans les entreprises formatrices 

versus non-formatrices, selon le type de contrat de travail et par taille d’emploi (en %) 

Contrats de travail des salariés Taille de l'entreprise 
Total 

TP & P Moyenne Grande 

Entreprises ayant réalisé des formations  

CDI  62,8 63,0 57,0 59,6 

Contrats d’insertion (CI) 3,8 3,4 5,4 4,6 

CDD ou engagements de moins de 6 mois, hors saisonniers et 

occasionnels 
2,3 7,4 9,8 8,5 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, hors CDI et contrats de 

projets 
3,7 5,3 10,3 8,1 

Contrats saisonniers/occasionnels 1,1 4,9 10,8 8,1 

Contrats de projets 2,1 3,0 4,4 3,8 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans engagement de durée 24,3 13,0 2,2 7,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

CDI  48,0 51,1 44,2 48,7 

Contrats d’insertion (CI) 0,6 2,3 2,5 1,9 

CDD ou engagements de moins de 6 mois, hors saisonniers / 

occasionnels) 
2,0 5,9 17,9 7,7 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, hors CDI et contrats de 

projets 
2,3 7,4 11,2 7,0 

Contrats saisonniers/occasionnels 0,5 3,3 10,8 4,4 

Contrats de projets 3,0 6,4 8,8 6,1 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans engagement de durée 43,6 23,6 4,5 24,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

En termes sectoriels, en se référant au personnel employé à la fin de 2019, cette logique 

opposant d’un côté, formation et marché interne – compte tenu du poids des CDI – pour les 

entreprises formatrices à de l’autre, non-formation et moindre formalisation de la relation 

d’emploi pour les non-formatrices, se retrouve clairement dans les secteurs secondaire et 

tertiaire. Dans le secteur primaire, la distinction entre ces deux catégories d’entreprises se joue 

avant tout dans le recours massif aux contrats saisonniers ou occasionnels chez les formatrices 

versus chez les non-formatrices, une nette préférence des employeurs pour l’absence de contrat 

de contrat de travail écrit ou le contrat oral sans engagement de durée. 

Comme pour la taille de l’emploi, au regard des flux d’embauche, les distinctions entre 

formatrices et non-formatrices sont moins marquées qu’en termes de stock dans les secteurs 

tertiaire et secondaire, le recours aux contrats précaires lors des embauches se faisant plus 

fréquent qu’aux CDI.  
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Tableau 139 : Répartition des salariés présents au 31/12/2019 dans les entreprises formatrices 

versus non-formatrices, selon le type de contrat de travail et par secteur d’activité (en %) 

Contrats de travail des salariés Secteur d’activité 
Total 

Primaire Secondaire Tertiaire 

Entreprises ayant réalisé des formations  

CDI  17,8 63,7 63,1 59,6 

Contrats d’insertion (CI) 2,5 4,4 5,0 4,6 

CDD ou engagements de moins de 6 mois, hors 

saisonniers/occasionnels 
9,7 9,7 7,4 8,5 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, hors CDI et contrats de 

projets 
4,0 9,3 7,9 8,1 

Contrats saisonniers/occasionnels 61,9 3,4 2,9 8,1 

Contrats de projets 0,2 3,0 5,0 3,8 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans engagement de 

durée 
3,8 6,4 8,7 7,4 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

CDI  11,2 52,0 53,9 48,7 

Contrats d’insertion (CI) 0,9 1,3 2,6 1,9 

CDD ou engagements de moins de 6 mois, hors 

saisonniers/occasionnels 
3,6 6,0 9,9 7,7 

CDD ou engagements de 6 mois ou plus, hors CDI et contrats de 

projets 
2,3 6,1 8,6 7,0 

Contrats saisonniers/occasionnels 24,2 3,3 1,1 4,4 

Contrats de projets 3,8 9,7 4,0 6,1 

Absence de contrat écrit ou contrat oral sans engagement de 

durée 
53,9 21,6 19,9 24,1 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

L’examen des raisons qui ont conduit des entreprises à ne pas embaucher en 2019 fait 

notamment ressortir la plus grande fréquence de ce qui pourrait être assimilée à une logique de 

marché interne du travail chez les entreprises formatrices comparées aux non formatrices, 

sachant que ce n’est avéré et très marqué que pour les petites entreprises. Cette situation confine 

au paradoxe puisque l’état des lieux est inverse chez les plus grandes et moyennes entreprises 

qui a priori sont pourtant plus en capacité de structurer un marché interne.  

 

C’est ainsi que les TP&E formatrices avancent – minoritairement certes – mais plus souvent 

que les non-formatrices, l’appel à la mobilité interne des salariés comme un procédé valide pour 

satisfaire leurs besoins en main d’œuvre (11,5% contre 2%), contrairement à ce qui prévaut au 

sein des moyennes et grandes entreprises.  

 

Or, il est probable que cet appel à la promotion engendre des besoins en formation continue en 

vue d’ajuster les compétences des salariés aux exigences des emplois à pourvoir en interne. Il 

importerait de mener des investigations ad hoc en vue de mieux comprendre la structuration et 

la gestion de ces entreprises de petite taille qui s’appuient fortement sur la promotion interne 

(couplée probablement avec la formation continue).  
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Tableau 140 : Répartition des raisons de non-embauche en 2019 parmi les entreprises 

formatrices versus non formatrices selon la taille de l’emploi (en %) 

Raisons motivant l’absence d’embauche 
Taille de l'entreprise 

Total 
TP & P Moyenne Grande 

Entreprises ayant réalisé des formations  

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu porteur 18,9 25,8 18,8 21,5 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  1,8 6,0 1,8 3,4 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne pour répondre aux 

besoins 
11,5 3,4 7,6 8,4 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face aux activités en 

2019 et/ou l’entreprise avait suffisamment embauché avant 2019 
47,1 52,7 64,2 49,5 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez solide pour 

embaucher (budget insuffisant, charges trop élevées, aides publiques 

trop faibles ou inexistantes, redressement judiciaire, etc.) 

13,4 11,1 5,8 12,4 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail ou de la rigidité 

du droit du travail (contrats inadaptés, contraintes administratives qui 

rendent les embauches et licenciements complexes) 

3,2 0,5 0,7 2,2 

Autres raisons  4,1 0,4 1,0 2,6 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

La conjoncture n’était pas favorable / le marché est peu porteur 21,3 16,2 12,4 20,3 

L’entreprise a sous-traité une partie de son activité  2,3 3,1 0,7 2,5 

L’entreprise a fait appel à la mobilité interne pour répondre aux 

besoins 
2,0 6,8 12,6 3,0 

L’effectif de l’entreprise était suffisant pour faire face aux activités en 

2019 et/ou l’entreprise avait suffisamment embauché avant 2019 
54,7 54,4 66,6 54,7 

La situation financière de l’entreprise n’était pas assez solide pour 

embaucher (budget insuffisant, charges trop élevées, aides publiques 

trop faibles ou inexistantes, redressement judiciaire, etc.) 

17,7 18,4 4,9 17,8 

A cause du manque de flexibilité du marché du travail ou de la rigidité 

du droit du travail (contrats inadaptés, contraintes administratives qui 

rendent les embauches et licenciements complexes) 

0,9 0,7 2,6 0,8 

Autres raisons 1,1 0,3 0,3 0,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

De nouveaux procédés de production et des investissements immatériels plus fréquents parmi 

les entreprises formatrices 

Il s’avère que de tels investissements sont plus fréquents (ou moins rares) parmi les entreprises 

formatrices que parmi les non-formatrices. Ils touchent d’une part, aux investissements relatifs 

à de nouvelles méthodes de production et d‘autre part, aux dépenses de R&D.  

Sur le premier registre, les entreprises formatrices sont en effet nettement moins rares à avoir 

cherché à introduire de nouveaux processus de production que ce n’est le cas pour les non-

formatrices. Il importe de souligner que l’écart entre entreprises formatrices et non formatrices 

en matière de recours à de nouveaux processus de production est le plus élevé parmi les grandes 

unités de production : 26,7 points pour celles-ci contre 10,8 points pour les petites et 10,6 points 

pour les moyennes (voir tableau 141 ci-dessous).  

Au regard de l’activité économique, c’est au sein du secteur tertiaire que cet écart est le plus 

important : 15,4 points contre 12,8 points dans le secondaire et légèrement négatif dans le 

primaire. 
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Tableau 141 : Introduction en 2018-2019 de nouveaux processus améliorant significativement la 

production de l’entreprise, selon qu’elle est formatrice ou non et par classes de taille (en %) 

Recours à de nouveaux processus 
Taille de l'entreprise 

Total 
TP & P Moyenne Grande 

Entreprises ayant réalisé des formations 

L’entreprise n’a pas introduit des processus nouveaux 79,7 78,5 64,2 78,5 

Oui, dans les méthodes de fabrication de produits ou d'offre de 

services 
12,2 11,0 15,8 11,8 

Oui, dans la logistique et les activités d’appui 2,6 6,9 11,1 4,8 

Oui, dans des activités d'appui aux processus 5,5 2,8 7,6 4,4 

Autres 0,1 0,8 1,3 0,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

L’’entreprise n’a pas introduit des processus nouveaux 94,5 89,1 80,9 93,2 

Oui, dans les méthodes de fabrication de produits ou d'offre de 

services 
2,9 3,5 10,1 3,1 

Oui, dans la logistique et les activités d’appui 1,1 2,7 6,1 1,5 

Oui, dans des activités d'appui aux processus 0,6 4,2 2,0 1,5 

Autres 0,8 0,5 0,9 0,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Les entreprises qui ont investi dans la R&D sont encore plus minoritaires qu’au regard de 

l’introduction de nouveaux procédés de production. Il n’en reste pas moins qu’en la matière, 

les entreprises ayant recouru à la formation continue se distingue sensiblement de celles qui 

l’ont négligé. L’écart entre les unes et les autres est clairement indexé sur la taille : de 8,8 points 

pour les petites entreprises, il passe à 10,1 points pour les moyennes et 15,3 points pour les 

grandes.  Au regard de l’activité économique, c’est au sein du secteur secondaire que cet écart 

entre entreprises formatrices et non formatrices en matière de recours à la R&D est le plus 

important : 15,4 points contre 10,7 points dans le tertiaire alors qu’il est inexistant dans le 

primaire (il est même légèrement négatif). 
 

Tableau 142 : Investissements en 2018-2019 dans des activités de recherche et développement 

selon que l’entreprise est formatrice ou non et par classes de taille (en %) 

Recours à la R&D 

Taille de l'entreprise 
Total 

TP & P Moyenne Grande 

Entreprises ayant réalisé des formations  

Non, l’entreprise n’a pas investi dans la R&D 88,2 82,2 68,3 84,7 

Oui, dans des nouveaux produits 4,2 4,3 10,3 4,5 

Oui, dans de nouveaux process de production 4,1 3,2 12,5 4,0 

Oui, dans de nouvelles technologies 3,5 10,2 8,8 6,7 

Autres 0,0 0,1 0,2 0,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

Non, l’entreprise n’a pas investi dans le R&D 97,0 92,3 83,6 95,9 

Oui, dans des nouveaux produits 1,2 2,6 8,1 1,6 

Oui, dans de nouveaux process de production 0,6 1,8 3,5 0,9 

Oui, dans de nouvelles technologies 0,9 3,3 4,7 1,4 

Autres 0,3 0,1 0,0 0,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Ainsi, il semblerait se dégager au sein des entreprises formatrices relevant des différentes 

classes de taille, en particulier parmi les plus grandes, une minorité distinctive d’unités de 

production se caractérisant par un faisceau d’investissements immatériels et de novations 

témoignant de positionnements stratégiques sur des produits ou des prestations à plus haute 

valeur ajoutée. Bien évidemment, mieux situer et comprendre les stratégies technologiques, 

productives et gestionnaires correspondantes appelleraient le développement d’études 

spécifiques, tant quantitatives que qualitatives. Ce serait d’autant plus bienvenu qu’au regard 

des autres dimensions relatives aux investissements immatériels, la distinction entre entreprises 

formatrices et non formatrices ne joue que peu, à l’exception notable, toutefois, des achats de 

matériels bureautiques et informatiques, gages, là encore, de novations dans l’organisation et la 

gestion des entreprises, en l’occurrence plus fréquemment formatrices.   

 

Des entreprises formatrices à la clientèle plus internationale en moyenne 

 

Une question complémentaire consistait à savoir si ces entreprises qui privilégient plusieurs 

types d’investissements immatériels et de novations sont aussi celles qui s’avèrent les plus 

positionnées sur les marchés internationaux, grâce à leurs capacités à exporter. En l’état des 

investigations, un tel lien ne saurait être formellement établi. Néanmoins, il s’avère que les 

entreprises formatrices sont plus souvent positionnées sur des marchés internationaux que les 

non-formatrices. Cet écart est plus marqué pour les moyennes entreprises (+7,3 points) que pour 

les petites (4,2 points) et – ce qui était a priori moins attendu – que pour les grandes (+5 points) : 

sans doute, ce moindre écart tient-il au fait que certaines de ces grandes entreprises exportent 

des biens standards dont la fabrication nécessite moins souvent de recourir à la formation.  

En termes sectoriels, cet écart au regard du poids de la clientèle internationale est 

particulièrement important pour le secteur primaire (17 points contre 8,4 dans le secondaire et 

7 dans le tertiaire) : tient-il au fait que pour se positionner sur les marchés internationaux, les 

entreprises agricoles doivent nécessairement respecter toute une série de normes contraignantes 

ce qui nécessite d’y former leur personnel ? 

 

Tableau 143 : Répartition géographique de la clientèle des entreprises selon qu’elles sont 

formatrices ou non, par classes de taille (en %) 

Répartition géographique de la clientèle Taille de l'entreprise 
Total 

TP & P Moyenne Grande 

Entreprises ayant réalisé des formations  

Locale ou de proximité 55,5 45,4 15,7 49,5 

Régionale 19,4 17,8 11,3 18,4 

Nationale 18,2 23,0 33,2 20,9 

Internationale 6,9 13,7 39,9 11,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Entreprises n'ayant pas réalisé de formations 

Locale ou de proximité 72,6 49,2 20,5 67,0 

Régionale 14,1 22,3 13,6 16,0 

Nationale 10,6 22,1 31,0 13,3 

Internationale 2,7 6,4 34,9 3,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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5.4.   Éléments de conclusions sur les compétences recherchées et le recours 

à la formation des entreprises 

 

Les compétences recherchées par les entreprises ont d’abord trait à des aspects directement liés 

au métier. D’ailleurs, il est symptomatique que les entreprises formatrices privilégient 

(massivement) la formation aux techniques spécifiques à un métier de l’activité de l’entreprise 

à hauteur de 83,1%, les grandes plus que les moyennes et les petites (91,7%, 84,9% et 80,9%). 

Ceci dit, les capacités comportementales et d’expression, plus transversales, sont également 

mises en avant. En outre, les niveaux d’exigence sont d’autant plus forts que le niveau de 

qualification est élevé. 

 

A l’échelle de l’ensemble des entreprises, il s’avère que la place de la formation en cours 

d’emploi en vue de répondre à leurs besoins en compétences reste assez limitée. Ainsi, durant 

les années 2019 et 2020, moins de 15% d’entre elles ont formé ne serait-ce qu’un de leurs 

salariés, dispose d’un plan de formation ou emploie du personnel dédié à la formation continue. 

Le recours à la formation continue varie fortement selon la taille des entreprises : seule une 

petite structure sur 10 est formatrice, un quart des moyennes et plus de 60% des plus grandes. 

 

De surcroît, dans plus de 70% des cas, cette formation dure moins d’une semaine, ce qui donne 

à penser qu’elle relève avant tout de l’adaptation au poste de travail, plus que du développement 

à proprement parler des compétences des salariés ainsi formés. C’est vrai dans toutes les 

composantes de l’appareil productif mais, là encore, avec des variations notables selon la taille 

et les appartenances sectorielles 

 

Les disparités sectorielles en matière de formation des salariés s’avèrent également 

conséquentes. L’engagement en matière de formation est très faible dans le secteur primaire 

puisqu’il n’y concerne qu’un peu plus de 6% des entreprises. A l’opposé, 16,7% des entreprises 

tertiaires ont eu recours à la formation et un quart au sein des activités financières, scientifiques 

et administratives, les entreprises industrielles étant dans une position intermédiaire.  

 

Pour les salariés, le taux d’accès à la formation est de 17,3% en moyenne. Il croît avec la taille 

de l’entreprise, est sensiblement plus faible dans le secteur primaire, et nettement plus élevé 

dans l’industrie (23,5%), les activités financières, scientifiques et administratives ainsi que 

l’enseignement, la santé et l’action sociale – où il oscille entre 22 et 25% -. Si l’on excepte les 

cadres supérieurs – dont le niveau de formation initiale est élevé -, le taux d’accès à la formation 

est indexé sur le niveau de qualification : de 26,5% pour les cadres moyens à 11,9% pour les 

ouvriers non qualifiés en passant par 19,5% pour les employés d’exécution et 16,7% pour les 

ouvriers qualifiés et spécialisés. En outre, la taille de l’entreprise joue un rôle déterminant 

puisque les salariés des grandes entreprises ont quasiment près de trois fois plus de chances 

d’entrer en formation que ceux des petites unités.  

 

Plus encore qu’en matière de recrutement, le recours des entreprises aux services de l’ANAPEC 

pour satisfaire leurs besoins en formation est marginal en raison, en premier lieu, d’une très 

large méconnaissance de cette institution de leur part. Pour les mêmes raisons, le pourcentage 

d’entreprises qui ont conclu un contrat spécial de formation est très faible (1,3%).  

 

Au bout du compte, le recours à la formation est-il un gage de la modernisation des entreprises ? 

Au regard des divers critères pris en compte, il s’avère que le recours à la formation est associé 

à d’autres facteurs de modernisation des entreprises, qu’il s’agisse de novations dans les 

procédés de fabrication ou d’autres investissements immatériels tels que la R&D. A cet égard, 
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ce recours va de pair avec de plus importants investissements en ressources humaines qu’il 

s’agisse des qualifications des emplois ou de celles du personnel, lequel bénéficie de relations 

d’emplois plus stables.  

Pour autant, l’accès aux marchés internes du travail qui semblent être plus fréquents parmi les 

entreprises formatrices n’exclut pas, bien au contraire, une sélection à l’entrée par l’entremise 

d’un recours élargi aux formes précaires d’emploi. Sachant que les entreprises formatrices sont 

rares parmi les TP&E (une sur 10), l’examen auquel il a été procédé permet de cerner au sein 

de cette classe de taille des unités de production distinctivement tournées vers la novation et 

des horizons plus fréquemment internationaux.  

Sans doute parce qu’elles sont largement majoritaires (60% de leur classe de taille), les grandes 

entreprises formatrices se distinguent avec moins d’intensité des non formatrices, en particulier 

en matière de ressources humaines : nombre d’entre elles fabriquent probablement des biens 

standardisés – tout en étant exportables – qui n’appellent pas des qualifications et des 

compétences particulièrement sophistiquées. 

Ce dernier trait permet de pointer les limites de cette analyse. En effet, le critère d’entrée tient 

au fait d’être formatrice ou non, sans que l’on sache, pour le premier terme de l’alternative 

qu’elle est l’intensité et les modalités du recours à la formation. Par la suite, il incombera d’une 

part de procéder à des exercices typologiques allant bien au-delà des critères de taille et de 

secteur très agrégé utilisés ici et d’autre part, de réaliser des investigations qualitatives auprès 

d’échantillons réduits mais symptomatiques de pratiques de gestion et de formes d’organisation 

spécifiques. 
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6. LES ENTREPRISES FACE AU COVID-19 

 
Le déroulement de cette première interrogation du panel a coïncidé avec la crise sanitaire liée 

au Covid. En grande partie pour cette raison, il en a résulté une profonde récession qui a touché 

le Maroc en 2020 (recul du PIB de 7,2%), même si l’économie marocaine a enregistré un rebond 

en 2021 (+7,9%), notamment en raison d’une activité agricole particulièrement dynamique17. 

Il a donc été jugé opportun d’évaluer comment les entreprises de l’échantillon ont pu et dû y 

faire face et comment elles ont ressenti son impact durant deux années d’activité, 2020 et 2021. 

L’enquête a permis d’identifier les principales difficultés rencontrées par les entreprises durant 

cette période.  

 

De même, il a été possible de recueillir des informations quant aux changements et 

réorientations de la production, tout en éclairant les actions qui ont été menées pour ajuster 

l’emploi et ses modalités en vue de faire face à la crise. Il a également été possible de recenser 

les métiers qui ont été les plus concernés par la réduction des effectifs. Enfin, l’enquête précise 

l’amplitude du recours au télétravail et l’impact de cette nouvelle organisation des ressources 

humaines sur la productivité des salariés. L’enquête permet également d’analyser 

l’accompagnement des entreprises par les pouvoirs publics tout en évaluant son impact vis à 

vis de l’objectif consistant à limiter les effets néfastes du COVID sur l’activité régulière des 

entreprises. Enfin, ces éléments amènent à interroger les entreprises sur les bénéfices tirés de 

l’expérimentation de la crise en vue notamment d’un redéploiement de leurs modes de gestion 

de la main d’œuvre sur le long terme. 

6.1.   Les difficultés rencontrées par les entreprises et leur impact sur 

l’activité 

 
En effet, toutes les entreprises ont déclaré avoir rencontré des difficultés importantes liées à la 

crise sanitaire en 2020, mais presque toutes aussi, malgré le rebond conjoncturel, en 2021. En 

plus des difficultés de trésorerie, les entreprises étaient interrogées sur quatre autres sources de 

perturbation : la première liée à la non-disponibilité des salariés (restriction de déplacement, 

congés maladie, garde des enfants, etc. la deuxième liée à l’augmentation du prix des matières 

premières et aux difficultés au sein des chaînes d’approvisionnement, la troisième aux 

partenaires commerciaux de l’entreprise, la quatrième aux circuits de distribution. Les 

entreprises pouvaient donc cumuler jusqu’à cinq types de difficultés. En 2020, toutes les 

entreprises ont été confrontées à l’un des cinq types de difficultés, et en 2021, 98% des 

entreprises se déclaraient encore impactées au moins par l’une des dimensions proposées. 

 

Cependant, alors qu’un peu moins des deux tiers des entreprises ont cumulé des difficultés sur 

plusieurs dimensions en 2020, ce n’était le cas que d’un peu moins de la moitié d’entre elles en 

2021. Plus souvent que les autres, les grandes entreprises ont cumulé trois types de difficultés 

ou plus en 2020, mais ce n’est plus le cas en 2021. Ce sont les entreprises industrielles qui ont 

le plus fréquemment indiqué faire face à plusieurs sources de difficulté, en 2020 comme en 

2021. 

 

En 2020, la difficulté la plus fréquente éprouvée par les entreprises a été le manque de trésorerie 

pour conserver le personnel et les activités opérationnelles : 68,4% d’entre elles en ont souffert. 

 
17 HCP, comptes nationaux 2021. 
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Toutes les catégories d’entreprises sont concernées, toutefois les grandes le sont un peu moins 

que la moyenne, et celles du secteur secondaire davantage que les autres (figure 38). En 

deuxième rang des difficultés éprouvées par les entreprises, se trouve la perturbation des 

partenaires commerciaux : elle a concerné 49% des entreprises, avec un impact plus fort sur les 

entreprises moyennes, moins sur celles du secteur primaire (37,6%) et davantage sur celles du 

secteur secondaire (56,7). La troisième difficulté la plus fréquente a concerné le manque de 

disponibilité des salariés (pour cause de restriction de déplacement, congés maladies, etc.) : elle 

a affecté 41,4% des entreprises, les petites moins que les moyennes, mais pour les grandes 

entreprises, c’est la deuxième source de difficulté citée par ordre d’importance, avec seulement 

3 points en moins vis-à-vis des problèmes de trésorerie. 

Ensuite, presque le tiers des entreprises a été affecté par les perturbations des circuits 

d’approvisionnement et le renchérissement des matières premières, davantage les entreprises 

du secteur primaire et surtout du secteur secondaire (48,5% d’entre elles ont été impactées) que 

l’ensemble des entreprises. 

Enfin, la perturbation des chaînes de distribution a créé des difficultés à 23,1% des entreprises, 

plus fréquemment aux entreprises grandes ou moyennes qu’aux petites, et aux entreprises du 

secteur secondaire qu’à l’ensemble. 

Figure 38 : Principales difficultés liées au COVID-19 rencontrées par les entreprises en 2020 

selon la taille et le secteur d’activité (% des entreprises impactées) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

En 2021, les difficultés de trésorerie demeurent très importantes : elles concernent encore 

60,4% des entreprises et presque deux entreprises du secteur secondaire sur trois. Les grandes 

entreprises sont moins souvent affectées (un peu moins de 40% d’entre elles) (figure 39). 

 

La perturbation des partenaires commerciaux affecte encore un peu plus de 40% des entreprises 

en 2021, un peu plus souvent les entreprises moyennes et celles du secteur secondaire. Les 

entreprises du secteur primaire, qui ont connu une croissance soutenue en 2021, sont bien moins 

concernées. Les difficultés d’approvisionnement et le renchérissement des matières premières 

sont désormais la troisième source de difficultés par ordre de fréquence (32% de l’ensemble, 
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presque 40% des grandes entreprises), loin devant la disponibilité des salariés. Cette dernière 

affecte un peu plus de 17% des entreprises, mais davantage les grandes et celles du secteur 

primaire (27% d’entre elles sont concernées). Les perturbations de la distribution concernent 

un peu moins de 17% des entreprises, et les autres raisons (dont baisse de commandes, défauts 

de paiement des clients) près de 9% d’entre elles. 
 
Figure 39 : Principales difficultés liées au COVID-19 rencontrées par les entreprises au cours en 

2021 selon la taille et le secteur d’activité (% des entreprises impactées) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Le Covid a eu un important impact négatif sur l’activité des entreprises en 2020 (tableau 144). 

En effet, presque 80% d’entre elles ont vu leur activité perturbée par la crise sanitaire. Les 

entreprises du secteur primaire et les grandes entreprises ont été proportionnellement davantage 

épargnées. Plus précisément, 42,5% des entreprises interrogées ont connu un arrêt de leur 

activité en 2020, suivi d’une reprise dans l’année. Pour 19% d’entre elles, l’activité s’est réduite 

et est restée faible en 2020, plus fréquemment pour les petites entreprises et les entreprises du 

secteur secondaire. 

Pour 11,6% des entreprises répondantes, l’arrêt d’activité n’a pas été suivi d’une reprise en2020, 

et c’est plus souvent vrai pour les petites entreprises et celles du secteur secondaire. Enfin, pour 

6,4% des entreprises, l’activité s’est réduite, mais elle a progressé ensuite dans le cours de 

l’année 2020. C’est le cas de 10% des grandes entreprises.  

 

 

 

 

 

61,3

38,9

33,9

16,4

16,7

9,5

39,8

37,9

39,6

22,9

17,6

12,2

65,7

45,1

48,4

21,5

16,6

9,5

60,4

40,3

31,9

17,3

16,6

8,8

Trésorerie insuffisante pour conserver le personnel et
les activités opérationnelles

Perturbation des partenaires commerciaux

Perturbations dans les chaines d’approvisionnement et 
augmentation des prix des matières premières 

Perturbation dans la présence des salariés (pour cause
de restriction de déplacement, congés maladies, garde

des enfants, etc.)

Perturbation dans les chaines de distributions

Autre

Ensemble SecteurTertiaire Secteur Secondaire Secteur Primaire

Grandes entreprises Entreprises moyennes Petites entreprises



   Les entreprises face au COVID 
 

Enquête panel auprès des entreprises  

 

134 

 

Tableau 144 : Impact de la crise sanitaire sur l’activité de l’entreprise au cours de 2020 selon la 

taille et le secteur d’activité (en %) 

  
Taille d’emploi Secteur d'activité 

Petite Moyenne Grande Primaire Secondaire Tertiaire Total 

L’activité s’est arrêtée et n’a 

pas repris en 2020 
12,0% 10,0% 2,1% 5,0% 17,1% 10,3% 11,4% 

L’activité s’est arrêtée mais 

a repris en 2020 
42,8% 41,9% 36,2% 27,1% 40,1% 45,1% 42,5% 

L’activité s’est fortement 

réduite et reste faible en 

2020* 

20,5% 16,2% 12,9% 14,8% 20,2% 19,6% 19,3% 

L’activité s’est fortement 

réduite mais a progressé en 

2020** 

6,1% 7,0% 10,0% 4,9% 5,0% 7,0% 6,4% 

L’activité de l’entreprise n’a 

pas été affectée par la crise 

sanitaire en 2020, ou très peu 

18,6% 25,0% 38,8% 48,3% 17,7% 18,0% 20,4% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel entreprises 2022 

* Moins de la moitié du chiffre d’affaires d’avant la crise **Plus de la moitié du chiffre d’affaires d’avant la crise 

En 2021, l’horizon s’éclaircit pour une partie des entreprises : 44,3% d’entre elles estiment que 

leur activité en 2021 n’a pas été affectée par la crise sanitaire, contre 20,4% pour leur activité 

l’année précédente (tableau 145). Ce sont les grandes entreprises et celles du secteur primaire 

(2021 a été une excellente année pour la production agricole) qui ont le mieux tiré leur épingle 

du jeu. 

Cependant, l’activité en 2021 reste faible pour 24,1% des entreprises (mais ce n’est le cas que 

pour un peu plus de 13% des grandes entreprises et de celles du secteur primaire). Elle a 

progressé après avoir connu un creux pour 13,4% des entreprises. Un plus de 10% des 

entreprises ont repris leur activité en 2021 après une période d’arrêt, tandis que 7,7% des 

entreprises étaient toujours à l’arrêt (mais seulement 2,4% des grandes). 

 
Tableau 145 : Impact de la crise sanitaire sur l’activité de l’entreprise au cours de 2021 selon la 

taille en effectif employé et le secteur d’activité (en %) 

  
Taille d’emploi Secteur d'activité 

Petite Moyenne Grande Primaire Secondaire Tertiaire Total 

L’activité s’est arrêtée et 

n’a pas repris en 2021 
8,2% 6,5% 2,4% 4,0% 13,2% 6,3% 7,7% 

L’activité s’est arrêtée 

mais a repris en 2021 
9,9% 12,4% 9,0% 6,0% 10,1% 11,3% 10,6% 

L’activité s’est fortement 

réduite et reste faible en 

2021* 

26,0% 18,7% 13,1% 13,3% 22,1% 26,1% 24,1% 

L’activité s’est fortement 

réduite mais elle a 

progressé en 2021** 

13,7% 12,5% 13,5% 12,9% 12,3% 13,8% 13,4% 

L’activité de l’entreprise 

n’a pas été affectée par la 

crise sanitaire en 2021, 

ou très peu 

42,1% 50,0% 61,9% 63,8% 42,3% 42,5% 44,3% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel entreprises 2022 

* Moins de la moitié du chiffre d’affaires d’avant la crise **Plus de la moitié du chiffre d’affaires d’avant la crise 
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6.2.   Les actions de remédiation engagées par les entreprises et les 

principaux métiers touchés par la crise 

 
Très peu d’entreprises ont modifié leur activité en 2020 suite à la crise sanitaire : c’est le cas de 

2,4% de l’ensemble d’entre elles. La principale réaction des entreprises en 2020 en réponse à 

la crise a été de réduire les effectifs (16,4% des entreprises au total, mais près de 26% des 

entreprises moyennes, 24% des grandes et près de 22% des entreprises du secteur secondaire), 

la seconde de mettre en place le télétravail (12,3% des cas), le recours accru au temps partiel 

concernant 6,8% des entreprises (figure 40). Les grandes entreprises ont eu recours surtout au 

télétravail (41,7% d’entre elles, contre 23,8% des moyennes et 7,9% des petites). 

 

En 2021, la proportion d’entreprises ayant modifié leur activité en réponse à la crise sanitaire 

est encore plus rare (1%, figure 4118). Les réductions d’effectifs concernent encore 5,6% des 

entreprises (mais presque 10% des grandes). Le développement du temps partiel concerne 2,5% 

des entreprises, un peu plus les grandes. 
 

Figure 40 : Proportion d’entreprises qui ont apporté les changements suivants en 2020 selon la 

taille en effectifs employés et le secteur d’activité (en %) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 
 
 

 
18 Les figures 40 et 41 ont des échelles différentes. 
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Figure 41 : Proportion d’entreprises qui ont apporté les changements suivants en 2021 selon la 

taille en effectifs employés et le secteur d’activité (en %) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Parmi les 16,4% d’entreprises qui ont déclaré avoir ajusté leurs effectifs d’emploi en 2020, la 

réduction du volume de travail par salarié a été l’action la plus fréquemment utilisée (dans 

39,7% de l’ensemble des actions réalisées, figure 42). Suivent dans l’ordre, les licenciements 

(35,2% des actions), puis le non-renouvellement de CDD (10,3%), d’autres moyens que ceux 

cités explicitement dans le questionnaire, à savoir les démissions et les départs volontaires 

(10%), un recours réduit à l’intérim (4,1%), et en dernier lieu, l’accélération des départs à la 

retraite (0,7%). 

 

La fréquence des actions mises en œuvre change selon le secteur d’activité de l’entreprise : le 

non-renouvellement de CDD concerne davantage le secteur secondaire, moins le tertiaire et pas 

du tout le primaire. Les disparités selon la taille des entreprises sont encore plus fortes : les 

licenciements sont moins utilisés dans le groupe des grandes entreprises, le non-renouvellement 

de CDD y est plus fréquent (27,2% des actions). A l’inverse, le licenciement est l’action la plus 

fréquemment adoptée par les petites entreprises. 

 

En 2021, 5,6% des entreprises ont déclaré avoir ajusté leurs effectifs en raison de la crise 

sanitaire. 

L’action la plus fréquente choisie pour le faire est le licenciement (42,7% des actions, figure 

43). La réduction du temps de travail prend moins de place qu’en 2020, mais reste en deuxième 

position, le non-renouvellement de CDD est davantage utilisé en proportion. 
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Figure 42 : Répartition des actions mises en œuvre pour ajuster l’emploi en 2020 (en % des 

actions mises en œuvre dans chaque catégorie) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 
Figure 43 : Répartition des actions mises en œuvre pour ajuster l’emploi en 2021 (en % des 

actions mises en œuvre dans chaque catégorie) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Le choc conjoncturel consécutif à la crise sanitaire a affecté inégalement les différents métiers. 

Ainsi, les dix groupes de métiers les plus concernés représentaient 48,4% des effectifs employés 

en 2019, mais 66,4% des réductions d’effectifs en 2020 et 79,8% de réductions en 2021.  
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Ce sont les employés de l’hôtellerie et de la restauration qui ont payé le plus lourd tribut (tableau 

146), surtout en 2021. Les manœuvres du commerce et des services et les artisans et ouvriers 

qualifiés de la construction sont les deuxième et troisième groupes concernés. 

 

En raison du repli de l’activité dans le secteur du transport et de l’entreposage, les conducteurs 

de véhicules et d’engins de levage ont contribué aux réductions d’effectifs en 2020 et 2021 

sensiblement plus que proportionnellement à leur poids dans les effectifs de 2019. C’est vrai 

aussi des employés de commerce.  

 

A contrario, certains métiers fréquents ont été proportionnellement moins touchés par les 

réductions d’effectifs qui ont suivi la crise sanitaire. C’est le cas des employés, des ouvriers non 

qualifiés et des manœuvres de l’agriculture (tableau 147). 

 

Tableau 146 : Les dix principaux métiers les plus concernés par les réductions d’effectifs en 2020 

et leur part dans les effectifs de 2019 ainsi que leurs réductions d’effectifs en 2021 (%) 

Intitulé du métier 

% dans 

l'emploi 

total en 

2019 

Contribution 

à la réduction 

des effectifs en 

2020 

Contribution à 

la réduction 

des effectifs en 

2021 

Employés de l'hôtellerie, de la restauration et assimilés 3,8% 15,9% 35,2% 

Manœuvres du commerce et des services 5,2% 11,9% 16,4% 

Artisans et ouvriers qualifiés du bâtiment et travaux publics 3,8% 7,7% 8,1% 

Employés administratifs 11,6% 6,7% 4,2% 

Conducteurs de véhicules et d'engins lourds de levage et de 

manœuvre 
4,9% 6,3% 4,9% 

Employés de commerce 3,0% 4,3% 2,3% 

Manœuvres et manutentionnaires de la construction 7,4% 3,7% 1,1% 

Cadres administratifs moyens, professions intermédiaires de 

finance, de gestion et des services juridiques, ainsi que de    

l'application de la loi et assimilées 

4,7% 3,7% 0,7% 

Techniciens et professions intermédiaires des sciences et de 

techniques 
6,0% 3,2% 0,9% 

Spécialistes du monde des affaires et de l'administration 3,4% 2,8% 6,1% 

Source: Enquête panel entreprises 2022 

Les ouvriers non qualifiés du bâtiment et de l’agriculture ont été moins affectés que les ouvriers 

qualifiés du même secteur.  
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Tableau 147 : Les dix principaux métiers en 2019 et leur place dans la réduction des effectifs en 

2020 et 2021 (%) 

Intitulé du métier 
% dans l'emploi 

total en 2019 

Contribution à 

la réduction des 

effectifs en 2020 

Contribution à 

la réduction des 

effectifs en 2021 

Employés administratifs 11,6% 6,7% 4,2% 

Manœuvres et manutentionnaires de la 

construction 
7,4% 3,7% 1,1% 

Ouvriers et manœuvres agricoles 6,0% 0,8% 0,5% 

Techniciens et professions intermédiaires des 

sciences et des techniques 
6,0% 3,2% 0,9% 

Manœuvres du commerce et des services 5,2% 11,9% 16,4% 

Conducteurs de véhicules et d'engins lourds de 

levage et de manœuvre 
4,9% 6,3% 4,9% 

Cadres administratifs moyens, professions 

intermédiaires de finance, de    gestion et des 

services juridiques et professions intermédiaires de    

l'application de la loi et assimilées 

4,7% 3,7% 0,7% 

Employés des services personnels et domestiques 4,1% 1,2% 1,5% 

Employés de l'hôtellerie, de la restauration et 

assimilés 
3,8% 15,9% 35,2% 

Artisans et ouvriers qualifiés du bâtiment et 

travaux publics 
3,8% 7,7% 8,1% 

Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

La plupart des entreprises interrogées (87,7% d’entre elles) n’ont pas eu recours au télétravail. 

Interrogées sur les causes de ce non-recours, pas loin de 86% l’attribuent à la nature de leur 

activité, les moyens techniques ou la gestion n’intervenant que dans 8,2% des cas (figure 44). 

Figure 44 : Raisons de non-recours au télétravail (en %) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

Les déclarations des entreprises sur ce point ne varient quasiment pas selon leur taille ou leur 

secteur d’activité, alors que l’intensité du recours au télétravail fluctue beaucoup selon ces 

critères. 
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Pour la majorité des entreprises, l’introduction du télétravail a été neutre sur la productivité 

(tableau 148). Une minorité conséquente (38,2%) considère toutefois qu’elle l’a fait baisser. 

Enfin, une petite fraction (7,3%) juge au contraire qu’elle l’a fait progresser. 

Tableau 148 : Impact du télétravail sur la productivité au sein de l’entreprise selon la taille en 

emploi et le secteur d’activité (en %) 

Degré d'impact 
Taille d’effectifs employés Secteur d'activité   

Petite Moyenne Grande Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Aucun impact notable  54,9% 53,6% 64,0% 39,2% 67,5% 51,4% 54,5% 

Diminution de la 

productivité 
41,4% 35,9% 24,8% 60,2% 29,3% 40,2% 38,2% 

Augmentation de la 

productivité  
3,7% 10,5% 11,2% 0,6% 3,2% 8,5% 7,3% 

Total  100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Source: Enquête panel entreprises 2022 

Les avis des entreprises sont partagés sur cette question en fonction de leur taille et de leur 

secteur d’activité. En effet, si les grandes entreprises sont souvent satisfaites de ce mode de 

travail avec seulement 24,8% qui déclarent que la productivité a diminué en conséquence, les 

petites et moyennes entreprises sont plus réservées et déclarent à 41,4% et 35,9% que le 

télétravail a réduit leur productivité. D’autre part, les entreprises du secteur secondaire dressent 

un tableau plus favorable que celles des secteurs primaire et tertiaire : seules 29,3% d’entre 

elles estiment que la productivité a pâti du recours au télétravail. 
 

6.3.   Les mesures publiques de soutien et leur appréciation par les 

entreprises 

Face à la crise Covid, un peu moins de la moitié des entreprises déclare avoir bénéficié d’actions 

de soutien de la part des pouvoirs publics (figure 45). 

 
Figure 45 : Proportion d’entreprises bénéficiaires de mesures de soutien public (en %) 

. 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

Les grandes entreprises en ont bénéficié plus fréquemment que les petites et les moyennes, et 

les entreprises du secteur primaire bien moins souvent que celles des secteurs tertiaire et 

secondaire. 
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Certaines entreprises bénéficiaires des aides publiques ont bénéficié de plusieurs mesures de 

soutien. Si 77% d’entre elles ont bénéficié d’une seule mesure, 15,5% en ont cumulé deux et 

7,6% trois ou plus (dont 2,6% quatre ou plus). Toutefois, les entreprises bénéficiaires du secteur 

primaire cumulent moins les mesures de soutien que celles du secteur tertiaire et moins souvent 

encore que celles du secteur secondaire. On note aussi que la proportion d’entreprises 

bénéficiaires qui cumulent plusieurs mesures de soutien augmente avec la taille de l’entreprise 

(figure 46). Ce sont les catégories d’entreprises qui bénéficient le plus du soutien public qui 

cumulent le plus souvent les diverses mesures. 

Figure 46 : Nombre de mesures de soutien par catégorie d’entreprises bénéficiaires (en %) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

La principale mesure dont ont bénéficié les entreprises est l’indemnité octroyée aux salariés en 

arrêt temporaire de travail (53,4 % des mesures accordées ; figure 47).  

Figure 47 : Fréquence des mesures publiques de soutien (en % du total des mesures attribuées) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 
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facilités d’accès aux crédits ménagées par les banques et les pouvoirs publics restent marginales 

(1,1% du total). 

Les différences de fréquence des mesures de soutien selon les secteurs d’activité sont peu 

marquées (figure 48). 
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Figure 48 : Fréquence des mesures publiques de soutien en fonction de la taille et du secteur 

d’activité des entreprises (en % du total des mesures attribuées) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

En revanche, des différences selon la taille des entreprises sont observées : les crédits Oxygène 

et Relance bénéficient plus fréquemment aux entreprises moyennes ou grandes, et la suspension 

du versement des charges sociales pèse plus parmi les mesures dont bénéficient les grandes 

entreprises. 

Parmi les entreprises qui ont bénéficié d’une mesure de soutien, 71,2% ont bénéficié d’une 

indemnisation de leurs salariés dont elles ont jugé l’impact moyen ou fort (figure 49). Les 

grandes entreprises ont nettement plus fréquemment que l’ensemble bénéficié d’une suspension 

de versement des charges sociales ou d’un crédit Oxygène ou Relance dont elles ont jugé 

l’impact moyen ou élevé. 

Figure 49 : Proportion d’entreprises ayant bénéficié de mesures dont l’impact est jugé moyen ou 

élevé, selon la taille en effectifs employés (en %) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 
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Au niveau sectoriel, le secteur primaire se démarque des autres secteurs par un moindre 

pourcentage d’entreprises qui jugent positivement l’indemnisation des salariés dont elles ont 

bénéficié (60,2% contre 71,2% pour l’ensemble des trois secteurs). Elles expriment plus 

fréquemment un jugement positif sur les crédits Oxygène ou Relance dont elles ont bénéficié 

(22% contre 16,8% pour l’ensemble des trois secteurs, figure 50). 

Figure 50 : Proportion d’entreprises ayant bénéficié de mesures dont l’impact est jugé moyen ou 

élevé, selon le secteur d’activité (en %) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Enfin, si le télétravail a été la modalité de réorganisation du travail pendant la pandémie, les 

entreprises ne semblent pas être pressées de vouloir changer leurs méthodes de gestion de 

l’emploi au sein de leur entreprise sur le long terme. En effet, 88,4% des entreprises 

n’envisagent aucun changement sur le long terme, préférant que leurs salariés travaillent sur 

site. Dans l’ensemble, 8,8% seulement prévoient des mesures d’encouragement du travail à 

distance ou la mise en place de pratiques d’aménagement souple du temps de travail à long 

terme. 

 
Figure 51 : Modifications à long terme des méthodes de gestion de l’emploi envisagées suite à 

l’expérience de la crise du COVID-19, (en %) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 
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Le statu quo en matière de gestion de l’emploi est plébiscité dans toutes les catégories 

d’entreprises. Cependant, les grandes entreprises sont un peu moins conservatrices que les 

petites sur ce point.  Les entreprises du secteur primaire sont les plus farouchement opposées 

au changement, celles du secteur tertiaire sont légèrement plus favorables au changement. 
 

Tableau 149 : Préférence pour le travail sur site selon le secteur d’activité et la taille de 

l’entreprise (en % du total de chaque catégorie) 

  
Taille d’effectifs employés Secteur d'activité   

Petite Moyenne Grande Primaire Secondaire Tertiaire Ensemble 

Aucun 

changement 
90,3% 83,6% 78,6% 98,4% 92,5% 85,9% 88,4% 

Source: Enquête panel entreprises 2022 

6.4.   Liens entre l’impact de la crise et la dynamique économique des 

entreprises  

 

Les entreprises n’ont pas toutes subi le choc du Covid avec la même ampleur et selon les mêmes 

modalités. Les grandes entreprises et celles du secteur primaire ont été moins affectées que les 

autres. Toutefois, l’effet du Covid sur les entreprises d’un même secteur ou d’une même taille 

d’effectifs salariés n’est pas homogène. Il varie selon la dynamique économique antérieure de 

l’entreprise (entreprise ayant investi dans les 2 ans précédant le choc, entreprises entravées ou 

non par des obstacles à leur développement dans ces deux mêmes années antérieures, 

dynamique du chiffre d’affaires). Le maillage géographique dominant de leur clientèle 

(clientèle locale dominante opposée à clientèle régionale, nationale ou internationale) joue aussi 

un rôle. 
 

Les difficultés de trésorerie occasionnées par le Covid et la dynamique économique des 

entreprises 

Toutes les entreprises ont déclaré avoir rencontré des difficultés importantes liées à la crise 

sanitaire en 2020, et en premier lieu des difficultés de trésorerie. 

 

Au niveau global, que les entreprises aient investi ou non en 2018-2019, les difficultés de 

trésorerie éprouvées en 2020 suite au Covid sont comparables (figure 52). Toutefois, dans le 

secteur primaire, les entreprises qui avaient investi ont connu moins de difficultés de trésorerie 

que les autres (5,8 points de moins), et les grandes entreprises investisseuses ont bien moins 

souvent eu de problèmes de trésorerie que les autres (presque 20 points de moins, figure 52). 
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Figure 52 : Difficultés de trésorerie en 2020 suite à la crise du Covid, entreprises ayant investi ou 

non (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Les entreprises qui ont connu des obstacles à leur développement dans les deux ans précédant 

la crise ont éprouvé moins souvent que les autres des difficultés de trésorerie en 2020 suite au 

Covid (un peu plus de 10 points de moins, figure 53). Cela reste vrai pour les trois grands 

secteurs d’activité. Corrélativement, ces entreprises ont davantage connu d’autres sources de 

difficultés non cumulées aux problèmes de trésorerie (non-disponibilité des salariés, 

augmentation du prix des matières premières et difficultés au sein des chaînes 

d’approvisionnement, partenaires commerciaux de l’entreprise, circuits de distribution). Pour 

les petites et très petites entreprises en revanche, les entreprises qui ont connu des obstacles à 

leur développement dans les deux ans précédant la crise ont été plus souvent affectées par des 

problèmes de trésorerie en 2020 (16,7 points supplémentaires). 
 

Figure 53 : Difficultés de trésorerie en 2020 suite à la crise du Covid, entreprises ayant connu 

des obstacles à leur développement ou non (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

Les entreprises dont la clientèle est majoritairement locale ont dans l’ensemble éprouvé plus 

fréquemment des difficultés de trésorerie que les autres (+4 points, figure 54). C’est surtout vrai 

pour les grandes entreprises (+16,5 points) et celles du secteur secondaire (+13,8 points). 
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Figure 54 : Difficultés de trésorerie en 2020 suite à la crise du Covid, aire géographique de la 

clientèle (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

En 2021, seule une toute petite minorité d’entreprises (moins de 9%) déclarent ne pas avoir 

connu de perturbations suite au covid. Deux sous-groupes se démarquent parmi les entreprises 

du secteur primaire : les entreprises qui ont investi (+5,3 points par rapport aux autres) et celles 

qui ont une clientèle régionale ou plus large (presque 7 points d’écart par rapport aux entreprises 

à clientèle locale). 

Les difficultés de trésorerie perdurent en 2021 et continuent à concerner presque 60% des 

entreprises, qu’elles aient investi juste avant la crise ou non. Contrairement à 2020, les 

entreprises du secteur secondaire qui avaient investi avant la crise ont moins connu de 

problèmes de trésorerie en 2021 (-6,9 points), tandis que dans le secteur primaire, les entreprises 

investisseuses ont connu plus de difficultés de trésorerie en 2021 (+7,2 points, figure 55). 

Figure 55 : Difficultés de trésorerie en 2021 suite à la crise du Covid, entreprises ayant investi ou 

non (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 
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ce sont davantage les autres problèmes (personnel, fournisseurs, prix des matières premières) 

qui les ont affectées. C’est particulièrement vrai pour les entreprises tertiaires (-12 points 

d’écart), tandis que l’écart est inversé pour les entreprises du secteur secondaire (+3,4%) et 

encore plus du secteur primaire (+10,2%). 

Figure 56 : Difficultés de trésorerie en 2021 suite à la crise du Covid, entreprises ayant connu 

des obstacles à leur développement ou non (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Comme en 2020, les entreprises à clientèle dominante locale connaissent davantage de 

difficultés de trésorerie que les autres (+9,5 points, figure 57). C’est pour les grandes entreprises 

et celles du secteur secondaire que cet effet est le plus marqué. 
 
Figure 57 : Difficultés de trésorerie en 2021 suite à la crise du Covid, par aire géographique de la 

clientèle (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 
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La réduction d’effectifs occasionnée par le Covid et la dynamique économique des entreprises 

 

Le Covid a fortement perturbé la rentabilité à court terme des investissements des entreprises : 

celles qui avaient investi juste avant ont davantage dû réduire leurs effectifs salariés en 2020 

(12,5 points, figure 58). Cela reste vrai pour toutes les tailles d’entreprises et les trois grands 

secteurs. 
 

Figure 58 : Réduction de l’effectif salarié en 2020 suite à la crise du Covid, entreprises ayant 

investi ou non (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

En 2021 en revanche, le choc est en partie absorbé et entraîne un effet de compensation. Les 

réductions d’effectifs sont plus rares et concernent cette fois moins les entreprises qui avaient 

investi juste avant la crise (- 4 points dans l’ensemble, et même -7,4 points parmi les entreprises 

moyennes). 
 

Figure 59 : Réduction de l’effectif salarié en 2021 suite à la crise du Covid, entreprises ayant 

investi ou non (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Les entreprises dont le chiffre d’affaires avait régressé en 2018-2019 ont un peu moins réduit 

leurs effectifs en 2020 que les autres (figure 60), les réductions d’effectifs ayant peut-être été 

anticipées. Parmi les entreprises grandes et moyennes et celles du secteur secondaire, les unités 

dont le chiffre d’affaires avait progressé ont moins réduit leurs effectifs que celles où il est resté 

stable. 
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Figure 60 : Réduction de l’effectif salarié en 2020 suite à la crise du Covid selon la dynamique 

antérieure du chiffre d’affaires (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

En 2021, les écarts entre groupes vont dans le même sens, avec moins d’amplitude. Parmi les 

grandes entreprises, la part de celles qui ont réduit leurs effectifs en 2021 fluctue très peu selon 

la dynamique antérieure du chiffre d’affaires (figure 61). 
 

Figure 61 : Réduction de l’effectif salarié en 2021 suite à la crise du Covid selon la dynamique 

antérieure du chiffre d’affaires (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Les entreprises qui avaient rencontré en 2018-2019 des obstacles à leur développement ont 

réduit leurs effectifs moins que les autres en 2020 (figure 62). C’est surtout vrai dans le secteur 

secondaire et dans les entreprises grandes et moyennes, mais pas du tout pour les petites et très 

petites. 
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Figure 62 : Réduction de l’effectif salarié en 2020 suite à la crise du Covid selon les obstacles 

antérieurs au développement (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

Figure 63 : Réduction de l’effectif salarié en 2021 suite à la crise du Covid selon les obstacles 

antérieurs au développement (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 
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Figure 64 : Réduction de l’effectif salarié en 2020 suite à la crise du Covid selon l’aire dominante 

de clientèle (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 

 

En 2021, la proportion d’entreprises qui ont réduit leurs effectifs est à peu près identique, que 

leur clientèle soit locale ou non (figure 65). Deux exceptions : les petites et très petites 

entreprises et le secteur primaire. Dans ces deux cas, les entreprises dont la clientèle est surtout 

locale ont plus fréquemment réduit leurs effectifs. 

 

Figure 65 : Réduction de l’effectif salarié en 2021 suite à la crise du Covid selon l’aire dominante 

de clientèle (% de chaque groupe) 

 
Source: Enquête panel entreprises 2022 
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toutes les catégories d’entreprises, un peu moins les grandes et un peu plus le secteur 

secondaire. Un deuxième écueil a résidé dans la perturbation des partenaires commerciaux 

(49%), plus souvent dans les entreprises moyennes et dans l’industrie et la construction. La 

troisième source a concerné le manque de disponibilité des salariés (41,4%), nettement plus 

dans les grandes entreprises. En 2020, la principale réaction des entreprises a consisté à réduire 

les effectifs (16,4% mais environ un quart des moyennes et des grandes) en premier lieu en 

réduisant le volume de travail par salarié (39,7% des actions réalisées), puis en licenciant 

(35,2%), en ne renouvelant pas les CDD (10,3%, plus dans le secondaire), ou encore au travers 

de démissions et de départs volontaires (10%). Le recours au télétravail n’est intervenu que 

dans 12,3% des entreprises (mais 41% des grandes), et le temps partiel a été peu mobilisé 

(moins de 7%).  

 

En 2021, l’horizon s’éclaircit pour une partie significative des entreprises puisque 44,3% 

estiment que leur activité n’a pas été affectée par la crise sanitaire contre 20,4% l’année 

précédente. Ce regain a particulièrement bénéficié aux grandes entreprises et au secteur 

primaire. Cependant, l’activité reste faible pour près d’un quart des entreprises (seulement 13% 

des grandes et de celles du secteur primaire) tandis que 13,4% l’ont vue progresser après avoir 

connu un creux et que 10% ont repris leur activité en 2021 après une période d’arrêt (7,7% des 

entreprises étaient toujours en arrêt). Les difficultés de trésorerie restent encore présentes dans 

un peu plus de 60,4% des entreprises, la perturbation des partenaires commerciaux touche un 

peu plus de 40% d’entre elles et les problèmes d’approvisionnement ou le renchérissement des 

matières premières 32% de l’ensemble (40% des grandes entreprises). Encore moins 

d’entreprises (1%) ont modifié leur activité (2,3% en 2020). Par contre, les réductions 

d’effectifs concernent encore 5,6% des entreprises (10% des grandes), en premier lieu sous 

forme de licenciements (42,7% des actions), modalité désormais plus présente que la réduction 

du temps de travail. 

 

Dans le cours de cette crise sanitaire, un peu moins de la moitié des entreprises déclare avoir 

bénéficié d’un soutien des pouvoirs publics, plus fréquemment parmi les grandes entreprises et 

nettement moins souvent au sein du secteur primaire. 77% d’entre elles n’ont reçu qu’un type 

d’aide, 15,5% en ont cumulé deux et 7,6% trois ou plus, la taille jouant en faveur du cumul. La 

principale mesure a résidé dans l’octroi d’une indemnité versée aux salariés en arrêt temporaire 

de travail (à hauteur de 53,4 % des mesures accordées) puis viennent la suspension du 

versement des charges sociales (15,2% des mesures), les crédits Oxygène et Relance (12,6%). 

Si les différences sont peu marquées selon les secteurs d’activité, elles varient selon la taille des 

entreprises : les crédits Oxygène et Relance bénéficient plus fréquemment aux entreprises 

moyennes ou grandes, et la suspension du versement des charges sociales compte plus 

particulièrement pour les grandes. La mesure la plus appréciée est incontestablement le 

versement d’indemnités aux salariés. 

 

A noter qu’à l’issue de la crise sanitaire, moins d’une entreprise sur 10 prévoient d’encourager 

le travail à distance comme si cette séquence n’avait fait qu’ouvrir une parenthèse. Aussi peut-

on estimer que le changement le plus structurel sera probablement extérieur au champ de cette 

enquête au travers de la généralisation de l’accès à l’assurance-maladie en particulier pour les 

travailleurs de l’informel.  

 

Les conséquences de la crise du Covid changent selon la dynamique économique des 

entreprises durant la période antérieure (2018-2019). Ainsi, au niveau de l’ensemble des 

entreprises, avoir investi ou non juste avant la crise change peu la fréquence des difficultés de 

trésorerie liées au Covid, en 2020 comme en 2021. Ce n’est plus le cas lorsqu’on considère des 
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sous-groupes par taille d’effectifs et par grand secteur d’activité. Les entreprises du secteur 

primaire et les grandes entreprises qui venaient d’investir au début de la crise ont été davantage 

protégées que les autres de problèmes de trésorerie en 2020, mais par un effet de retard, elles 

ont été plus exposées à ces problèmes en 2021. Les entreprises dont la clientèle est à dominante 

locale ont connu plus de difficultés de trésorerie en 2020 et en 2021 que celles dont la clientèle 

dominante était plus étendue, surtout parmi les grandes entreprises et celles du secteur 

secondaire. 

Les conséquences de la crise sur l’emploi sont elles aussi diversifiées selon la dynamique 

économique des entreprises. Au total, un peu plus de 16% des entreprises ont réduit leurs 

effectifs en 2020 pour faire face à la crise. Le choc brutal qu’a représenté la crise a fortement 

perturbé la demande qui s’adressait à elles et remis en cause la rentabilité de leurs 

investissements. Aussi, les entreprises qui avaient investi en 2018-2019 ont réduit leurs effectifs 

plus fréquemment que les autres en 2020, pour l’ensemble et tous les groupes de taille 

d’effectifs et de grands secteurs. En 2021, par un effet de rattrapage, elles ont moins souvent 

réduit leurs effectifs que celles qui n’avaient pas investi. 

Les entreprises qui n’identifiaient pas d’obstacles à leur développement avant la crise ont 

davantage été touchées : ainsi, les entreprises grandes et moyennes, et les entreprises du secteur 

secondaire ont plus souvent réduit leurs effectifs en 2020, et à un moindre degré en 2021. 
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7. SITUATION ECONOMIQUE DES ENTREPRISES ET PERSPECTIVES 

EN 2022 ET 2023 EN TERMES D’EMPLOI, DE RECRUTEMENT ET 

D’ACTIVITE 

 
Malgré la crise sanitaire, les entreprises envisagent pour l’avenir des plans de développement 

variables selon leurs carnets de commandes et des perspectives de reprise de la croissance. Ces 

dernières impactent non seulement leurs stratégies d’emploi et la demande de travail mais 

également les durées de travail envisagées pour lesquelles les entreprises ont cependant peu de 

visibilité. Avant d’analyser les résultats de ces prospectives, il est nécessaire de décrire l’activité 

des entreprises et leurs investissements avant la date de l’enquête. 

7.1.   Le niveau d’activité des entreprises et leur environnement 

Les résultats de l’enquête permettent de souligner que près d’un tiers des entreprises (32,9%) 

réalisent un chiffre d’affaires en deçà de 150 000 DH, 41,8% entre 150 000 DH et 1 MDH et le 

reste, soit environ un quart, un chiffre d’affaires supérieur à 1 MDH. L’ensemble de ces résultats 

donne à la distribution du chiffre d’affaires (CA) une forme très asymétrique. 

Pour les petites entreprises, la classe modale est clairement celle des CA inférieurs à 150 000 

DH ; les classes modales sont logiquement plus élevées pour les entreprises de plus grande 

taille. L’hétérogénéité des petites entreprises se confirme puisqu’elles représentent 27,9% et 

9,2% de celles appartenant aux classes de chiffres d’affaires les plus élevées, soit de 50 millions 

à moins de 100 millions de DHM HT et supérieur ou égal à 100 millions de DHM. 
 

Tableau 150 : Répartition des entreprises et de l’emploi selon les tranches de chiffre d’affaires 

Chiffre d’affaires 
Structure  

en % 

Nombre  

de salariés 

Nombre  

de personnes employées 

Moins de 150 000 DHM HT 
32,9 

438250 463602 

11,3% 11,6% 

DE 150 000 à moins de 500 000 
27,8 

473122 498203 

12,2% 12,5% 

De 500 000 à moins de 1 000 000 DHM 

HT 
14,0 

 

428354 437799 

11,1% 11,0% 

De 1 000 000 à moins de 3 000 000 

DHM HT 11,1 
475128 498327 

12,3% 12,5% 

De 3 000 000 à moins de 10 000 000 

DHM HT 
7,2 

423550 434475 

10,9% 10,9% 

De 10 000 000 à moins de 50 000 000 

DHM HT 

3,5 

 

558520 563484 

14,4% 14,1% 

De 50 000 000 à moins de 100 000 000 

DHM HT 
1,7 

398175 404877 

10,3% 10,2% 

100 000 000 DHM HT et plus 
0,7 

 

597033 604707 

15,4% 15,2% 

Non déclaré 1,1 
82109 82972 

2,1% 2,1% 

Total  100,0 
3 874 240 3 988 447 

100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 151 : Répartition des entreprises selon la taille et les tranches du chiffre d’affaires 

Tranche du chiffre d’affaires 
Taille emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Moins de 150 000 DHM HT 40,3% 12,8% 1,2% 32,9% 

De 150 000 à moins de 500 000 31,3% 18,8% 4,0% 27,8% 

De 500 000 à moins de 1 000 000 DHM HT 11,8% 20,8% 4,2% 14,0% 

De 1 000 000 à moins de 3 000 000 DHM HT 8,2% 19,6% 10,6% 11,1% 

De 3 000 000 à moins de 10 000 000 DHM HT 5,0% 12,9% 13,5% 7,2% 

De 10 000 000 à moins de 50 000 000 DHM HT 1,6% 8,2% 23,9% 3,5% 

De 50 000 000 à moins de 100 000 000 DHM HT 0,6% 4,1% 15,0% 1,7% 

100 000 000 DHM HT et plus 0,1% 1,7% 23,7% 0,7% 

Non déclaré 1,0% 1,0% 3,9% 1,1% 

 Total  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 152 : Répartition des entreprises selon les tranches du chiffre d’affaires et la taille en 

emploi 

Tranche du chiffre d’affaires 
Taille emploi 

Petite Moyenne Grande Total 

Moins de 150 000 DHM HT 89,9% 10,1% 0,0% 100,0% 

De 150 000 à moins de 500 000 82,4% 17,5% 0,1% 100,0% 

De 500 000 à moins de 1 000 000 DHM HT 61,5% 38,2% 0,3% 100,0% 

De 1 000 000 à moins de 3 000 000 DHM HT 53,6% 45,4% 0,9% 100,0% 

De 3 000 000 à moins de 10 000 000 DHM HT 51,6% 46,6% 1,8% 100,0% 

De 10 000 000 à moins de 50 000 000 DHM HT 33,2% 60,1% 6,6% 100,0% 

De 50 000 000 à moins de 100 000 000 DHM HT 27,9% 63,3% 8,8% 100,0% 

100 000 000 DHM HT et plus 9,2% 59,9% 30,9% 100,0% 

Non déclaré 71,4% 25,1% 3,5% 100,0% 

 Total  73,2% 25,8% 1,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Tableau 153 : Répartition des entreprises selon le secteur d’activité et le chiffre d’affaires 

Tranche du chiffre d’affaires 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Moins de 150 000 DHM HT 45,7% 33,4% 31,1% 32,9% 

De 150 000 à moins de 500 000 34,0% 18,9% 30,1% 27,8% 

De 500 000 à moins de 1 000 000 DHM HT 5,2% 16,6% 14,3% 14,0% 

De 1 000 000 à moins de 3 000 000 DHM HT 9,9% 11,5% 11,2% 11,1% 

De 3 000 000 à moins de 10 000 000 DHM HT 2,9% 9,1% 7,0% 7,2% 

De 10 000 000 à moins de 50 000 000 DHM HT 0,8% 5,3% 3,2% 3,5% 

De 50 000 000 à moins de 100 000 000 DHM HT 0,7% 1,8% 1,7% 1,7% 

100 000 000 DHM HT et plus 0,2% 1,3% ,6% ,7% 

Non déclaré 0,4% 2,2% ,8% 1,1% 

 Total  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

 

 

 



   Situation économique des entreprises et perspectives en 2022 et 2023  

 
 

Enquête panel auprès des entreprises  

 

156 

 

 

Tableau 154 : Répartition des entreprises selon le secteur et les tranches du chiffre d’affaires 

Tranche du chiffre d’affaires 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Moins de 150 000 DHM HT 11,7% 23,9% 64,5% 100,0% 

DE 150 000 à moins de 500 000 10,2% 16,0% 73,8% 100,0% 

De 500 000 à moins de 1 000 000 DHM HT 3,1% 27,7% 69,2% 100,0% 

De 1 000 000 à moins de 3 000 000 DHM HT 7,4% 24,2% 68,4% 100,0% 

De 3 000 000 à moins de 10 000 000 DHM HT 3,4% 29,7% 66,9% 100,0% 

De 10 000 000 à moins de 50 000 000 DHM HT 2,0% 35,3% 62,7% 100,0% 

De 50 000 000 à moins de 100 000 000 DHM HT 3,6% 25,3% 71,1% 100,0% 

100 000 000 DHM HT et plus 2,8% 40,6% 56,6% 100,0% 

Non déclaré 2,7% 48,2% 49,1% 100,0% 

 Total  8,4% 23,5% 68,2% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

Deux secteurs se distinguent par un fort taux d’adhésion à une organisation professionnelle : 

l’Agriculture-Pêche (47,3%) et l’Enseignement, Santé et action sociale (42,6%). A l’inverse, la 

Construction ainsi que le Commerce et la réparation automobile se caractérisent par de faibles 

taux d’adhésion, respectivement 8,2% et 11,9%.  

Tableau 155 : Proportion d’entreprises membres d’une organisation professionnelle (avec 

mandat ou simple adhésion) selon les caractéristiques de l’entreprise 

Caractéristiques de l’entreprise Proportion en% 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 20,5% 

Moyenne 24,8% 

Grande 37,5% 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 47,3% 

Secondaire  13,3% 

Tertiaire  21,5% 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 47,3% 

Industrie 19,6% 

Construction 8,2% 

Commerce et réparation 11,9% 

Transport et entreposage 18,5% 

Hébergement et restauration 20,4% 

Activités Financières, scientifique et administrative 27,6% 

Enseignement, Santé et action sociale 42,6% 

Autres activités de service 15,2% 

Zone régionale  

Tanger-Tetouan-Al-Hoceima 21,9% 

Oriental, Fès-Meknes, Draâ-Tafilalet 22,5% 

Rabat-Salé-Kénitra 17,5% 

Casablanca-Settat 17,5% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 27,0% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 38,3% 

Total 21,8% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Le sentiment d’être exposé à une concurrence croissante concerne une nette majorité 

d’entreprises - pour près des deux-tiers (63,4%) -, le sentiment inverse étant peu répandu (une 

entreprise sur 10 seulement). A noter que les réponses varient peu selon la taille et le secteur 

d’appartenance. 
 

Tableau 156 : Perception des répondants vis-à-vis de la concurrence directe à laquelle ils sont 

confrontés durant les deux années 2018-2019 selon la taille d’emploi 

 Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

A augmenté 63,7% 62,6% 64,2% 63,4% 

Est restée stable 21,5% 22,6% 26,0% 21,8% 

A diminué 10,0% 12,1% 7,2% 10,5% 

Non concerné 4,8% 2,7% 2,5% 4,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 157 : Perception des répondants vis-à-vis de la concurrence directe à laquelle ils sont 

confrontés durant les deux années 2018-2019 selon le secteur d’activité 

 Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

A augmenté 58,6% 62,5% 64,3% 63,4% 

Est restée stable 19,1% 19,6% 22,9% 21,8% 

A diminué 17,9% 12,1% 9,1% 10,5% 

Non concerné 4,5% 5,7% 3,7% 4,2% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Durant les deux années 2018-2019, c’est dans l’Industrie et la Construction que les entreprises 

ont été le plus fréquemment confrontées à des demandes de prestations informelles, 

respectivement pour 18,1% et 21,2% d’entre elles contre 10% pour l’ensemble des entreprises. 

C’est également dans la Construction qu’on note le plus fort taux de sous-traitants (25,5%) : 

viennent ensuite le Transport-Entreposage (20%) et l’Industrie (9,4%) contre 7,6% en moyenne. 
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Tableau 158 : Proportion d’entreprises confrontées durant les deux années 2018-2019 à des 

demandes de prestations informelles selon leurs caractéristiques 

Caractéristiques de l’entreprise Proportion en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 9,5% 

Moyenne 11,5% 

Grande 4,5% 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 10,0% 

Secondaire  19,8% 

Tertiaire  6,6% 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 10,0% 

Industrie 18,1% 

Construction 21,2% 

Commerce et réparation automobile 7,7% 

Transport et entreposage 14,5% 

Hébergement et restauration 5,5% 

Activités financières, scientifiques et administratives 5,0% 

Enseignement, santé et action sociale 2,4% 

Autres activités de service 8,0% 

Zone régionale  

Tanger-Tetouan-Al-Hoceima 6,2% 

Oriental, Fès-Meknes, Draâ-Tafilalet 5,1% 

Rabat-Salé-Kénitra 15,4% 

Casablanca-Settat 9,2% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 11,2% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 19,2% 

Total 10,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 159 : Proportion d’entreprises ayant réalisé des travaux de sous-traitance pour le 

compte d’autrui en 2018 et 2019 selon leurs caractéristiques 

Caractéristiques de l’entreprise Proportion en % 

Taille de l’emploi de l’entreprise  

Petite 7,2% 

Moyenne 8,7% 

Grande 12,5% 

Secteur d’activité de l’entreprise  

Primaire 1,9% 

Secondaire  18,2% 

Tertiaire  4,6% 

Section d’activité de l’entreprise  

Agriculture-Pêche 1,9% 

Industrie 9,4% 

Construction 25,5% 

Commerce et réparation automobile 0,3% 

Transport et entreposage 20,0% 

Hébergement et restauration 0,9% 

Activités financières, scientifiques et administratives 8,5% 

Enseignement, santé et action sociale 2,6% 

Autres activités de service 6,5% 

Zone régionale  

Tanger-Tetouan-Al-Hoceima 10,5% 

Oriental, Fès-Meknes, Draâ-Tafilalet 2,1% 

Rabat-Salé-Kénitra 15,4% 

Casablanca-Settat 7,8% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 6,4% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed Dahab 3,3% 

Total 7,6% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

7.2.   Quelles perspectives d’évolution ? 

 

Devoir redresser une situation difficile, probablement accentuée par l’effet de la crise sanitaire, 

compte parmi les actions les plus souvent envisagées durant les deux prochaines années : 30,8% 

des entreprises le déclarent pour 2022 et 28,4% l’envisagent en 2023. Développer l’activité de 

l’entreprise en réalisant de nouveaux investissements, en vendant ou transmettant l’entreprise 

figurent également parmi les programmes envisagés par les entreprises durant les deux 

prochaines années, 2022 et 2023.Deux univers distincts apparaissent et qui sont relativement 

similaires en 2022 et 2023 : d’un côté, les entreprises qui ont des perspectives positives et de 

l’autre, celles qui sont confrontées à des difficultés, et qui sont particulièrement nombreuses 

parmi les petites entreprises. En 2019, les entreprises ont recruté 374 000 personnes. Elles 

annoncent 340 000 recrutements pour 2022, soit un recul d’un peu moins de 9%, ce qui reste 

relativement modeste ; par contre, les perspectives s’annoncent plus sombres pour 2023 avec 

seulement 311 237 recrutements prévus, soit une baisse de près de 17%. Si, d’une manière 

générale, cette contraction des recrutements tient notamment à la faible visibilité de la situation 

économique pour les entreprises à cet horizon, il importe de souligner qu’un très net clivage se 

fait jour en fonction de la taille des entreprises. En effet, sur fond de baisse générale des 

recrutements envisagés en 2022 et 2023 par rapport à ce que les entreprises ayant pratiqué en 
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2019, les petites entreprises envisagent une très forte progression des embauches (+49,4% en 

2022 et encore +28,5% en 2023) alors que les grandes entreprises prévoient une très forte baisse 

de leurs recrutements en 2022 (-37,9%), à peine atténuée en 2023 (-30%). Les entreprises de 

taille moyenne sont dans une position intermédiaire (+13,5% en 2022, -7,6% en 2023). 

Ces résultats suscitent quelques interrogations. En effet, que ce soit en 2022 ou en 2023, les 

grandes entreprises, dans une proportion nettement supérieure à celle qui prévaut chez les 

moyennes et petites entreprises, envisagent de développer leur activité en réalisant de nouveaux 

investissements ou en créant d’autres unités de production, ou encore de diversifier leurs 

activités actuelles. En outre, les petites et moyennes sont nettement plus nombreuses que les 

grandes à estimer qu’elles devront redresser une situation difficile ou même vendre ou 

transmettre leur affaire alors même qu’elles prévoient d’augmenter significativement leurs 

recrutements tout en ayant une visibilité de leur carnet de commandes inférieure à trois mois à 

hauteur de 80% d’entre elles. Les raisons annoncées comme motivant les perspectives de 

recrutement en 2022 et 2023 diffèrent sensiblement de celles invoquées pour les recrutements 

effectués en 2019. En 2022-2023, 15% seulement le seraient au titre des remplacements, 43% 

pour faire face à l’extension de l’activité et 13% pour des besoins ponctuels et saisonniers contre 

respectivement 38,5% pour les remplacements, 32% pour l’extension de l’activité et 21,2% 

pour des besoins ponctuels en 2019. Il faut noter qu’une nouvelle rubrique – les nouveaux 

besoins en compétences - ne figurait pas dans la question relative aux recrutements effectués 

en 2019 alors qu’elle représente 29% des motifs invoqués en 2022/2023. Il en ressort que les 

projets de recrutements répondraient d’abord à des visions positives en termes d’activité 

économique future (développer l’activité, avoir de nouvelles compétences), et relativement 

moins aux besoins liés au remplacement de la main d’œuvre (le secteur primaire toujours 

fortement confronté au travail saisonnier se distinguant a contrario). 

Tableau 160 : Actions envisagées par les entreprises en 2022 et 2023 selon leur taille d’emploi 

Actions 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Répartition en % des réponses des actions prévues pour 2022 
Développer l’activité en réalisant de nouveaux investissements 18,5 19,1 27,4 18,8 

Développer l’activité en créant d’autres unités de production 6,7 7,6 12,4 7,0 

Diversifier les activités actuelles 6,7 9,1 11,5 7,5 

Maintenir l'équilibre actuel de la production  5,2 6,1 9,4 5,5 

Devoir redresser une situation difficile 31,5 29,7 21,2 30,8 

Vendre ou transmettre l’entreprise 24,2 21,1 12,3 23,1 

S’ouvrir sur le marché extérieur 5,5 5,0 4,1 5,3 

Autre  1,7 2,3 1,6 1,9 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Répartition en % des réponses des actions prévues en 2023 
Développer l’activité en réalisant de nouveaux investissements 17,9 19,7 25,3 18,6 

Développer l’activité en créant d’autres unités de production 8,5 10,0 14,4 9,1 

Diversifier les activités actuelles 10,1 12,2 13,4 10,8 

Maintenir l'équilibre actuel de la production  6,3 8,4 12,0 7,0 

Devoir redresser une situation difficile 29,7 25,9 19,8 28,4 

Vendre ou transmettre l’entreprise 21,6 17,6 10,9 20,2 

S’ouvrir sur le marché extérieur 4,9 4,3 3,8 4,7 

Autre  1,0 1,9 0,4 1,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 161 : Actions envisagées par les entreprises en 2022 et 2023 selon leur secteur 

Actions 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Répartition en % des réponses des actions prévues en 2022 

Développer l’activité en réalisant de nouveaux 

investissements 
23,8 19,3 18,0 18,8 

Développer l’activité en créant d’autres unités de production 6,0 6,1 7,4 7,0 

Diversifier les activités actuelles 3,6 5,7 8,5 7,5 

Maintenir l'équilibre actuel de la production  2,0 5,4 6,0 5,5 

Devoir redresser une situation difficile 28,4 34,6 30,0 30,8 

Vendre ou transmettre l’entreprise 28,7 21,6 22,9 23,1 

S’ouvrir sur le marché extérieur 5,9 6,1 5,0 5,3 

Autre  1,6 1,1 2,2 1,9 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Répartition en % des réponses des actions prévues en 2023 

Développer l’activité en réalisant de nouveaux 

investissements 
22,5 19,3 17,9 18,6 

Développer l’activité en créant d’autres unités de production 4,9 8,3 9,7 9,1 

Diversifier les activités actuelles 4,2 10,9 11,3 10,8 

Maintenir l'équilibre actuel de la production  2,8 6,7 7,5 7,0 

Devoir redresser une situation difficile 33,8 29,8 27,4 28,4 

Vendre ou transmettre l’entreprise 25,1 17,9 20,5 20,2 

S’ouvrir sur le marché extérieur 6,8 4,9 4,5 4,7 

Autre  0,0 2,1 1,1 1,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 

Tableau 162 : Répartition des entreprises selon l’état de carnet de commande et la taille 

Etat du carnet de commande 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Pas de visibilité/ sans objet 73,6% 67,1% 67,1% 67,7% 

Moins de 3 mois 7,2% 13,1% 9,8% 10,4% 

3 mois à moins de 6 mois 6,8% 6,2% 8,6% 7,9% 

6 mois à moins de 12 mois 11,2% 6,6% 7,1% 7,3% 

12 mois et plus 1,2% 6,9% 7,3% 6,7% 

Total  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2021 

Tableau 163 : Répartition des entreprises selon l’état de carnet de commande et le secteur 

Etat du carnet de commande 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Pas de visibilité/ sans objet 74,5% 49,6% 32,6% 67,7% 

Moins de 3 mois 9,7% 12,1% 14,3% 10,4% 

3 mois à moins de 6 mois 5,1% 15,3% 18,0% 7,9% 

6 mois à moins de 12 mois 5,8% 11,6% 13,6% 7,3% 

12 mois et plus 4,9% 11,4% 21,5% 6,7% 

Total  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 164 : Proportion d’entreprises qui comptent embaucher des salariés en 2022 ou 2023 

selon les caractéristiques de l’entreprise 

Caractéristiques de l’entreprise 2022 2023 

Taille de l’emploi de l’entreprise 

Petite 16,0% 11,5% 

Moyenne 22,5% 17,0% 

Grande 41,4% 35,8% 

Secteur d’activité de l’entreprise 

Primaire 31,1% 19,6% 

Secondaire  15,1% 12,6% 

Tertiaire  17,3% 12,5% 

Section d’activité de l’entreprise 

Agriculture-Pêche 31,1% 19,6% 

Industrie 19,2% 15,0% 

Construction 11,7% 10,7% 

Commerce et réparation automobile 17,7% 13,1% 

Transport et entreposage 15,6% 11,7% 

Hébergement et restauration 13,5% 9,8% 

Activités financières, scientifiques et administratives 20,6% 13,9% 

Enseignement, santé et action sociale 18,0% 14,4% 

Autres activités de service 13,0% 9,0% 

Zone régionale 

Tanger-Tetouan-Al-Hoceima 14,4% 12,6% 

Oriental, Fès-Meknes, Draâ-Tafilalet 16,8% 11,6% 

Rabat-Salé-Kénitra 34,9% 25,0% 

Casablanca-Settat 12,2% 9,2% 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 17,7% 11,8% 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed 

Dahab 
21,0% 19,2% 

Total 17,9% 13,1% 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 165 : Effectif salarié que comptent embaucher les entreprises en 2022 ou 2023 selon 

leurs caractéristiques 
Caractéristiques de l’entreprise 2022 2023 

Taille de l’emploi de l’entreprise   

Petite 73 367 63 121 

Moyenne 161 352 131259 

Grande 113 367 116 857 

Secteur d’activité de l’entreprise   

Primaire 81014 63213 

Secondaire  120532 115288 

Tertiaire  146540 132735 

Section d’activité de l’entreprise   

Agriculture-Pêche 81014 63213 

Industrie 82041 76790 

Construction 38491 38499 

Commerce et réparation 36552 33305 

Transport et entreposage 7324 5540 

Hébergement et restauration 17131 11670 

Activités Financières, scientifiques et administratives 63098 60858 

Enseignement, Santé et action sociale 15208 14027 

Autres activités de service 7227 7336 

Zone régionale   

Tanger-Tetouan-Al-Hoceima 46312 48245 

Oriental, Fès-Meknes, Draâ-Tafilalet 48346 37902 

Rabat-Salé-Kénitra 106620 90915 

Casablanca-Settat 50901 51685 

Béni Mellal-Khénifra, Marrakech-Safi, Sous-Massa 81199 71501 

Guelmim-Oued Noun, Laayoune-Sakia El Hamra, Dakhla Oued Ed 

Dahab 
14709 10990 

Total 348 086 311 237 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 166 : Répartition des effectifs embauchés 2022/2023 selon les catégories 

socioprofessionnelles et la taille d’emploi 

Catégorie socioprofessionnelle 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Cadres supérieurs 4,6 4,6 3,4 4,2 

Cadres moyens, techniciens et agents de 

maitrise 16,9 9,3 5,9 9,7 

Employés d’exécution 22,1 19,2 20,3 20,2 

Ouvriers qualifiés ou spécialisés 31,6 26,5 28,6 28,3 

Ouvriers non qualifiés 24,8 40,3 41,8 37,6 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 
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Tableau 167 : Répartition des effectifs embauchés 2022/2023 selon les catégories 

socioprofessionnelles et le secteur d’activité 

Catégorie socioprofessionnelle 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Cadres supérieurs 0,9 2,6 7,3 4,2 

Cadres moyens, techniciens et agents de maitrise 0,4 6,6 17,1 9,7 

Employés d’exécution 1,0 16,2 33,5 20,2 

Ouvriers qualifiés ou spécialisés 12,7 42,6 24,2 28,3 

Ouvrier non qualifiés 84,9 32,0 17,9 37,6 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 

Tableau 168 : Répartition des motifs de recrutement selon la taille d’emploi 

Motif de recrutement 
Taille d’emploi 

Petite  Moyenne  Grande  Total 

Remplacer les départs 13,4 16,6 28,0 14,9 

Faire face à l’extension de l’activité de l’entreprise 43,6 41,3 34,0 42,6 

Faire face à de nouveaux besoins de compétences 

que l’entreprise ne possède pas actuellement 
33,0 22,9 23,7 29,4 

Répondre à des besoins saisonniers ou 

occasionnels 
10,0 18,8 14,0 12,9 

Autres  - 0,5 0,3 0,2 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

 
Tableau 169 : Répartition des motifs de recrutement selon le secteur d’activité 

Motif de recrutement 
Secteur d’activité 

Primaire Secondaire Tertiaire Total 

Remplacer les départs 39,7 8,0 12,8 14,9 

Faire face à l’extension de l’activité de l’entreprise 34,8 39,2 45,2 42,6 

Faire face à de nouveaux besoins de compétences 

que l’entreprise ne possède pas actuellement 
2,3 34,1 32,7 29,4 

Répondre à des besoins saisonniers ou 

occasionnels 
23,1 18,4 9,2 12,9 

Autres  0,0 0,4 0,1 0,2 

Total  100,0 100,0 100,0 100,0 

Source: Enquête panel des entreprises 2022 

7.3. Éléments de conclusion sur les perspectives de recrutement des 

entreprises 

 

Les perspectives de recrutement pour 2022 sont en léger recul vis-à-vis de 2019, alors qu’elles 

s’annoncent plus sombres pour 2023 avec une baisse de près de 17%. 

 

Les motivations des perspectives de recrutement en 2022 et 2023 diffèrent sensiblement de 

celles qui ont été invoquées pour rendre compte des recrutements effectués en 2019. Ainsi, pour 

ces deux années à venir, les remplacements justifieraient seulement 15% des recrutements 

contre 38,5% en 2019 mais à l’inverse, en 2022-2023, l’extension de l’activité motiverait 43% 

des embauches contre 32% seulement en 2019.  

 

Il en résulte que les projets à venir de recrutements répondraient d’abord à des visions positives 

en termes d’activité économique future et relativement moins aux exigences de la gestion de la 

main d’œuvre telles que les besoins liés au remplacement du personnel parti en mobilité, 

notamment à la suite des nombreuses démissions.  
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CONCLUSION GENERALE  
 

Les résultats de l’enquête panel auprès des entreprises marquent une étape cruciale en vue de 

combler les déficits de connaissances qui caractérisent le dispositif statistique marocain en 

matière de demande de travail. En effet, comme l’avait souligné les différents diagnostiques 

établis dans le cadre du projet « Amélioration de l’observation du travail », le SMIT marocain 

souffre du manque de dispositif régulier d’observation de la demande de travail, à la différence 

de ce qui prévaut du côté de l’offre. Le bilan qui avait été réalisé à ce sujet avait montré que ni 

les données de la CNSS – en leur état actuel -, ni celles du HCP ou du ministère de l’industrie, 

à travers les Enquêtes Annuelles des Entreprises (EAE), ne pouvaient suffire pour caractériser 

les besoins en compétences et la gestion de la main d’œuvre selon les multiples dimensions de 

l’emploi et de ses attributs. 

 

La force et l’originalité d’un tel dispositif d’enquête tient à ce que l’échantillon est conçu à 

partir des données des déclarations salariales effectuées à la CNSS afin, comme le montrent les 

premières parties de ce rapport, d’être représentatif, à un niveau fin, du tissu productif des 

entreprises privées déclarant leur main d’œuvre bénéficiant ainsi d’une protection sociale. C’est 

évidemment le cas par secteurs et sections d’activité, par classes de tailles et par régions avec 

la possibilité, pour de multiples dimensions de l’emploi, des qualifications, de la gestion 

présente et à venir du personnel, de la mobilité de la main d’œuvre, des effets de la crise 

sanitaire, des grands choix économiques des entreprises, de croiser ces différentes dimensions 

et ainsi, de dresser un panorama inédit du ou plutôt des mondes productifs formels à l’œuvre 

au Maroc. En outre, grâce aux micro-données, cette nouvelle source offre une opportunité à la 

recherche approfondie pour explorer de multiples traitements et approches d’analyse.  

 

Cela est dit l’enquête a permis de dégager des résultats inédits sur la demande de travail. Il 

s’agit là d’une première illustration, de manière synthétique, des apports de cette nouvelle 

source statistique qui, compte tenu de la richesse de ses données, devrait susciter, dans le futur, 

de multiples études et recherches en vue d’enrichir la connaissance ainsi, de produire nombre 

de résultats originaux. 
 

Mise à plat de la structuration multidimensionnelle de l’emploi 

Une première étape de ce rapport a visé à rendre compte de la structure multidimensionnelle de 

l’emploi et de ses conditions d’exercice au sein des entreprises enquêtées. C’est ainsi que huit 

angles de vue différenciés ont été mobilisés afin de montrer comment la demande de travail des 

252 000 entreprises contribue à structurer les emplois occupés en 2019 par près de 4 millions 

de personnes dont les conditions d’exercice au sein du secteur marchand formel sont retracées 

avec précision. A ce stade, c’est intentionnellement que l’accent est mis sur les dimensions liées 

la taille et secondairement au secteur d’appartenance tant elles sont emblématiques de la 

structuration de la demande de travail. Il en ressort notamment une très forte polarisation de la 

structure du tissu productif entre d’un côté, les 184 481 petites et très petites entreprises (de 1 
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à 9 salariés) qui représentent près des trois-quarts (73,2%) des unités répertoriées pour moins 

de 20% de l’emploi (17,9%) et de l’autre, les 2 452 entreprises (soit à peine 1%), considérées 

comme « grandes » dès lors qu’elles comptent plus de 200 salariés et qui, à elles-seules, 

occupent plus du tiers de l’emploi total (un peu moins de 1,5 million de personnes). Certes, 

prédominent les entreprises moyennes qui représentent un quart des unités économiques pour 

un peu plus de 45% des effectifs sachant qu’en moyenne, elles occupent 27,7 personnes contre 

600 salariés dans les grandes. Dès lors, ces entreprises moyennes n’ont-elles pas une proximité 

certaine avec l’univers des TP&PE (3,9 salariés) ? Il appartiendra à de futures recherches de 

revenir sur cet aspect crucial de la structuration du tissu productif formel. 

 

Dans l’immédiat, soulignons que le poids des TP&PE en nombre d’entreprises a partie liée avec 

la tertiarisation de l’économie marocaine puisque le secteur tertiaire représente 73,6% de cette 

catégorie d’unités économiques pour 68% de l’ensemble des entreprises concernées. A lui seul, 

le secteur du commerce tient une place majeure en rassemblant plus du quart de ces TP&PE 

(22,5% de l’ensemble des entreprises) mais le poids des activités financières, scientifiques et 

administratives est notable (16%) : est ainsi pointé la grande hétérogénéité de ce monde de la 

TP&PE alors que la dynamique de l’industrialisation s’arrime fortement au monde de la grande 

entreprise (seul un dixième des entreprises relève de l’industrie mais celle-ci rassemble près de 

40% des grandes entreprises).  

 

Au regard du genre, les oppositions sont également assez tranchées : dans les TP&PE, la main 

d’œuvre féminine ne représente que 26,1% des effectifs contre un tiers pour l’ensemble mais 

40,1% dans les grandes entreprises. Au sein de ces dernières, c’est parmi les ouvrières non 

qualifiées que le taux de féminisation est particulièrement élevé (plus de 45%). En termes 

sectoriels, c’est dans le tertiaire que le taux de féminisation est le plus élevé grâce aux cadres, 

notamment moyens, et aux employés d’exécution. En termes de niveau d’éducation, les 

oppositions selon les tailles d’entreprises sont aussi très marquées : 27,3% de personnels de 

niveau supérieur dans les TP&PE contre environ la moitié, 14,5%, dans les plus grandes (22,5% 

dans les moyennes, là encore assez proches des petites). C’est au sein du secteur tertiaire que 

la main d’œuvre diplômée est particulièrement présente, notamment lorsqu’elle est féminine. 

A cet égard, les activités financières, scientifiques et administratives ainsi que l’enseignement, 

la santé et l’action sociale sont exemplaires. 

 

Les conditions d’emploi sont, elles-aussi, fortement distinctives selon la taille des unités. Les 

petites privilégient principalement deux types de formules qui attestent de leur hétérogénéité : 

le CDI pour la moitié (49,8%) de leurs salariés et deux modalités qui, renvoyant aux « zones 

grises » de l’emploi – un simple contrat oral ou pas de contrat du tout –, concerne plus de 4 

salariés sur dix. A l’inverse, les grandes entreprises recourent très peu à ces formes d’emploi 

(3,1%) mais ménagent une place importante (un peu plus de 40%) aux contrats qui exposent à 

la précarité (CDD, contrats saisonniers et contrats de projets). Les entreprises moyennes 

recourent fréquemment au CDI (55%) tout en mobilisant les « zones grises de l’emploi » à 

hauteur de (20,2%), ce qui les rapproche – du moins certaines d’entre elles – des TP&PE. 

Contrairement à ce qui prévaut à propos des différentes dimensions évoquées ci-dessus, la durée 

hebdomadaire s’avère peu discriminante selon les tailles et les secteurs des entreprises.  

 

Gestion de l’emploi et mobilités professionnelles : premier aperçu de la diversité des pratiques 

A quels modes de gestion et, plus largement, de mobilité du personnel donne lieu cette 

structuration de l’emploi rappelée à gros traits ? Il s’avère que la proportion d’entreprises 

touchées par des départs de leurs salariés est assez faible (15% en moyenne) et croit avec la 

taille de l’entreprise tout en reflétant les modes de gestion du personnel. Ainsi, elle s’avère plus 
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forte pour le secteur primaire, fortement consommateur de contrats saisonniers, et assez 

prononcée pour le secteur industriel en raison d’un recours fréquent aux contrats temporaires 

ainsi que pour certains secteurs des services - transport et hôtellerie restauration – qui recourent 

aux deux catégories de contrats précaires. Globalement, le taux moyen de sortie des entreprises 

est assez modéré, de même que le taux d’entrée, soit 9,4%, d’où un taux de rotation de la main 

d’œuvre de l’ordre de 8% (16% en France). L’analyse des modalités de sortie fait ressortir la 

part élevée des démissions, surtout dans les petites entreprises (61% des motifs de sortie) - en 

France, elles ne représentent qu’environ 6% des sorties. Ce constat se confirme pour toutes les 

catégories professionnelles. Les licenciements occupent une place marginale dans les facteurs 

de sortie alors que les fins de contrat pèsent lourd dans les entreprises de taille moyenne (43%) 

et dans les grandes (51%). Quelle que soit la taille de l’entreprise et dans tous les secteurs, les 

ouvriers et les employés sont les plus affectés par ces sorties, si l’on excepte les catégories 

intermédiaires dans les TP&E.  

 

Si seules 15% des entreprises déclarent avoir recruté en 2019, cette proportion varie 

sensiblement selon la taille (10% des petites entreprises, près des deux tiers des grandes), le 

secteur primaire au travers des contrats saisonniers affichant la plus forte proportion. Les 

raisons du non-recrutement tiennent avant tout à l’absence de besoins. Toutefois, les difficultés 

à recruter qui se sont soldées par un échec ont concerné plus de 10% des entreprises (notamment 

les TP&PE et le secteur primaire). Les recrutements représentent 9,4% des effectifs des 

entreprises –  7% dans les TP&PE, près de 8% dans celles de taille moyenne et plus de 12% 

dans les grandes – et nettement plus dans le secteur primaire en raison du recours élevé aux 

contrats saisonniers. Le remplacement des salariés ayant quitté l’entreprise et la nécessité de 

faire face à une extension de l’activité sont les deux motifs principaux justifiant les 

recrutements. La majorité des recrutements s’effectue sur des emplois temporaires (58%) et 

15% sans contrat formalisé, les TP&PE recourant massivement à cette modalité (51% des 

recrutements) alors que ce n’est le cas que pour 4% des embauches dans les grandes entreprises 

qui privilégient les contrats temporaires (CDD, contrats de projets, contrats saisonniers et 

contrats d’insertion). Le secteur primaire se singularise par la part très forte des recrutements 

en contrats saisonniers (51%) et par l’absence fréquente de contrat formalisé (20% des 

embauches). 

 

En termes catégoriels, les emplois d’exécution (ouvriers et employés) prédominent très 

largement puisque professions intermédiaires et supérieures ne représentent qu’une faible part 

des recrutements (11%), et cela quels que soient la taille ou le secteur. Si les catégories les 

moins qualifiées sont surreprésentées dans les embauches (près de 89% des recrutements pour 

72% des emplois), les cadres supérieurs sont d’autant plus représentés que la taille de 

l’entreprise est réduite (en raison de l’inclusion des chefs d’entreprise dans certaines petites 

sociétés). Pour recruter, quelles que soient la catégorie professionnelle ou la taille, les 

entreprises privilégient l’interconnaissance (des personnes qui travaillent ou ayant déjà travaillé 

dans l’entreprise), à hauteur de 40%, parce qu’elle est source de confiance sur les compétences. 

Viennent ensuite les candidatures spontanées qui intéressent toutes les catégories 

professionnelles pour concerner 25 à 31% des entreprises. Le recours aux services de 

l’ANAPEC, qui reste modeste, est principalement le fait des grandes entreprises. Les canaux se 

différencient peu selon les secteurs.  

 

Réparties dans tous les secteurs mais appartenant plus souvent à l’enseignement, à la santé, à 

l’action sociale et à l’agriculture, 19% des entreprises déclarent rencontrer des difficultés de 

recrutement qui ne concernent qu’un nombre limité de métiers, de qualification faible ou 

moyenne. Les plus cités sont d’un côté, les ouvriers agricoles et les employés de la restauration, 
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de l’autre les activités de technicien, d’enseignant ou d’encadrement intermédiaire. Aux yeux 

des employeurs, ces difficultés ont des causes diverses : en premier lieu, l’inadéquation des 

profils des candidats (manque de formation, expérience professionnelle insuffisante tout 

comme la maîtrise des compétences) ou leur rareté, ainsi que les mauvaises conditions de 

travail. Les entreprises tentent d’y remédier avant tout par le recours aux heures 

supplémentaires ou par l’appel à des salariés déjà présents dans l’entreprise quitte à les former. 

 

Les mouvements de main d’œuvre, sorties de l’entreprise et recrutements, semblent obéir à des 

caractéristiques économiques communes : la dynamique de l’activité va généralement de pair 

avec celle des mouvements de main d’œuvre, à l’entrée comme en sortie. Les entreprises en 

croissance, qui investissent, réalisent des actions de recherche et développement, transforment 

et améliorent leur processus de production et/ou réalisent de la sous-traitance pour autrui, sont 

celles qui ont le plus de chances de recruter en 2019, comme souvent de connaître des sorties 

de l’emploi. De façon plus surprenante, les entreprises dont l’activité rencontre des obstacles à 

leur activité sont souvent plus fréquemment recruteuses. Relevant de la gestion du personnel, 

ces obstacles signifient d’une part que le recrutement peut se heurter à des difficultés pour 

satisfaire les besoins de l’entreprise au point de limiter son potentiel de développement et 

d’autre part que la dynamique de l’entreprise l’amène à se séparer de collaborateurs. Ces 

constats traversent assez largement toutes les classes de taille d’entreprises et les grands 

secteurs d’activité. 
 

De la recherche de compétences au déploiement, encore modeste, de la formation continue 

dans les entreprises 

Les compétences recherchées par les entreprises ont d’abord trait à des aspects directement liés 

au métier. D’ailleurs, il est symptomatique que les entreprises formatrices privilégient 

(massivement) la formation aux techniques spécifiques à un métier de l’activité de l’entreprise 

à hauteur de 83,1%, les grandes plus que les moyennes et les petites (91,7%, 84,9% et 80,9%). 

Cela dit, les capacités comportementales et d’expression, plus transversales, sont également 

mises en avant. En outre, les niveaux d’exigence sont d’autant plus forts que le niveau de 

qualification est élevé. 

 

A l’échelle de l’ensemble des entreprises marocaines, la place de la formation en cours d’emploi 

en vue de répondre à leurs besoins en compétences s’avère assez limitée. Ainsi, durant les 

années 2019 et 2020, moins de 15% d’entre elles ont formé ne serait-ce qu’un de leurs salariés, 

dispose d’un plan de formation ou emploie du personnel dédié à la formation continue. Le 

recours à la formation continue varie fortement selon la taille des entreprises : seule une petite 

structure sur 10 formes, un quart des moyennes et plus de 60% des plus grandes. De surcroît, 

dans plus de 70% des cas, cette formation dure moins d’une semaine, donnant à penser qu’elle 

relève avant tout de l’adaptation au poste de travail. C’est vrai de toutes les composantes de 

l’appareil productif mais avec des variations notables selon les secteurs. L’engagement en 

matière de formation est très faible dans le secteur primaire puisqu’il n’y concerne qu’un peu 

plus de 6% des entreprises. A l’opposé, 16,7% des entreprises tertiaires ont eu recours à la 

formation et un quart au sein des activités financières, scientifiques et administratives, les 

entreprises industrielles étant dans une position intermédiaire.  

 

Pour les salariés, le taux d’accès à la formation est de 17,3% en moyenne. Il croît avec la taille 

de l’entreprise, est sensiblement plus faible dans le secteur primaire, et nettement plus élevé 

dans l’industrie (23,5%), les activités financières, scientifiques et administratives ainsi que 

l’enseignement, la santé et l’action sociale – où il oscille entre 22 et 25%  –. Si l’on excepte les 
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cadres supérieurs – dont le niveau de formation initiale est élevé –, le taux d’accès à la formation 

est indexé sur le niveau de qualification : de 26,5% pour les cadres moyens à 11,9% pour les 

ouvriers non qualifiés en passant par 19,5% pour les employés d’exécution et 16,7% pour les 

ouvriers qualifiés et spécialisés. En outre, la taille de l’entreprise joue un rôle déterminant 

puisque les salariés des grandes entreprises ont quasiment près de trois fois plus de chances 

d’entrer en formation que ceux des petites unités. Plus encore qu’en matière de recrutement, le 

recours des entreprises aux services de l’ANAPEC pour satisfaire leurs besoins en formation 

est modeste, en raison en premier lieu d’une méconnaissance des offres en la matière de 

l’Agence de leur part. Pour les mêmes raisons, le pourcentage d’entreprises qui ont conclu un 

contrat spécial de formation est très faible (1,3%).  

 

Il s’avère que le recours à la formation est associé à d’autres facteurs de modernisation des 

entreprises, qu’il s’agisse de novations dans les procédés de fabrication ou d’autres 

investissements immatériels tels que la R&D. A cet égard, ce recours va de pair avec de plus 

importants investissements en ressources humaines qu’il s’agisse des qualifications des emplois 

ou de celles du personnel, lequel bénéficie alors de relations d’emplois plus stables. Pour autant, 

l’accès aux marchés internes du travail qui semblent être plus fréquents parmi les entreprises 

formatrices n’exclut pas, bien au contraire, une sélection à l’entrée par l’entremise d’un recours 

élargi aux formes précaires d’emploi. Sachant que les entreprises formatrices sont rares parmi 

les TP&E (une sur 10), l’examen auquel il a été procédé permet de cerner au sein de cette classe 

de taille des unités de production distinctivement tournées vers la novation et des horizons 

d’activité plus fréquemment internationaux.  

 

Sans doute parce qu’elles sont largement majoritaires (60% de leur classe de taille), les grandes 

entreprises formatrices se distinguent avec moins d’intensité des non formatrices, en particulier 

en matière de ressources humaines : nombre d’entre elles fabriquent probablement des biens 

standardisés – tout en étant exportables – qui n’appellent pas des qualifications et des 

compétences particulièrement sophistiquées. Ce dernier trait permet de pointer les limites de 

cette analyse. En effet, le critère d’entrée tient au fait d’être formatrice ou non, sans que l’on 

sache, pour le premier terme de l’alternative quelle est l’intensité et quelles sont les modalités 

du recours à la formation. Par la suite, il incombera d’une part de procéder à des exercices 

typologiques allant bien au-delà des critères de taille et de secteur très agrégé utilisés ici et 

d’autre part, de réaliser des investigations qualitatives auprès d’échantillons réduits mais 

symptomatiques de pratiques de gestion et de formes d’organisation spécifiques. 

 

L’appréhension des effets de la crise sanitaire et de l’accès aux aides publiques 

L’une des originalités de l’enquête est d’avoir questionné les entreprises sur les répercussions 

d’une dimension conjoncturelle majeure, à savoir la crise sanitaire. Indéniablement, celle-ci a 

profondément perturbé l’activité de la grande majorité des entreprises en 2020 (80%) même si 

le secteur primaire et les grandes entreprises ont proportionnellement été moins affectés. Toutes 

les entreprises ont déclaré avoir rencontré des difficultés importantes, la plus fréquente étant le 

manque de trésorerie pour conserver le personnel et assurer les activités opérationnelles (68,4% 

des unités). Un deuxième écueil a résidé dans la perturbation des partenaires commerciaux 

(49%), plus souvent dans les entreprises moyennes et dans l’industrie et la construction ; un 

troisième a concerné le manque de disponibilité des salariés (41,4%), particulièrement dans les 

grandes entreprises. En 2020, la principale réaction des entreprises a consisté à réduire les 

effectifs (16,4% dans l’ensemble mais environ un quart des moyennes et des grandes), en 

premier lieu, en réduisant le volume de travail par salarié (39,7% des actions réalisées), puis en 

licenciant (35,2%), en ne renouvelant pas les CDD (10,3%, plus dans le secondaire), ou encore 

au travers de démissions et de départs volontaires (10%). Le recours au télétravail n’est 
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intervenu que dans 12,3% des entreprises (mais 41% des grandes), et le temps partiel a été peu 

mobilisé (moins de 7%).  

 

En 2021, l’horizon s’éclaircit pour une partie significative des entreprises puisque 44,3% 

estiment que leur activité n’a pas été affectée par la crise sanitaire contre 20,4% l’année 

précédente. Ce regain a particulièrement bénéficié aux grandes entreprises et au secteur 

primaire. Cependant, l’activité reste faible pour près d’un quart des entreprises (seulement 13% 

des grandes et de celles du secteur primaire) tandis que 13,4% l’ont vue progresser après avoir 

connu un creux et que 10% ont repris leur activité en 2021 après une période d’arrêt (7,7% des 

entreprises étaient toujours en arrêt). Dans le cours de cette crise sanitaire, un peu moins de la 

moitié des entreprises déclare avoir bénéficié d’un soutien des pouvoirs publics, plus 

fréquemment parmi les grandes entreprises et nettement moins souvent au sein du secteur 

primaire. 77% d’entre elles n’ont reçu qu’un type d’aide, 15,5% en ont cumulé deux et 7,6% 

trois ou plus, la taille jouant en faveur du cumul. La principale mesure a résidé dans l’octroi 

d’une indemnité versée aux salariés en arrêt temporaire de travail (à hauteur de 53,4 % des 

mesures accordées) puis viennent la suspension du versement des charges sociales (15,2% des 

mesures), les crédits Oxygène et Relance (12,6%).  

 

Les conséquences économiques de la crise sanitaire varient selon la dynamique antérieure des 

entreprises. Les entreprises du secteur primaire et les grandes entreprises qui venaient d’investir 

au début de la crise ont été davantage protégées que les autres de problèmes de trésorerie en 

2020, mais par un effet de retard, elles ont été plus exposées à ces problèmes en 2021. Les 

entreprises dont la clientèle est à dominante locale ont connu plus de difficultés de trésorerie en 

2020 et en 2021 que celles dont la clientèle dominante était plus étendue, surtout parmi les 

grandes entreprises et celles du secteur secondaire. Les conséquences de la crise sur l’emploi, 

elles aussi, se diversifient selon la dynamique antérieure des entreprises. Ainsi, les entreprises 

qui avaient investi en 2018-2019 ont réduit leurs effectifs plus fréquemment que les autres en 

2020, que ce soit pour l’ensemble et pour tous les groupes de taille d’effectifs et de grands 

secteurs. En 2021, par un effet de rattrapage, elles ont moins souvent réduit leurs effectifs que 

celles qui n’avaient pas investi. Les entreprises qui n’identifiaient pas d’obstacles à leur 

développement avant la crise ont davantage été touchées : ainsi, les entreprises grandes et 

moyennes, et les entreprises du secteur secondaire ont plus souvent réduit leurs effectifs en 

2020, et à un moindre degré en 2021. 
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